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  Introduction


  
    

  


  
    Le syndicalisme est un rouage essentiel de la vie économique et sociale moderne. C’est pourtant l’un des plus méconnus. Son rôle est souvent réduit à une protestation plus ou moins vaine. On l’assimile aux mouvements sociaux dans les services publics qui occasionnent des perturbations dans la vie quotidienne des citadins. En revanche, son utilité économique est ignorée, de même que les multiples fonctions sociales qui expliquent l’existence de syndicats dans tous les grands pays industriels.

  


  
    Si le syndicalisme est mal connu, cela tient d’abord à la polysémie de cette notion. Les syndicats sont des associations volontaires, formées par plusieurs personnes pour la défense d’un ou plusieurs intérêts communs. Or, dans le domaine professionnel, on rencontre une multitude de groupements qui répondent à cette définition : organisations d’exploitants agricoles, chambres patronales de métiers ou d’industrie, associations d’anciens élèves, groupements ou réseaux professionnels… Toutefois, le langage courant tend à réserver l’expression « syndicat » aux seules associations professionnelles de salariés. C’est le sujet de ce livre.

  


  
    Un autre obstacle tient au fait que l’association volontaire dans une société libérale se heurte à l’individualisme des institutions juridiques et des mœurs. L’action collective, en dehors de la sphère commerciale, ne peut résulter que d’une réunion volontaire de volontés souveraines, ce qui la rend fragile, multiforme et changeante, d’où la difficulté de l’analyse.

  


  
    La défense des intérêts pose de nombreux problèmes. On verra dans le premier chapitre de ce livre que, suivant leur situation professionnelle, les salariés ne partagent pas forcément les mêmes intérêts ou, du moins, qu’ils les hiérarchisent de manière différente. C’est pourquoi les motivations des adhérents des syndicats se révèlent assez diverses.

  


  
    En France, la méconnaissance des syndicats vient également d’un développement tardif et difficile. En effet, l’action syndicale s’est heurtée à une vision intransigeante de la souveraineté, selon laquelle il ne doit pas y avoir d’intermédiaire entre le citoyen et le souverain. La méfiance des révolutionnaires de 1789 envers les associations professionnelles était au moins aussi forte que celle du roi envers les corporations. Les points saillants de cette histoire sont présentés dans le chapitre II.

  


  
    À ces facteurs généraux viennent s’ajouter un certain nombre de caractéristiques propres au mouvement syndical français : les syndicats sont des organisations complexes, dont le discours et le fonctionnement restent obscurs au profane et même à l’adhérent de base (chapitre III).

  


  
    La bonne compréhension du phénomène implique aussi de dévoiler sa réalité sociale interne. Le chapitre IV montre que, en France, celle-ci est fortement décalée par rapport à la population active salariée. De plus, le noyau central des dirigeants et des professionnels du syndicalisme, recrutés par cooptation, éprouve des difficultés à réagir aux évolutions de l’économie et de la société.

  


  
    Enfin, la connaissance de l’action syndicale demeure relativement confuse, en dehors des grèves qui constituent l’aspect le plus spectaculaire mais pas forcément le plus significatif (chapitre V).

  


  
    Tous ces développements conduisent à un constat : depuis trente ans, le syndicalisme français est engagé dans un déclin qui a transformé la France en un « désert syndical ». Les principales causes de ce déclin ne sont pas à rechercher dans les changements de l’économie et de la société, mais résident dans les faiblesses du syndicalisme français, notamment dans son financement, ses divisions et sa politisation. Ce constat est fondé sur de nombreuses études convergentes dont les principales sont indiquées en bibliographie.

  


   


  

  I. Pourquoi des syndicats ?


  
    

  


  
    
      
        Les syndicats sont des associations formées par des salariés pour assurer la défense de leurs intérêts communs. Ils existent dans tous les pays industriels mais, dans certains, leur utilité est mise en doute. Les libéraux leur reprochent de défendre des privilèges corporatifs, d'être un frein au progrès technique et à la modernisation de l'économie, d'entraver le fonctionnement des marchés. Ce procès a été instruit à de nombreuses reprises aussi bien dans les pays où le syndicalisme est le plus ancien –  comme la Grande-Bretagne  – que dans ceux où son apparition est plus tardive, ce qui est le cas de la France (cette histoire est abordée dans le chapitre suivant).

      


      
        Les intérêts défendus par les syndicats peuvent être strictement économiques ou concerner des objets plus généraux.

      

    

    
      Le rôle économique des syndicats


      
        À l'origine du syndicat, on trouve toujours la coalition de salariés d'un même métier, pour obtenir de meilleurs salaires et organiser l'entraide envers ceux qui sont au chômage, malades ou trop vieux pour retrouver de l'embauche.

      


      
        Ces petits groupes, en se rassemblant dans des organisations plus vastes et plus complexes, ont dépassé ces objectifs limités pour intervenir sur d'autres questions : l'embauche, les qualifications et, plus généralement, tout ce qui concerne la condition des salariés.

      


      
        Les salaires et le marché du travail


        
          Si les salariés, notamment ouvriers, devaient négocier individuellement leur rémunération avec leurs patrons, ils auraient rarement le dessus, sauf dans les périodes de boom économique quand la main-d'œuvre manque. En se coalisant, les salariés cherchent à établir avec les employeurs un rapport plus équilibré, sinon favorable.

        


        
          Pour la même raison, la plupart des patrons ont voulu empêcher l'implantation des syndicats dans leurs entreprises. La grève a été l'arme pour obliger les employeurs à reconnaître le syndicat et à négocier avec lui, plutôt qu'avec chacun de leurs salariés individuellement.

        


        
          C'est aussi la raison pour laquelle les syndicats ont eu recours à l'action politique afin d'obtenir, par la loi ou par la pression de l'État, ce qu'ils ne parvenaient pas à imposer directement aux employeurs.

        


        
          Cette défense des salaires confère aux syndicats un rôle économique. En effet, en leur absence, le marché du travail ne s'équilibre pas spontanément :

        


        
          — en période de croissance, les hausses de salaires sont rapides mais inégalement réparties suivant les secteurs économiques et les qualifications ;

        


        
          — dans les autres phases du cycle économique, les salariés sont en concurrence et les employeurs cherchent à réduire les coûts en baissant les salaires. De leur côté, les salariés, pour maintenir leur pouvoir d'achat, ont tendance à offrir plus de travail (heures supplémentaires, doubles emplois), ce qui accentue la pression à la baisse des salaires.

        


        
          C'est pourquoi les objectifs initiaux du syndicalisme étaient la résistance à la baisse des salaires réels et la limitation des horaires de travail. La journée de huit heures et la semaine de travail de cinq jours ont été les principales revendications. Cette attitude a eu un effet stabilisateur et antidéflationniste.

        


        
          De plus, le fonctionnement spontané du marché du travail ne produit pas les informations nécessaires concernant les salaires, les qualifications ou les quantités recherchées et offertes. Des oligopoles (organisations de salariés et d'employeurs), par la négociation ou de manière unilatérale, fournissent certaines de ces informations qui réduisent les incertitudes pour les acteurs et facilitent leurs transactions. Par exemple, dès le XIXe siècle, les syndicats, dans une profession, une zone géographique ou une branche, publient des salaires minima pour les différentes qualifications, la durée du travail acceptée par leurs membres ou les usages concernant le contrat de travail et sa rupture. Les salariés à la recherche d'embauche règlent leurs exigences sur ces indications et refusent, autant que possible, de travailler à des conditions inférieures à ce « tarif syndical ». Aujourd'hui, les minima salariaux sont fixés par des conventions de branches, complétées par des accords d'entreprise ou d'établissement.

        


        
          Cela présente aussi une utilité pour l'employeur qui peut planifier ses coûts, trouver la main-d'œuvre dont il a besoin à des conditions prévisibles et résister à la surenchère dans les périodes de plein emploi.

        


        
          Ainsi, en Amérique du Nord, encore aujourd'hui, la fluctuation des salaires, à la hausse comme à la baisse, est nettement moins forte dans les entreprises syndicalisées que dans les autres, surtout lorsque les conventions collectives sont conclues pour plusieurs années.

        


        
          Aujourd'hui, cette fonction de régulation du marché du travail prend la forme de la négociation collective –  dans l'entreprise, la région ou la branche  – et les résultats de cette négociation peuvent servir de référence au-delà des seuls signataires. C'est dans cet esprit que la loi française prévoit qu'une convention négociée dans une branche peut être étendue par l'administration à l'ensemble des établissements de cette branche, même si les organisations qui l'ont signée n'y sont pas implantées.

        


        
          Cette régulation s'applique aussi au marché intérieur que forme chaque firme à partir du moment où elle atteint une certaine taille : définition des postes, temps de travail, règles de mutation, de promotion, de formation. Cela réduit l'incertitude pesant sur les salariés, tout en fournissant à l'entreprise la main-d'œuvre et les qualifications dont elle a besoin.

        

      

      
        La reconnaissance des qualifications


        
          La question salariale comprend de multiples facettes. Celle des qualifications est la plus évidente. Elle a d'ailleurs longtemps opposé les salariés entre eux jusqu'au XIXe siècle :

        


        
          — Les salariés qualifiés (compagnons) pratiquent un syndicalisme de métier. Ils veulent faire reconnaître leur savoir-faire et le vendre à meilleur prix. Ils utilisent des grilles de qualifications, avec des salaires minima pour chaque métier et, afin de protéger cette hiérarchie, le syndicat érige des barrières à l'entrée de ces métiers : durée d'apprentissage, limitation du nombre des apprentis, contrôle de l'embauche...

        


        
          Ce syndicalisme de métier est l'héritier des corporations et des métiers « francs » du Moyen Âge. Il se forme sur une base territoriale et refuse souvent d'accepter dans ses rangs les simples manœuvres ou, s'il les accepte, il leur refuse le pouvoir de décision. Pour contrôler l'embauche, il préfère les négociations au niveau de l'entreprise ou d'un bassin d'emploi limité. Il est puissant dans les secteurs proches de l'artisanat.

        


        
          En France, la logique du métier domine le syndicalisme jusqu'au début du XXe siècle et les fondateurs de la CGT à Limoges en 1895 sont presque tous dirigeants de syndicats de métier [Harmel, 1995] [1]. Il en est de même partout. Ainsi, S. Gompers –  dirigeant, de 1886 à 1924, de l'AFL, principale confédération d'Amérique du Nord  – est un ouvrier de la confection. En France, la logique du métier domine encore dans quelques secteurs économiques comme le livre et la presse, le spectacle, les ports et docks, et quelques industries, comme le verre, où travaillent une majorité d'ouvriers hautement qualifiés.

        


        
          — Les manœuvres et les ouvriers sans qualification pratiquent un syndicalisme d'industrie. Ils sont surtout intéressés par la fixation d'un salaire horaire minimum dans le plus grand nombre possible d'entreprises, afin d'éviter de se faire concurrence entre eux. Cela nécessite de grandes organisations couvrant de vastes secteurs d'activité et ouvertes à tous. Le syndicalisme d'industrie privilégie le contrat collectif au niveau de la branche. C'est pourquoi il s'est développé là où l'industrie était fortement cartellisée : en Allemagne, en Europe du Nord puis, plus tardivement, en Amérique du Nord avec le CIO, issu de l'AFL et avec laquelle il a fusionné en 1955.

        

      

      
        L'engagement politique


        
          Le syndicalisme de métier répugne à l'engagement politique, parce qu'il est facteur de division alors qu'il recherche avant tout l'unité des professions. Jusqu'en 1936, l'AFL refuse de donner une consigne de vote à ses membres. En France, les syndicats du livre, des marins, des mécaniciens de l'industrie, des conducteurs de locomotive sont hostiles au syndicalisme révolutionnaire et à l'engagement politique : A. Keufer, le principal dirigeant du livre avant 1914, récuse l'action politique et les lois sociales au profit de la négociation directe avec le patronat et du mutuellisme comme moyens d'améliorer la condition ouvrière. D'autres rêvent de reconstruire la société sur le modèle de l'atelier et de la libre association des producteurs : ils se tournent vers l'action directe et l'anarcho-syndicalisme. Dans tous les cas, les compagnons répugnent à la délégation de pouvoir qui est à la base des grandes organisations syndicales et politiques modernes.

        


        
          À l'opposé, le syndicalisme d'industrie utilise l'action politique pour compenser la faiblesse des implantations et du niveau culturel des militants. Il cherche à obtenir par la loi ce qu'il ne parvient pas à arracher directement aux employeurs.

        


        
          En Allemagne, comme dans les pays scandinaves, les syndicats dominants ont été sociaux-démocrates dès l'origine. Mais, dès 1906, ils ont obtenu l'autonomie : dans leur sphère de compétence –  c'est-à-dire essentiellement les contrats collectifs et la gestion des institutions sociales  –, ils décident sans en référer au parti.

        


        
          En Grande-Bretagne, la relation est même inversée : le parti travailliste, fondé par les trade-unions en 1906, se retrouve sous leur domination jusqu'au début des années 1990.

        

      

      
        Singularité française


        
          En France, au XXe siècle, le syndicalisme industriel triomphe mais il intègre une bonne partie de la logique du métier. Apparemment, l'organisation adoptée par la CGT, à partir de son congrès de 1902, est de type industriel et les autres confédérations suivent ce modèle [Andolfatto et Labbé, 2011].

        


        
          Ce compromis est favorisé par l'embauche de nombreux compagnons dans la grande industrie. Ces compagnons introduisent dans l'usine moderne leur tradition de l'action collective et fournissent aux ouvriers non qualifiés, paysans ou immigrés déracinés, une culture d'organisation et une vision du monde assez proches de celles des anciens « métiers ». Le prolétariat industriel est ainsi devenu « corporatiste » (« trade-unioniste », disent les marxistes). L'identité professionnelle, le corporatisme, l'action radicale et l'édification de vastes fédérations rassemblent, dans un syncrétisme instable, les professions fermées, les minorités actives et le prolétariat de la grande industrie [Segrestin, 1985 et 1992]. Mais il demeure un clivage entre ouvriers qualifiés et ouvriers spécialisés (c'est-à-dire sans qualifications) [Touraine, Wieviorka et Dubet, 1984].

        


        
          La reconnaissance des qualifications et la confection de grilles salariales sont une revendication majeure de ce syndicalisme « industriel ». De même, celui-ci intègre en bonne partie la philosophie mutuelliste selon laquelle c'est par la construction de leurs propres institutions d'entraide et d'assurance que les salariés d'une même branche amélioreront leurs conditions, même s'il ne renonce pas à obtenir aussi des lois pour cela.

        

      

      
        Les critiques libérales


        
          Quel est l'impact économique de la présence du syndicat dans une entreprise ? La question est controversée. La pensée libérale y voit une distorsion de la concurrence et une entrave au fonctionnement du marché qui éloigne celui-ci de l'optimum. Elle souligne également que les définitions de poste, les grilles de qualification et les règles d'embauche entravent le progrès économique et sont une cause de déclin des firmes. En effet, dans les conventions collectives anglaises ou américaines, ces dispositions peuvent être très détaillées. L'exemple des syndicats anglais est souvent cité : ils ont été accusés d'être à l'origine du déclin industriel de ce pays, et le thatchérisme s'est construit d'abord contre les trade-unions, remettant en cause les relations industrielles existant dans ce pays.

        


        
          Aux États-Unis, dans les années 2010, les législations syndicales restrictives, traditionnelles dans le Sud, s'étendent à des États comme le Wisconsin, l'Ohio et l'Indiana, et visent spécialement les employés du secteur public.

        


        
          Cependant, il existe assez peu d'études empiriques pour valider les postulats libéraux [Laroche, 2002]. En revanche, l'impact économique des syndicats n'est pas contesté.

        

      

      
        L'impact économique des syndicats


        
          Outre son rôle de régulation du marché du travail, l'influence économique des syndicats peut se résumer ainsi :

        


        
          — les syndicats de métier ne sont pas un frein au progrès technique à condition que les changements s'accompagnent d'une formation de la main-d'œuvre et d'une redéfinition des qualifications [Segrestin, 1985] ;

        


        
          — les firmes où existent des syndicats sont plutôt plus efficaces. Ainsi, aux États-Unis, les salaires, les qualifications et la productivité semblent plus élevés dans les firmes ayant un contrat collectif de travail que dans les firmes sans syndicats [Freeman et Medoff, 1987]. Il en serait de même dans les établissements français dotés d'une section syndicale [Laroche, 2002]. Mais l'on constate également, dans ces entreprises, un excès d'investissement, comme si leurs responsables cherchaient à substituer le capital au travail.

        


        
          On en conclut qu'en économie de marché, et pour les secteurs en situation concurrentielle, la présence syndicale est un aiguillon pour la productivité avec un effet marginal défavorable à l'emploi.

        


        
          Cependant, le sens de la causalité n'est pas évident. Par exemple, les firmes techniquement avancées ont besoin de plus de main-d'œuvre qualifiée dont la propension à se syndiquer est plus forte. Autrement dit, le lien entre syndicalisation, progrès technique et productivité est évident mais il est difficile de démêler les causes des conséquences. D'autant plus que la théorie doit également intégrer le statut des firmes, le cadre institutionnel, le degré de centralisation [Perrot, 1992].

        

      
    

    
      Le rôle social du syndicat


      
        Les syndicats contemporains sont conduits à jouer un rôle important dans les relations professionnelles sur le lieu du travail, mais aussi plus largement au niveau de la société globale.

      


      
        La défense individuelle des adhérents


        
          Pendant longtemps, la principale activité des responsables syndicaux de base a été de fournir à leurs adhérents une aide individuelle contre les sanctions, les brimades, les incidents de la vie quotidienne au travail : machines dangereuses, mauvaises conditions de travail, heures supplémentaires non payées, congés refusés, etc. Cette fonction « défense et recours », consistant à résoudre les problèmes individuels, dans une coopération conflictuelle avec la hiérarchie, a engendré une sorte de droit coutumier régissant la vie quotidienne au travail. Elle a amorcé le dialogue collectif et l'institutionnalisation des relations sociales.

        


        
          En France, cette fonction a été assumée par des « amicales », par des délégués d'atelier –  mis en place d'abord dans les industries de guerre en 1917, puis relancés lors du Front populaire  – et, depuis 1945, par des délégués élus par le personnel dans les entreprises de plus de dix salariés. Sous une forme ou sous une autre, cette institution existe dans tous les grands pays. Parfois, ce sont des employés des syndicats –  comme l'« officier » de la section locale en Amérique du Nord  –, parfois, des élus du personnel, présentés par le syndicat, comme en France, ou indépendants de celui-ci, bien que souvent syndiqués, comme en Allemagne, avec les Betriebsräte (conseils d'entreprise).

        


        
          La sécurité de l'emploi est largement liée à la présence syndicale. Dans les années 1990, on constate une corrélation directe entre la présence d'une section syndicale dans l'établissement et le faible nombre des sanctions contre les salariés [Cézard et al., 1996 ; Cézard et Dayan, 1999]. Mais la causalité entre les deux faits n'est pas évidente : le syndicat protège-t-il contre la répression ou bien se développe-t-il parce qu'il n'y a pas de répression ?

        


        
          En France, la fonction de « défense et recours » est celle qui a le plus souffert de la désyndicalisation. Les syndicalistes négligent généralement cette activité parce qu'elle est trop informelle, exigeante et ingrate. Si la plupart des élus cumulent le mandat de délégué du personnel avec d'autres, afin de bénéficier de davantage d'heures de délégation, ils n'assurent pas les fonctions correspondantes et n'effectuent plus les « tournées » dans les ateliers et les bureaux.

        

      

      
        Les autres fonctions dans l'entreprise


        
          La présence syndicale sur le lieu du travail a également aidé à forger des identités professionnelles valorisantes pour les salariés d'exécution socialement dominés. C'est ainsi que depuis un siècle se sont constituées des identités collectives autour d'une profession largement structurée grâce à l'action syndicale : mineur, « métallo », chimiste, postier, cheminot, instituteur... (sur la formation des identités professionnelles, voir Dubar [1991]). À compter des années 2000, les syndicats, pour reconquérir des adhérents, ont cherché à investir plus largement le terrain de la « lutte pour la reconnaissance » au travail [Honneth, 2000].

        


        
          Dans les entreprises françaises, les syndicats remplissent beaucoup d'autres fonctions :

        


        
          — ils gèrent les œuvres sociales. Les restaurants d'entreprise, les bibliothèques et autres activités culturelles et sportives, les centres de vacances, les aides sociales diverses ont souvent été des créations du patronat paternaliste qui voulait arracher la classe ouvrière au socialisme. À la Libération, leur gestion a été confiée aux comités d'entreprise (CE) élus par les salariés ;

        


        
          — les CE ont également un rôle d'information du personnel sur la situation économique de l'entreprise, ses projets d'investissement, son organisation. Il doit être consulté sur certaines matières : horaires, congés, qualifications, formation, conditions et sécurité du travail, égalité professionnelle, projets de licenciements... En septembre 1994, une directive européenne a imposé la constitution d'un « comité de groupe européen » dans toute entreprise employant plus de 1 000  salariés et ayant des établissements dans au moins deux États de l'Union européenne.

        


        
          Dans les trois fonctions publiques françaises et les entreprises à statuts, comme la SNCF ou EDF, il existe également des commissions paritaires où siègent des représentants élus des salariés. Ces commissions sont chargées de statuer sur les titularisations, les promotions ou les sanctions. Pour les personnels d'exécution –  dans les hôpitaux, les collectivités locales, La Poste ou l'Équipement  –, pour les enseignants du primaire et du secondaire, ces élus jouaient un rôle assez comparable à celui des élus du personnel dans le secteur privé.

        

      

      
        Les fonctions globales


        
          En dehors de l'entreprise, les syndicats jouent bien d'autres rôles (en plus des négociations déjà mentionnées).

        


        
          Paritairement avec les organisations d'employeurs –  mais sous le contrôle étroit de l'État  –, ils gèrent des organismes sociaux de toute nature : caisses d'assurance maladie, caisses d'allocations familiales, caisses de retraite, assurance chômage... Ils fournissent également la moitié des juges élus des conseils de prud'hommes –  qui tranchent les litiges individuels entre salariés et patrons  – ou les membres des commissions de recours gracieux de la Sécurité sociale, qui examinent les réclamations des assurés.

        


        
          Enfin, ils conseillent l'administration sur tous les problèmes économiques et sociaux. À ce titre, ils siègent dans les conseils économiques –  national et régionaux  – et dans d'innombrables conseils d'administration et commissions consultatives.

        


        
          Toutes ces fonctions sont généralement assurées par les structures « interprofessionnelles » (voir chapitre  III) et non pas par les syndicats professionnels.

        


        
          Ce dernier aspect de l'activité syndicale est parfois récusé, notamment par les syndicats de métier ou par ceux formés au niveau d'une seule entreprise (souvent baptisés « indépendants »). En France, ces organisations se sont multipliées en réaction à la « politisation » du syndicalisme. Ce débat divise le syndicalisme depuis plus d'un siècle.

        


        
          Les tenants du « mouvement ouvrier » pensent que les partis ouvriers et les syndicats poursuivent le même objectif d'émancipation de la classe ouvrière par des moyens complémentaires. Ces dirigeants étaient généralement favorables à l'organisation industrielle et à des liens étroits entre les partis et les syndicats. Les historiens ont souvent adopté le même point de vue, parlant de « mouvement ouvrier » pour souligner la parenté existant entre les partis socialistes puis communistes et les syndicats (par exemple, Bron [1970]).

        


        
          Les tenants du « mouvement syndical » insistent sur l'autonomie du syndicalisme par rapport aux partis politiques qu'ils regardent avec méfiance. Avant 1909, ce courant domine la CGT et a inspiré la fameuse charte d'Amiens. Dans le dernier demi-siècle, il ne disparaît pas mais son influence intellectuelle est plus limitée. Cependant, de nombreux syndicalistes continuent de prôner la neutralité politique du syndicalisme, préférant la négociation et le paritarisme aux changements imposés par la loi.

        


        
          Au fond, l'histoire a tranché plutôt en faveur des premiers. Les principaux changements sociaux du XXe siècle –  notamment l'instauration de la Sécurité sociale  – ont été réalisés par le pouvoir politique et par la loi –  parfois négociée avec les confédérations  –, entraînant l'essor considérable de ces activités d'intérêt général. En contrepartie de ces activités, les syndicats français, plus que dans tout autre pays, reçoivent de nombreuses aides publiques (voir chapitre  III).

        

      
    

    
      Pourquoi des salariés adhèrent-ils à un syndicat ?


      
        À cette question, la plupart des analystes se contentent de répondre : « Parce qu'ils ont des intérêts communs à défendre. » Cette réponse est faussement évidente, comme l'a montré M. Olson en 1966 (voir encadré). Au contraire, si un intérêt est commun à un grand nombre de personnes, aucune n'apportera spontanément son concours à l'action collective, à moins qu'elle n'y soit contrainte ou qu'elle n'y trouve aussi un intérêt plus personnel. Certes, des motivations moins rationnelles peuvent intervenir, comme l'enthousiasme, le militantisme, la révolte, l'altruisme... Elles peuvent même jouer un rôle prépondérant dans le démarrage de l'action collective, mais elles sont insuffisantes pour la pérenniser et lui assurer un certain succès.

      


      
        Pourtant, en France, jusqu'au début des années 1980, un nombre important de salariés ont été adhérents à un syndicat. Aujourd'hui encore, dans quelques professions, les taux de syndicalisation demeurent significatifs. Pour comprendre ce phénomène, il est donc nécessaire d'examiner les motivations personnelles des adhérents.


        


      


      
        
          Le paradoxe d'Olson
        


        Dans Logique de l'action collective [1966], M. Olson commence par remarquer que le syndicat, comme beaucoup de groupes de pression, procure à ses membres des « biens collectifs » –  augmentations de salaires, meilleures conditions de travail, reconnaissance des qualifications  – qui bénéficient à tous et qu'il n'est pas possible de réserver à ceux qui ont contribué à les obtenir en cotisant au syndicat ou en faisant grève. « Jamais un syndicat travaillant dans l'intérêt d'un grand nombre de travailleurs n'obtiendra l'aide d'un individu considérant raisonnablement ses intérêts personnels » car non seulement ses propres efforts n'auront pas d'effet notable sur la situation mais, de plus, « il pourra bénéficier de toute amélioration apportée par les autres, qu'il ait ou non participé aux frais du syndicat ». L'individu rationnel est donc tenté de se comporter en « passager clandestin » qui bénéficie du service sans en payer le prix. Naturellement, si tous les salariés ont le même comportement, l'organisation ne peut voir le jour, le « bien » ne sera pas produit, le groupe restera « latent ».


        M. Olson remarque que les syndicats ont trouvé des parades :


        
          	
            l'éclatement des grandes organisations en fédérations de petits groupes. En effet, l'efficacité d'un groupe est inversement proportionnelle à sa taille. D'abord, les coûts de fonctionnement sont plus faibles mais, surtout, dans un petit groupe, chaque participant peut surveiller les autres, leur interdisant de se comporter en « passager clandestin ». Telle serait la raison pour laquelle le syndicalisme, comme toutes les grandes associations, pratique le fédéralisme associatif ;

          


          	
            l'attribution aux seuls membres d'un avantage individuel refusé aux non-syndiqués : assurances particulières, services sociaux, mutuelles, assistance judiciaire. Il suffit que l'avantage couvre en bonne partie le coût de l'adhésion pour que chaque participant ait intérêt à adhérer. Mais il est souvent difficile de maintenir une discrimination pour l'accès à ces services. En France, par exemple, le syndicaliste est aussi un élu. Dès lors, il ne pourra refuser certains services à des électeurs même s'ils ne sont pas adhérents ;

          


          	
            l'adhésion obligatoire, soit par une disposition contractuelle imposée à l'employeur (« atelier fermé »), soit par la violence (piquets de grève, chasse aux « jaunes », intimidations...).

          

        


        Naturellement, la thèse d'Olson ne s'applique qu'aux dimensions économiques de l'action collective. Il ne nie pas que d'autres dimensions entrent en jeu : sociales, politiques, philanthropiques... Il convient même que ces motivations peuvent être décisives lors de la fondation d'un syndicat, mais il affirme qu'un syndicat ne se pérennise qu'en adoptant une organisation décentralisée, en distribuant des avantages individuels et en contraignant les récalcitrants.


        


      


      
        Trois types d'adhésions


        
          Plusieurs enquêtes ont été menées sur les motivations des adhérents, notamment en 1986-1988 auprès d'un échantillon d'anciens adhérents de la CFDT [Labbé et Croisat, 1992], en 1992 auprès de nouveaux adhérents [Labbé, Croisat et Derville, 1993], en 2006-2007 auprès d'agents de La Poste [Andolfatto, Lénel et Thobois, 2007]. Ces enquêtes font ressortir trois grands types d'adhésions que l'on peut confronter aux théories contemporaines de l'action collective et des mouvements sociaux (voir encadré)  :

        


        
          — L'adhésion « utilitariste » : certains adhérents entrent en contact avec un syndicaliste car ils ont besoin d'une information ou d'une défense. L'adhésion est le prix de cette aide. Pour les adhérents d'avant les années  1980, c'est le motif principal d'une adhésion sur cinq environ. Cependant, la fonction « défense et recours » joue un rôle plus important encore dans le « syndicalisme à la française ». En effet, la capacité à « régler les problèmes » et à établir des règles coutumières est un facteur de popularité et un élément constitutif de l'ambiance syndicale, facilitant l'adhésion même en l'absence de difficultés personnelles. Par exemple, dans les années  1990, à EDF, « être syndiqué est en quelque sorte une façon d'adhérer à un esprit d'entreprise et d'être intégré à la vie collective » [Paugam, 1999].

        


        
          Depuis la fin des « trente glorieuses », les difficultés économiques ont fait gonfler ce syndicalisme d'« usagers » ou « instrumental » qui justifie presque la moitié des adhésions nouvelles. Cependant, si le potentiel d'adhésions est considérable, il ne peut s'actualiser du fait de la moindre présence des syndicalistes sur le lieu du travail et de l'abandon des activités « défense et recours » par la plupart des sections. Le développement, dans un cadre formalisé, de la négociation d'entreprise et celui du management « participatif » se sont effectués au détriment du rôle, plus latent, de modérateur ou de médiateur assuré jusqu'alors par les syndicalistes.

        


        
          En revanche, au début du troisième millénaire, on note que l'adhésion peut être explicitement motivée par l'intérêt d'une « carrière syndicale » comme moyen de sortir d'une impasse professionnelle.

        


        
          — L'adhésion « intro-déterminée », c'est-à-dire motivée essentiellement par les valeurs et la personnalité du syndiqué lui-même. Celui-ci adhère parce qu'il estime que c'est son devoir, parce qu'il se reconnaît dans un discours syndical. Il prend contact spontanément avec les responsables, parfois même il fonde lui-même une section. En France, cette adhésion a une importance indéniable jusqu'au début des années 1980. Parmi les enquêtés de 1986-1988, plus d'un tiers ont suivi une démarche de ce genre. Beaucoup d'entre eux ont eu des expériences associatives dans leur jeunesse, notamment les organisations de jeunesse (communistes pour la CGT et catholiques pour la CFDT), ou bien plusieurs personnes de leur entourage familial sont engagées dans le mouvement syndical ou associatif. Dans le cas de la CGT, la socialisation communiste (autrefois) ou l'engagement dans de nouvelles organisations politiques (type Attac) sont même déterminants pour une part plus importante des adhérents [Contamin et Delacroix, 2009].

        


        
          Ce type d'adhésion semble avoir été un peu plus fréquent chez les salariés les plus qualifiés. Cet engagement intro-déterminé a beaucoup décliné –  avec le désenchantement idéologique et la crise du communisme qui ont caractérisé les années 1980-1990  – et il n'existe plus que chez moins du dixième des adhérents récents.

        


        
          Si ces adhérents de conviction sont également peu nombreux chez les postiers du XXIe siècle, un nouveau type d'adhésion intro-déterminée est apparu avec les difficultés économiques. Les jeunes postiers expliquent en effet leur intérêt pour le syndicalisme par les désillusions professionnelles, la frustration au travail, la détérioration des conditions de travail, le rejet des réformes récurrentes de l'organisation de l'entreprise.

        


        
          — L'adhésion « extro-déterminée » : pour près de la moitié des adhérents des années 1960-1980, la syndicalisation s'explique par la pression du collectif de travail ou de l'entourage familial. En ajoutant les événements sur le lieu du travail (grèves, débrayage, licenciements collectifs...), ce sont près des deux tiers des adhésions qui sont sollicitées. Ici, pas de règles explicites mais une pression multiforme, un réseau « informel » [Duriez et Sawicki, 2003], qui aboutissent à ce que l'on se sente obligé de sauter le pas. Même à la grande époque du militantisme de gauche et des conflits sociaux, la majorité des syndiqués adhèrent « parce qu'on le leur a demandé ». Cependant, cette pression n'est pas ressentie comme une contrainte car elle se combine avec l'attirance pour le collectif jugé « sympathique » et elle est facilitée par la bonne ambiance régnant dans la section ainsi que par l'image favorable du syndicat dans l'opinion publique de cette époque.

        


        
          Ce type d'adhésion a moins décliné que le précédent, de telle sorte qu'une majorité des adhérents actuels ont été démarchés d'une manière ou d'une autre.

        

      

      
        L'atelier fermé


        
          Si, en France, la majorité des adhésions sont extro-déterminées, cela ne s'explique pas par l'atelier fermé (closed shop) comme dans les pays anglo-saxons. L'atelier fermé consiste, en accord avec l'employeur, à réserver l'embauche aux seuls syndiqués. En France, cette pratique n'a existé que chez les ouvriers du livre ou des spectacles à Paris, ou chez les dockers. La carte CGT était un préalable à l'embauche, la cotisation syndicale était parfois précomptée sur le salaire par l'employeur.


          


        


        
          
            Le syndicalisme à la lumière des théories contemporaines de l'action collective
          


          John Dunlop


          En 1958, le sociologue J. Dunlop a proposé un cadre théorique général pour analyser le « système des relations industrielles » (équivalent anglais des relations professionnelles françaises) [Dunlop, 1993]. Le travail industriel est régi par un ensemble de règles issues de l'interaction entre les employeurs, les salariés et les agences gouvernementales. Les relations industrielles dépendent également de la technologie et des rapports de force du moment. Elles sont enfin déterminées par une idéologie commune et la conception que chacun des trois acteurs se fait de son propre rôle et de celui des deux autres. Ce schéma fonctionnaliste peut s'appliquer aussi bien au niveau d'une entreprise qu'à celui d'une branche ou de la nation entière. Ce cadre théorique a inspiré l'école nord-américaine des relations industrielles jusqu'à nos jours.


          Alain Touraine


          Selon A. Touraine, tout mouvement collectif de contestation de l'ordre établi n'est pas un mouvement social. Celui-ci dépasse la simple revendication pour mettre en cause la domination établie et prendre le contrôle du développement social. Dans la société industrielle, le conflit économique est au cœur des affrontements sociaux et le mouvement ouvrier, le principal acteur historique face à la classe dominante. Dans les sociétés postindustrielles, le mouvement ouvrier est en déclin tandis que les syndicats apparaissent, « dans la meilleure des hypothèses, comme un élément du système de décision politique » [Touraine Wieviorka et Dubet, 1984], de « nouveaux mouvements sociaux » se développent, la lutte sociale se déplace vers des enjeux régionalistes, écologiques, culturels.


          Albert Hirschman


          Il transpose à l'action collective un schéma inspiré de l'attitude des consommateurs mécontents en face des grandes firmes [Hirschman, 1972]. Ceux-ci ont le choix entre la protestation (voice : « engagement » par lequel l'individu cherche à faire connaître son insatisfaction et à rallier d'autres mécontents), le retrait ou la fuite (exit : provoquée par la prise de conscience du coût et de l'inefficacité relative de l'engagement), ou la fidélité (loyalty : l'individu renonce à protester, se soumet à l'autorité, agit par devoir).


          A. Hirschman [1985] ajoute qu'il faut distinguer les biens marchands, pour lesquels les individus peuvent avoir une attitude utilitariste, des activités hors marché dans lesquelles entre une part plus ou moins importante d'affectivité. Du fait de l'absence de marché et de prix, les acteurs ont toujours tendance à sous-estimer les coûts de l'action collective et à surestimer les bénéfices possibles. Il s'ensuit des déceptions qui conduisent les individus à se replier sur leur sphère privée. Ainsi la société passe-t-elle par des phases d'engagement intense suivies de retraits sans jamais trouver d'équilibre.


          Jean-Daniel Reynaud


          Il souligne l'autonomie et la capacité d'action des différents acteurs des relations professionnelles. Celles-ci mêlent une « régulation de contrôle » –  imposée par la hiérarchie des entreprises, mais concurrencée ou contournée de façon plus ou moins implicite  – et une « régulation autonome » qui est le fait des collectifs de travail. Cette dernière est tolérée dans la mesure où elle améliore le fonctionnement des organisations. Le syndicalisme est l'expression naturelle de ces collectifs ou communautés de situation. Il est spontanément « sensible à ce qui surgit dans les rapports sociaux ». Il a pour projet d'« imposer la reconnaissance des faits contre les dogmes établis et les ordres bureaucratiques » [Reynaud, 1982 et 1997 ; Bevort et Jobert, 2008].

        


        
          
            

          


          Cette situation est encore fréquente en Angleterre et en Amérique du Nord, où les salariés s'engagent pour obtenir l'accréditation d'un syndicat qui a le monopole de la négociation et de la représentation collective pendant la durée de la convention. Cela ne correspond pas à l'idéologie et au droit français, et, surtout, cela nécessite un syndicat neutre politiquement, au moins sur le lieu du travail.

        


        
          Pourtant, en France, jusqu'à la fin des années 1970, dans quelques professions ou entreprises, tout se passe comme si l'adhésion est quasiment obligatoire dès la formation. Par exemple chez les instituteurs, du moins tant que la formation s'effectue dans les écoles normales départementales : les jeunes élèves, souvent des ruraux déracinés, sont pris en charge par le responsable du SNI. Ainsi, dans certains départements, on observe, jusqu'à la fin des années 1970, des taux de syndicalisation proches de 100 %. Il en est de même dans les écoles des impôts, des douanes, de la marine marchande, dans certains dépôts de la SNCF ou de la RATP.

        


        
          Cette pression était d'autant plus efficace que les carrières étaient cogérées par les directions et les syndicalistes, notamment dans les commissions paritaires.

        

      

      
        Les principaux facteurs de la syndicalisation en France


        
          Les facteurs de la syndicalisation sont également connus grâce à des études statistiques d'ensemble portant sur les effectifs de la CFDT et de la CGT et sur l'ensemble des syndiqués à l'orée du troisième millénaire [Andolfatto et Labbé, 2007]. Elles aboutissent à un tableau d'ensemble de la syndicalisation (voir encadré).

        


        
          Localement, la syndicalisation dépend de la densité des emplois publics (administrations, hôpitaux) et des grandes entreprises nationales (EDF et SNCF).

        


        
          Pour le secteur privé, trois facteurs jouent :


          
            	
              la taille des établissements : la syndicalisation est maximale dans les établissements industriels de taille moyenne ;

            


            	
              la concentration des firmes dans la branche : plus le nombre d'entreprises est faible, plus la syndicalisation est forte ; plus la concurrence est vive, moins il y a de syndiqués ;

            


            	
              la densité des cols bleus qualifiés et la force des identités professionnelles : la syndicalisation est plus forte chez les ouvriers hautement qualifiés, techniciens et ingénieurs, et plus faible chez les employés et les cadres administratifs.


              


            

          

        


        
          
            Les implantations syndicales
          


          Les « bastions » syndicaux


          Environ 3  millions de salariés travaillent dans des établissements où la présence syndicale demeure significative malgré la poursuite de la désyndicalisation :


          — salariés à statut : Arsenaux (27 % de syndiqués) ; énergie (15 %) ; cheminots (14 %) ; régies de transport terrestre, contrôle et transport aériens ;


          — Éducation nationale et recherche publique (24 %) ;


          — départements ministériels à forte proportion de fonctionnaires d'exécution : Équipement (30 %), police (30 %), Finances (22 %). On ajoutera La Poste et France Télécom dont une partie des salariés conservent un statut de fonctionnaire (18 %).


          Dans ces « bastions », marqués par une forte identité corporative, l'essentiel de l'activité syndicale est orienté vers la défense des garanties collectives et leur élargissement. Les syndicats disposent d'importantes ressources institutionnelles.


          Les syndicats-institutions plus ou moins pérennes


          Environ 4 millions de salariés travaillent dans des établissements où les syndicats n'ont plus beaucoup d'adhérents, mais disposent de ressources diverses qui assurent leur pérennité (environ 10 % de syndiqués) :


          — employés de l'hospitalisation publique, des collectivités territoriales et des administrations déconcentrées ;


          — salariés de branches du secteur privé dominées par de grandes entreprises et employant une main-d'œuvre ouvrière hautement qualifiée : chimie et verre, transports autres que les transports urbains et aériens, livre et information...


          Les syndicats faibles ou absents


          Cette situation concerne plus de 15  millions de salariés répartis dans les  autres branches d'activité. Moins de 3  millions d'entre eux ont une présence syndicale dans l'entreprise (pas forcément dans l'établissement). La précarité de l'emploi est plus forte que dans les groupes précédents, les marchés plus concurrentiels. Le syndicat se réduit le plus souvent aux  élus et mandatés. Deux sous-ensembles se distinguent :


          — présence syndicale significative mais discontinue : banques (8 %), enseignement privé, agroalimentaire (7 %), métaux (6 %). Dans la plupart de ces branches, les entreprises sont concentrées et emploient une main-d'œuvre qualifiée. Mais, sauf pour l'enseignement privé, il n'existe pas de garanties collectives comparables à celles des deux groupes précédents ;


          — « déserts syndicaux » : confection-cuir-textile, bâtiment (5 %), commerce et services (2 %).

        


        
          
            

          


          Au fond, on retrouve le rôle essentiel du compagnonnage chez les « cols bleus » mais, en France, le clivage principal oppose les branches protégées de la concurrence et celles qui y sont soumises.

        


        
          Les situations réelles peuvent varier de façon importante même dans des établissements comparables. Par exemple, la syndicalisation peut être forte dans un dépôt de la SNCF et faible dans un autre situé à quelques kilomètres... Le même constat a été fait sur les usines sidérurgiques lorraines dans les années 1960-1980 [Nezosi, 1999]. À chaque fois, ces situations locales s'expliquent par la présence, ou l'absence, d'une équipe syndicale animée par quelques militants influents. Au fond, les cellules de base du syndicalisme français ont toujours été dépendantes de quelques individualités que l'on peut comparer aux « entrepreneurs de morale » décrits par le sociologue américain H.  Becker [1985].

        

      

      
        L'influence de la conjoncture économique et des luttes sociales


        
          Contrairement à une idée reçue, l'engagement syndical est rarement lié à la conjoncture économique et aux luttes sociales :

        


        
          — en phase d'expansion, les syndicats ont tendance à se développer dans des secteurs déclinants, où ils sont déjà établis, et à négliger les branches les plus dynamiques ;

        


        
          — les actions nationales victorieuses n'ont pas d'incidence sur la syndicalisation. Par exemple, aucun syndicat n'a enregistré un nombre significatif d'adhésions nouvelles après avoir obtenu le retrait du CPE (contrat première embauche) en 2006. En revanche, les échecs entraînent des pertes d'adhérents : c'est le cas notamment lors des réformes de la retraite en 2003 et 2010 ;

        


        
          — les conflits localisés jouent parfois un rôle dans l'engagement syndical : 30 % des syndiqués de la CFDT (dans le Nord-Pas-de-Calais) font valoir un conflit local au titre des circonstances de leur engagement au cours de la période 1996-2001 [Duriez et Sawicki, 2003]. Cette proportion est deux fois plus importante que ce qu'indiquent des études antérieures. Mais un conflit localisé peut être aussi un facteur certain de désyndicalisation si la grève n'est pas unitaire, si elle est longue et n'obtient pas les résultats escomptés.

        

      

      
        Un phénomène générationnel


        
          Comme souvent en France, le syndicalisme a aussi une dimension générationnelle. La CGT a connu trois générations successives très marquées : le Front populaire, la Libération puis les années 1960 avec l'arrivée sur le marché du travail des jeunes nés après guerre. Une enquête relative aux cégétistes de 1975 montrait aussi que les deux tiers d'entre eux avaient adhéré depuis 1968. Ainsi, les utopies de Mai, que la centrale avait paradoxalement rejetées, étaient à l'origine d'un véritable renouveau et d'un rajeunissement.

        


        
          De même, à la CFDT, on a souligné la succession de différentes générations militantes, passées par la JOC dans les années 1940-1950, actrice de la déconfessionnalisation, puis par le PSU et le PS dans les années 1960-1970, et favorables à l'autogestion. Enfin, à compter des années 1980, une génération de « professionnels », voire de « techniciens », attachés avant tout à l'« organisation » [Guillaume et Pochic, 2009].

        


        
          Avec le « papy-boom » syndical –  vieillissement et retraite des adhérents, difficultés du renouvellement  –, toutes les organisations entendent relever un « défi jeune ». À la CGT, cela conduit à poursuivre un travail politique qui tend à faire apparaître la prise de conscience que les jeunes « refusent d'adhérer à un corpus idéologique » et développent des engagements « zapping » (congrès confédéral de 2009).

        


        
          En définitive, la syndicalisation en France dépend d'abord de l'existence d'équipes syndicales, effectivement présentes sur le lieu de travail, unies et stables. Jusqu'aux années 1970, l'entrée dans la vie active de la plupart des jeunes se fait assez rapidement. Leur apprentissage de la vie sociale repose sur les réseaux familiaux, de voisinage et les organisations de jeunesse (essentiellement catholiques, socialistes ou communistes) qui leur fournissent une vision du monde et une première expérience de l'action collective. À l'usine ou au bureau, le jeune salarié est accueilli par des adultes qu'il connaît déjà ou qui ressemblent à ceux qu'il a côtoyés auparavant et dont beaucoup sont syndiqués, voire militants. L'adhésion apparaît comme un prolongement naturel des expériences de jeunesse et une manière de se faire accepter plus aisément par les nouveaux collègues. Un enchaînement « vertueux » peut être mis en lumière [Basson, 1996].

        


        
          Depuis trente ans, tous les maillons de cette chaîne se sont défaits, retardant l'engagement et, souvent, entraînant la disparition progressive du syndicalisme des lieux du travail et de la vie sociale. Les syndicats ont cherché la parade dans une professionnalisation de leur appareil, dans une modernisation de leur communication, voire dans des « réseaux sociaux » virtuels, sans parvenir à enrayer leur déclin.


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Les références entre crochets renvoient à la bibliographie en fin d'ouvrage.
        

      

    
  

   


  

  II. Les deux traditions syndicales


  
    

  


  
    
      Le paysage syndical français est très éclaté, au contraire de celui des pays voisins où prédomine une grande organisation, comme en Allemagne ou au Royaume-Uni (ce qui n'exclut pas des rivalités internes), ou un oligopole, comme en Italie. En France, les divisions syndicales tendent même à s'accentuer. Aujourd'hui, on dénombre pas moins de sept organisations « généralistes ». Par ordre d'apparition (voir encadré), il s'agit de : CGT, CFTC, FO, CGC, CFDT, UNSA, USS. Il existe en plus des organisations propres à une profession —   comme la FSU pour les enseignants  — et une myriade d'organisations anarchistes, « indépendantes » ou « régionalistes » (STC, UGTG, CGTM...).

    


    
      Cette diversité s'explique d'abord par une double tradition historique : la première, issue du mouvement ouvrier, a engendré la CGT ; la seconde, produit du catholicisme social, a donné naissance à la CFTC. À ce double lignage s'est superposé un syndicalisme de type catégoriel : cadres (CGC) et syndicats autonomes dans certaines professions (notamment la fonction publique).

    

  

  
    La tradition issue du mouvement ouvrier


    
      La fin du XIXe siècle voit aboutir un lent processus d'unification du mouvement syndical.

    


    
      Un long processus d'unification


      
        Au fil du XIXe siècle, l'agrégation des intérêts ouvriers a emprunté diverses formes —   compagnonnages, coopératives ouvrières, sociétés de secours mutuels, sociétés de résistance, chambres syndicales...  — , plus ou moins tolérées ou réprimées par le pouvoir tant pour des raisons d'ordre public que par souci du libéralisme économique. La République offre aux associations ouvrières un cadre légal avec la loi Waldeck-Rousseau (1884). Cette légalisation vise à pacifier les relations du travail et à établir la confiance entre les classes sociales. Elle dépossède les syndicats de toute activité politique ouverte.


        


      


      
        
          Un siècle de syndicalisme
        


        
          	
            1895


            Création de la CGT (congrès de Limoges).

          


          	
            1906


            Adoption par la CGT de la charte d'Amiens.

          


          	
            1919


            Création de la CFTC.

          


          	
            1920


            Création de l'Internationale syndicale rouge à Moscou.

          


          	
            1921-1922


            Première scission de la CGT et création de la CGTU.

          


          	
            1936 (mars)


            Réunification CGT-CGTU au congrès de Toulouse.

          


          	
            1936 (juin)


            Front populaire, accords de Matignon, « ruée syndicale ».

          


          	
            1939


            Exclusion des communistes de la CGT.

          


          	
            1940 (9 nov.)


            Dissolution des confédérations syndicales.

          


          	
            1940 (15 nov.)


            Manifeste des Douze (CGT-CFTC) contre Vichy.

          


          	
            1943


            Réunification clandestine de la CGT au Perreux.

          


          	
            1944


            Création de la CGC.

          


          	
            1946


            Création de groupe « Reconstruction » au sein de la CFTC.

          


          	
            1947


            Division de la CGT face aux grèves et nouvelle scission.

          


          	
            1948


            Congrès constitutif de la CGT-FO.

          


          	
            1951


            L. Jouhaux, prix Nobel de la paix.

          


          	
            1964


            La CFTC « déconfessionnalisée » se transforme en CFDT.

          


          	
            1966


            Unité d'action CGT-CFDT.

          


          	
            1968


            Grève générale et négociations de Grenelle.

          


          	
            1968 (déc.)


            Loi créant la section syndicale d'entreprise.

          


          	
            1970


            La CFDT prône l'autogestion.

          


          	
            1973


            Création de la CES.

          


          	
            1977


            La CSL confédère les syndicats « indépendants ».

          


          	
            1977-1978


            Début du « recentrage » de la CFDT.

          


          	
            1978


            Congrès CGT de Grenoble favorable à l'ouverture.

          


          	
            1981


            Création du G10 par les autonomes.

          


          	
            1989 (fév.)


            M. Blondel succède à A.  Bergeron à la tête de FO.

          


          	
            1989 (déc.)


            Création de SUD-PTT par d'anciens cédétistes.

          


          	
            1992


            N. Notat, secrétaire générale de la CFDT.

          


          	
            1992-1993


            Éclatement de la FEN, création de l'UNSA et de la FSU.

          


          	
            1995


            Front commun CGT-FO-FSU contre la réforme de la Sécurité sociale.

          


          	
            1998


            Fondation de l'USS par l'alliance des syndicats SUD avec une partie du G10.

          


          	
            1999


            B. Thibault, secrétaire général de la CGT.

          


          	
            2002


            F. Chérèque, secrétaire général de la CFDT.

          


          	
            2003


            Échec des grèves contre la réforme des retraites des fonctionnaires.

          


          	
            2004


            J.-C. Mailly, secrétaire général de FO.

          


          	
            2005


            Les syndicats se divisent face au projet de Constitution européenne.

          


          	
            2006


            Front syndical unitaire contre le contrat première embauche.

          


          	
            2006 (nov.)


            Création de la CSI (organisation syndicale mondiale).

          


          	
            2008 (août)


            Loi sur le nouveau statut des syndicats.

          


          	
            2010 (automne)


            Échec de la mobilisation contre la réforme des régimes de retraites.

          

        

      


      
        
          

        


        À cette époque, trois courants principaux partagent le mouvement ouvrier  :


        
          	
            les socialistes, fondateurs de la Première Internationale (1864), engagés dans les rangs de la Commune (1871). À la suite de J.  Guesde —   introducteur du marxisme en France et fondateur du Parti ouvrier français  — , ils font d'abord des syndicats des organes subordonnés au Parti socialiste, écoles de formation et de recrutement. À partir des années 1880, la plupart des socialistes admettent l'autonomie des syndicats envers le Parti mais continuent à considérer la révolution violente comme le seul moyen d'améliorer la condition ouvrière. Ils dominent les syndicats industriels (textile, métallurgie) ;

          


          	
            à l'opposé, une minorité socialiste pense que l'amélioration de la condition ouvrière peut se réaliser par la lutte économique, la constitution de sociétés mutuelles d'entraide et de secours, l'amélioration de la législation. Ils dominent les syndicats d'ouvriers hautement qualifiés comme le livre, les conducteurs de locomotives, les mécaniciens de l'industrie et le mouvement coopératif ;

          


          	
            les anarchistes se sont repliés sur les syndicats après l'échec de l'action terroriste. Ils ont pris le contrôle de la majorité des bourses du travail et de quelques fédérations comme le bâtiment. Pour eux, le syndicat est le principal organe de la lutte politique et la base d'une société fédéraliste qui se réclame de Proudhon. Pour la conquête du pouvoir, ils affirment que la grève générale rendra inutile la révolution violente.

          

        

      


      
        En 1895, les fondateurs de la CGT prétendent réunir ces trois courants. En fait, la fédération des bourses du travail —   dominée par les anarchistes  — refuse d'adhérer, car elle redoute le centralisme de la CGT, vue comme un instrument de la « dictature du Parti ». Ce n'est qu'après la mort de F. Pelloutier —   figure anarchiste et secrétaire de la fédération du travail  — que les bourses du travail entrent à la CGT lors du congrès de Montpellier (1902) sur un pied d'égalité avec les fédérations professionnelles.

      

    

    
      L'autonomie du syndicalisme par rapport aux partis


      
        Après l'unification des socialistes (création de la SFIO en 1905) et l'échec de la grève générale de 1906, qui affaiblissent les positions des anarcho-syndicalistes, la CGT rappelle le caractère autonome de son action et de son projet dans une charte célèbre, adoptée lors de son congrès d'Amiens (voir encadré).

      


      
        Ce tournant s'achève en 1908-1909 après un nouvel échec de la grève générale. L.  Jouhaux, du syndicat des allumettiers, âgé de 29  ans, devient secrétaire général. Sans renier le syndicalisme d'action directe, il fait preuve de pragmatisme et de réalisme économique, se prononce en faveur de réformes sociales et rapproche la CGT de la SFIO.

      


      
        Lorsque la guerre éclate en 1914, la CGT rejoint l'Union sacrée et pratique une « politique de présence ». Cela se traduit par sa participation à différents organismes officiels et marque le début d'un processus d'intégration. L.  Jouhaux est aussi l'un des inspirateurs du « socialisme de guerre » qu'expérimente A.  Thomas, ministre de l'Armement, dans les usines de son secteur, avec l'espoir de fonder une « usine nouvelle », caractérisée par de nouvelles relations sociales, une fois la paix revenue.

      

    

    
      1918-1936 : première scission


      
        À la fin de la Première Guerre mondiale, une première « ruée syndicale » amène la CGT au-delà des 2  millions d'adhérents (fin  1919). Mais elle est minée par l'échec de la grève générale du printemps  1920 et par de profondes divisions.

      


      
        D'un côté, pacifistes et partisans de la révolution russe —   qui se présentent comme « unitaires »  — combattent la ligne Jouhaux. Beaucoup d'entre eux —   convertis au léninisme après la révolution bolchevique  — sont partisans de l'adhésion à la branche syndicale de la Troisième Internationale. En 1920-1921, ils tentent de prendre le contrôle de la CGT, en multipliant les « comités syndicalistes révolutionnaires », avant d'être sommés de rentrer dans le rang ou de quitter la centrale. Ils décident alors de faire scission en créant la CGTU (1922).

      


      
        La CGTU regroupe la jeune génération, les ouvriers de l'industrie —   avec la figure emblématique du « métallo »  — , mais aussi les cheminots ou les électriciens. Elle adhère à l'Internationale syndicale rouge, bolchevise son organisation —   ce qui entraîne le départ des anarchistes  — et reconnaît le rôle dirigeant du Parti communiste.


        


      


      
        
          La charte d'Amiens (1906)
        


        La CGT groupe, en dehors de toute école politique, tous les travailleurs conscients de la lutte à mener pour la disparition du salariat et du patronat.


        Le congrès considère que cette déclaration est une reconnaissance de la lutte des classes qui oppose, sur le terrain économique, les travailleurs en révolte contre toutes les formes d'exploitation et d'oppression tant matérielles que morales, mises en œuvre par la classe capitaliste contre la classe ouvrière.


        Le congrès précise sur les points suivants cette affirmation théorique.


        Dans l'œuvre revendicatrice quotidienne, le syndicalisme poursuit la coordination des efforts ouvriers, l'accroissement du mieux-être des travailleurs par la réalisation d'améliorations immédiates, telles que la diminution des heures de travail, l'augmentation des salaires, etc.


        Mais cette besogne n'est qu'un côté de l'œuvre du syndicalisme ; il prépare l'émancipation intégrale, qui ne peut se réaliser que par l'expropriation capitaliste ; il préconise comme moyen d'action la grève générale et il considère que le syndicat, aujourd'hui groupement de résistance, sera, dans l'avenir, le groupement de production et de répartition, base de la réorganisation sociale.


        Le congrès déclare que cette double besogne, quotidienne et d'avenir, découle de la situation des salariés qui pèse sur la classe ouvrière et qui fait à tous les travailleurs, quelles que soient leurs opinions ou leurs tendances politiques ou philosophiques, un devoir d'appartenir au groupement essentiel qu'est le syndicat.


        Comme conséquence, en ce qui concerne les individus, le congrès affirme l'entière liberté, pour le syndiqué, de participer, en dehors du groupement corporatif, à telles formes de lutte correspondant à sa conception philosophique ou politique, se bornant à lui demander, en réciprocité, de ne pas introduire dans le syndicat les opinions qu'il professe au-dehors.


        En ce qui concerne les organisations, le congrès décide que, afin que le syndicalisme atteigne son maximum d'effet, l'action économique doit s'exercer directement contre le patronat, les organisations confédérées n'ayant pas, en tant que groupements syndicaux, à se préoccuper des partis et des sectes qui, en dehors et à côté, peuvent poursuivre en toute liberté la transformation sociale.

      


      
        
          

        


        De l'autre côté, les « confédérés » —   qui demeurent à la CGT  — sont plus âgés et, pour une bonne partie, issus du secteur public et des services. Même si beaucoup d'entre eux adhèrent à la SFIO, ils restent attachés à l'autonomie du syndicalisme.

      


      
        La CGT consolide ses positions institutionnelles avec la création de l'OIT et d'un Conseil national économique. En 1934-1935, elle adopte un projet réformiste original articulé autour des assurances sociales, de la nationalisation de secteurs clés de l'économie, du contrôle ouvrier, de la semaine de quarante heures... Ce « plan » inspirera le Front populaire puis les réformes de la Libération.

      

    

    
      1936-1939 : la réunification ratée


      
        Les consignes de l'URSS conduisent la CGTU à se rapprocher de la CGT lors des manifestations antifascistes de 1934. La réunification des deux organisations se produit en mars  1936, apparemment aux conditions posées par les « confédérés », interdisant le cumul de responsabilités syndicales et politiques. Mais les tendances ne disparaissent pas pour autant.

      


      
        Les grèves du Front populaire constituent un moment clé dans l'histoire de la CGT. Elles scellent la « rencontre » entre le syndicat et le monde ouvrier des usines [Badie, 1972] et sont suivies d'une « ruée syndicale ».

      


      
        Entre juin 1936 et décembre 1937, le taux de syndicalisation à la CGT passe de 8 % à 39 % [Prost, 1964]. L'équilibre socioprofessionnel de l'organisation se trouve profondément modifié : l'industrie supplante les services, ce qui favorise les communistes. Une partie des ex-confédérés organisent alors le courant « Syndicats », hostile à la « colonisation » des communistes. L.  Jouhaux se place en arbitre.

      


      
        L'unité de façade est rompue par le pacte germano-soviétique (août 1939) et l'invasion de la Pologne par les nazis et par l'Armée rouge, ce qui conduit la direction de la CGT à exclure les communistes qui ne désavouent pas l'URSS (le gouvernement interdit les organisations liées aux Soviétiques, dont le Parti communiste).

      


      
        En 1940, une partie de la CGT accepte le régime de Vichy. Dès juillet, elle « pétainise » ses statuts. Elle renonce à la lutte des classes et à la grève, et se donne « pour but de défendre les droits sacrés du travail [...], de protéger la famille [...] et de collaborer à la prospérité nationale ». Au sein du gouvernement, R.  Belin, le leader de la tendance Syndicats, est chargé de la Production industrielle et du Travail. Il dissout les confédérations syndicales (1940), puis contribue à l'élaboration de la charte du travail (1941) qui institue un syndicalisme unique et obligatoire. Dans son esprit, il s'agit de préserver le syndicalisme professionnel et de moderniser les relations sociales [Le Crom, 1995].

      


      
        D'autres syndicalistes choisissent la Résistance. Dans le Manifeste du 15  novembre 1940, douze dirigeants de la CGT et de la CFTC proclament leur attachement à un syndicalisme « anticapitaliste », opposé « à toute forme d'oppression » —   l'antisémitisme étant dénoncé  — et « fondé sur le principe de la liberté ». L'invasion de l'URSS par les nazis conduit aussi les communistes à se joindre —   officiellement  — à la Résistance.

      


      
        Cela favorise la réunification clandestine de la CGT en 1943.

      

    

    
      1943-1947 : deuxième réunification ratée


      
        Les années 1944-1947 sont une période faste pour la CGT qui bénéficie de l'euphorie de la Libération et de l'aspiration à un profond changement. Elle retrouve ses effectifs de 1936-1937 : de l'ordre de 4,5  millions d'adhérents [Prost, 2006].

      


      
        Les communistes —   auréolés de leur rôle dans la Résistance, plus jeunes, mieux implantés dans les activités de main-d'œuvre  — dominent de nouveau, ce qui conduit à la désignation, sur un pied d'égalité avec L. Jouhaux, d'un second secrétaire général, B.  Frachon, ancien dirigeant de la CGTU qui prend le contrôle de l'appareil confédéral. La CGT donne la priorité à la « bataille pour la production » et décourage l'action revendicative. Mais cette attitude fait bientôt l'objet de critiques, tandis que la cohabitation entre les communistes et les autres courants devient problématique. Le rejet de l'hégémonie communiste explique le départ, fin 1946, des anarcho-syndicalistes qui fondent la CNT. Mais celle-ci demeurera très minoritaire.

      


      
        En 1947, la rupture du tripartisme puis l'éclatement de la guerre froide et la création du Kominform conduisent à une réorientation de la ligne de la CGT. En novembre, un mouvement de grèves est lancé, caractérisé par des actions violentes. Les ex-confédérés, organisés autour du journal Force ouvrière, expriment leur désaccord. Le 18 décembre, ils font scission et créent, en 1948, la CGT-FO.

      


      
        
          Évolution du taux global de syndicalisation depuis la Libération[image: Tableau 1 ]
        


        
          (toutes organisations confondues ; adhérents 9 timbres annuels)


          


        

      


      
        
          La syndicalisation en France depuis la Libération
        


        Le taux de syndicalisation rapporte les effectifs des confédérations, connus ou estimés, à la population active salariée totale. Sur les effectifs des syndicats depuis la Libération, voir Labbé [1995] et Andolfatto et Labbé [2007].


        En 1949 (date du premier recensement de la population après guerre), environ 40 % des salariés sont syndiqués. Le recul, amorcé fin 1947, se poursuit jusqu'en 1958. Durant les vingt ans qui suivent (1958-1978), le taux de syndicalisation se maintient à un haut niveau (au moins 25 % de la population active). Certes, ce taux est plus bas que dans la plupart des autres grands pays, mais on ne peut parler de « faiblesse historique » des syndicats français. Au contraire, le maintien du taux de syndicalisation, au cours de la période, implique un réel dynamisme. En effet, durant ces vingt ans, l'emploi salarié passe de 13 à 18  millions : les syndicats gagnent donc chaque année des adhérents. De plus, la structure des emplois change vite. Le maintien d'un bon taux de syndicalisation indique donc que, à cette époque, le syndicalisme s'adapte, tant bien que mal, aux dimensions nouvelles —   féminisation, tertiarisation, augmentation des emplois qualifiés  — même s'il reste dominé par les ouvriers de métier, les techniciens de l'industrie et les employés des services publics.


        Ces adhérents sont assez fidèles : la  durée moyenne de l'adhésion dépasserait dix ans. On peut estimer que, de 1945 à 1978, au moins la moitié des salariés sont syndiqués à un  moment ou à un autre de leur vie  active. Pendant une trentaine d'années, le syndicalisme apparaît donc comme une chose suffisamment intéressante pour que des centaines de milliers de personnes y consacrent beaucoup de temps —   parfois au risque de leur emploi et de leur carrière  — et que des millions d'autres lui apportent au moins une contribution financière.


        Cette évolution générale ne doit pas masquer des différences sensibles entre organisations. Alors que le déclin de la CGT se poursuit à un rythme ralenti, les autres connaissent des gains importants mais parfois interrompus par des crises internes (par exemple, la déconfessionnalisation de la CFTC-CFDT en 1964-1965). Au total, le mouvement syndical, dominé jusqu'au début des années 1960 par la CGT, devient lentement multipolaire.


        En 1977-1978 s'ouvre une période de déclin qui dure encore aujourd'hui. Les reculs sont particulièrement importants en 1978-1980, puis entre 1983 et 1987. Au début du XXIe siècle, il reste moins de 1,9  million de syndiqués (dont 200 000  retraités). Comme il y a 23,6  millions de salariés, le taux de syndicalisation est de 7 %. Ce taux est de très loin le plus faible des pays de l'OCDE et ne peut se  comparer qu'à ceux de l'Espagne (14 %), des États-Unis (12 %) et de la Corée (10 %). Seule la Turquie affiche un taux inférieur (5,8 %) selon l'OCDE (2011).


        


      

    

    
      1947-1995 : la CGT sous direction communiste


      
        Avec la scission et la guerre froide, la CGT perd la majorité de ses adhérents, passant de près de 4 millions d'adhérents en 1947 à 1,4 million en 1958.

      


      
        Après le départ de FO, la confédération maintient une apparence de diversité. Elle veille à ce que ses équipes dirigeantes associent des communistes, des socialistes, des chrétiens... Elle désigne, en remplacement de L.  Jouhaux, un second secrétaire général, A.  Le Léap, issu de l'UGFF et sans appartenance politique déclarée. Elle développe au début des années 1950 un projet économique d'inspiration keynésienne. En 1956, au contraire du PCF, elle n'apporte pas de soutien explicite à l'intervention soviétique en Hongrie.

      


      
        En réalité, le contrôle des communistes est total. Tous les dirigeants critiques sont éliminés au début des années 1950. Quant aux non-communistes, il s'agit le plus souvent de compagnons de route, tel L.  Saillant (dirigeant de la FSM, contrôlée par les Soviétiques). Au nom de la défense de la paix, A.  Le Léap se rallie à celle de l'URSS. Quand il démissionne en 1957, il rejoint à son tour le PCF, ce qui démontre l'emprise intellectuelle de ce dernier sur ceux qui sont censés traduire la « diversité » de la CGT.

      


      
        Après 1957, B.  Frachon demeure seul à la tête de la CGT. À titre personnel, il a approuvé l'écrasement des Hongrois. Quant au « programme économique » de la CGT —   qui avait été mis au point avec l'assentiment du PCF dans le cadre de la lutte pour la paix  — , il est abandonné en 1955. La CGT s'aligne sur les positions du PCF, en particulier sur la thèse de la « paupérisation de la classe ouvrière », malgré son anachronisme évident pour l'époque.

      


      
        Dès 1947, la CGT est donc devenue synonyme de « communisme syndical » grâce à la sélection des responsables —   fondée sur une nomenclature implicite réservant un grand nombre de fonctions clés aux membres du PCF  — et au « suivi » des organisations. Cette procédure —   à l'image de ce qui se fait dans le PCF  — conduit chaque membre de la direction confédérale à « descendre » régulièrement dans une ou plusieurs fédérations ou unions départementales pour en contrôler l'activité et assister aux principales réunions, et en particulier aux congrès, ce qui permet de « prendre la température », de voir à l'œuvre les cadres syndicaux, de rappeler l'orientation.

      


      
        Cette proximité avec le PCF explique les ambiguïtés de la CGT en mai 1968, l'approbation de l'invasion de l'Afghanistan en 1979 puis de la loi martiale en Pologne (décembre 1981). Elle explique également la stratégie d'ouverture de la centrale au début des années 1970 dans le contexte de l'Union de la gauche. Ce contexte favorable explique l'augmentation des effectifs (avec un maximum de 1,8 million d'adhérents entre 1969 et 1977).

      


      
        Après le congrès de Grenoble (1978), quand la CGT veut persévérer dans cette ouverture, alors que le PCF connaît une « resoviétisation », les dirigeants de la centrale sont rappelés à l'ordre et G.  Séguy, secrétaire général depuis 1967, est remplacé par H.  Krasucki (1982). Ce dernier, hostile à la stratégie d'opposition systématique adoptée par le PCF au milieu des années 1980, cherche, à son tour, à s'émanciper de la tutelle du Parti et à imaginer un nouveau projet pour la CGT, alors confrontée à la chute de ses effectifs. Finalement, il doit s'effacer aussi et l'autre haut responsable syndical siégeant au bureau politique du PCF —   L.  Viannet  — le remplace (1992). Entre-temps, la CGT aura perdu les deux tiers de ses effectifs, tombant à 650 000  adhérents au début des années 1990.

      


      
        Dans sa pratique syndicale —   jusqu'au début du XXIe siècle  — , la CGT met l'accent sur le rapport de force, sur le « syndicalisme de classe et de masse », sur les « luttes » exaltées comme une fin en soi. Cela ne l'empêche pas toutefois de jouer le jeu de la négociation collective, tant au niveau des branches, habituellement privilégiées parce que plus en prise avec une conception centralisée de l'action, qu'au niveau des entreprises où elle est majoritaire.Vers une nouvelle CGT ?

      


      
        Après la chute du mur de Berlin, la disparition de l'URSS et l'effondrement du PCF, la CGT cherche un nouveau cours, d'abord avec beaucoup de prudence sous la conduite de L.  Viannet. Depuis 1999, ce nouveau cours est incarné par B.  Thibault (voir encadré chapitre  IV).

      


      
        Au plan intérieur, la CGT s'efforce d'apparaître plus autonome à l'égard du Parti communiste. Elle ne fait plus des « luttes » une valeur cardinale. Depuis le congrès de Strasbourg (1999), le syndicalisme de « propositions », la voie de la négociation sont également considérés comme légitimes. La CGT fait du statut du salarié (« sécurité sociale professionnelle ») —   censé le protéger du chômage  — sa thématique clé et se démarque de la flexisécurité [Higelé, 2011 ; Cahuc et Kramarz, 2004]. Enfin, elle tente d'instaurer un partenariat avec la CFDT.

      


      
        Sur le plan international, la CGT rompt en 1995 avec la FSM, qui rassemblaient les syndicats de l'ancien bloc socialiste, pour se rallier à la construction européenne, longtemps combattue, et être admise en 1999 au sein de la CES. En 2006, la CGT adhère à la nouvelle CSI, regroupant la CISL et la CMT, longtemps opposées à la FSM.

      


      
        Cependant, en 2005, le débat sur la Constitution européenne est l'occasion de graves dissensions internes. La direction confédérale, qui souhaite adopter une position de neutralité, est désavouée par la majorité des organisations de la CGT, hostiles à ce traité. Cela balise étroitement les limites du nouveau cours.

      

    

    
      FO et l'invention de la politique contractuelle


      
        En 1949, les effectifs de FO sont évalués à 340 000  adhérents. Tous les non-communistes ne l'ont pas rejointe. La Fédération du livre préfère demeurer fidèle à la CGT. Refusant la division, la Fédération de l'Éducation nationale (FEN) opte pour l'autonomie. FO est surtout implantée dans les autres services publics. Ses effectifs stagnent jusqu'au début des années 1960 pour atteindre 480 000 au milieu des années 1970 (contre environ 300 000 au début des années 2000).

      


      
        L'identité de FO s'est logiquement construite en creux de celle de la CGT : anticommunisme et culture de la négociation. La célébration de l'indépendance syndicale, le souvenir de la charte d'Amiens donnent lieu à un véritable culte. Mais cela ne signifie pas que la centrale soit politiquement neutre. Diverses sensibilités sont en concurrence : gauchistes, socialistes et même conservateurs. C'est d'ailleurs la recherche du plus petit dénominateur commun entre ces tendances, le legs réformiste de la « vieille » CGT, les désillusions de l'après-guerre, enfin une capacité d'action relativement faible qui expliquent le choix d'un syndicalisme de « troisième force ». Celui-ci prend appui sur la loi de 1950 relative aux conventions collectives pour promouvoir la  négociation et la contractualisation dans les branches professionnelles.

      


      
        Dans les organismes sociaux, tels que la Sécurité sociale, puis l'UNEDIC —   le système d'assurance chômage créé en 1958  — , FO utilise également le paritarisme comme un levier pour favoriser la concertation tant avec le patronat qu'avec l'État dont elle devient dans les années 1960 et 1970 l'interlocuteur privilégié. Adepte du réalisme, elle n'en refuse pas moins l'intégration au modèle de l'entreprise et l'association aux responsabilités politiques et économiques.

      


      
        R. Bothereau, ancien dirigeant de la CGT, est le premier secrétaire général. L.  Jouhaux est président (il meurt en 1954). A.  Bergeron, secrétaire général de 1963 à 1989, personnifie le succès de cette « politique contractuelle » et de « bargaining pragmatique » [Bergounioux, 1982] dont la crise économique sonne le glas. C'est dans un contexte difficile que M.  Blondel lui succède en 1989 et imprime un nouveau cours à FO.

      

    

    
      Radicalisation de FO ?


      
        La politique contractuelle se grippe dès lors que, selon l'expression d'A. Bergeron, « il n'y a plus de grain à moudre ». La crise économique et l'austérité mettent en cause la stratégie de FO. Après l'alternance politique de 1981, son image tend aussi à se brouiller. Ses positions critiques à l'égard de la gauche lui attirent des soutiens de l'opposition mais favorisent aussi les dissensions internes.

      


      
        FO choisit alors la voie d'une certaine « radicalisation ». La confédération affiche un discours plus revendicatif et se réclame d'un « syndicalisme de contestation ». Cela la conduit à prendre ses distances avec les autres organisations réformistes, à critiquer l'évolution de la construction européenne —   qui constituait jusque-là un autre pivot de sa doctrine  — , à adopter une attitude dure lors de certains conflits sociaux et, en particulier, à s'engager aux côtés de la CGT (et de la FSU) lors des grèves de l'automne 1995, à appeler à la grève générale en 2003 et en 2010 (contre les réformes de la protection sociale puis des régimes de retraites).

      


      
        Cette ligne nouvelle, qui témoigne de l'importance accrue dans l'organisation des trotskistes —   précisément des « lambertistes » du Parti des travailleurs  — , provoque des remous internes. Certaines fédérations, telle la métallurgie, l'ont contestée. Des cadres ou des militants la quittent.

      


      
        FO perd également les dividendes du paritarisme —   après 1995, son refus du « plan Juppé » réformant la Sécurité sociale la prive de plusieurs présidences de caisses paritaires  — et, dans les relations professionnelles, elle abandonne à la CFDT sa place de partenaire privilégiée des employeurs. En 2004, elle désigne un nouveau secrétaire général, J.-C. Mailly. Longtemps collaborateur de M. Blondel, ce dernier s'efforce de réconcilier FO avec elle-même, de renouer avec l'identité des origines et de privilégier le cavalier seul (en lien avec la dénonciation de l'alliance entre la CGT et la CFDT).

      

    
  

  
    La tradition du catholicisme social


    
      La CFTC et la CFDT sont issues d'une seconde tradition, celle du catholicisme social. Au XIXe siècle, l'Église, engagée dans la réévangélisation de la société, découvre à son tour la « question sociale ». Sa prise de conscience est assez tardive en dépit du rôle précurseur de chrétiens comme P.  Buchez ou F.  Ozanam. L'Église cherche également à combattre les idées socialistes. En 1891, l'encyclique Rerum Novarum fixe la doctrine sociale de l'Église. Léon XIII dénonce la « misère imméritée » des classes ouvrières. Il préconise des réformes sociales. Il encourage les associations ouvrières chrétiennes. Mais le développement de celles-ci se heurte à la hiérarchie catholique et aux résistances du patronat même lorsque celui-ci se réclame du catholicisme social.

    


    
      La CFTC historique


      
        En 1886, quelques ecclésiastiques suscitent les premiers syndicats chrétiens, groupant des employés, à Paris et à Lyon. Des organisations féminines sont également créées dans l'industrie textile du Nord et dans la région lyonnaise. Par ailleurs, quelques patrons paternalistes ou figures politiques catholiques, tel A. de Mun, encouragent les syndicats mixtes groupant employeurs et salariés.

      


      
        La CFTC est postérieure au premier conflit mondial [Launay, 1986]. Elle a notamment pour cause le retour à la France de l'Alsace et de la Moselle, creuset du syndicalisme chrétien sous l'Empire allemand. La multiplication des grèves et les menaces révolutionnaires ont aussi accéléré sa création. Selon ses statuts, la centrale s'inspire dans son action de la doctrine sociale de l'encyclique Rerum Novarum. Elle prône la « paix sociale » et la « collaboration » des classes.

      


      
        Jusqu'à la Seconde Guerre mondiale, la CFTC peine à s'imposer. Elle est récusée par le patronat —   qui, dans les années 1920, tente vainement d'obtenir sa condamnation par Rome  — et par les autres organisations syndicales qui lui reprochent son manque d'indépendance. En effet, un comité théologique interne surveille ses orientations, et seuls les pratiquants réguliers peuvent adhérer.

      


      
        La CFTC est tenue à l'écart des accords de Matignon en 1936. Mais son engagement aux côtés des grévistes lui vaut de gagner des adhérents dans l'industrie et dans l'enseignement public, au sein duquel est créé le SGEN, qui introduit la culture de la laïcité dans l'organisation. Le développement de la Jeunesse ouvrière chrétienne (JOC) fournit une nouvelle génération de militants.

      


      
        En 1940, ses dirigeants —   J.  Zirnheld, G.  Tessier et M.  Bouladoux  — s'opposent au régime de Vichy en signant, avec des représentants de la CGT, le Manifeste des Douze. La CFTC intègre le Conseil national de la Résistance. À la Libération, cela lui confère une légitimité incontestable. Elle compte alors 320 000  adhérents. Le pluralisme syndical est né.

      


      
        Une minorité interne tente alors d'imposer le renouveau en coupant le cordon ombilical avec l'Église. Il s'agit aussi d'éviter les confusions avec le MRP —   la formation politique démocrate-chrétienne créée en 1944  — , d'élargir les bases du recrutement dans le monde ouvrier, de promouvoir une conception de l'économie et de la société proche du socialisme mais rejetant le communisme. Le groupe « Reconstruction », animé par P. Vignaux, l'un des fondateurs du SGEN, est le laboratoire de cette évolution. Mais la locomotive est constituée par les fédérations d'industrie —   métallurgie, chimie, bâtiment  — qui, affichant des positions plus centristes, se développent dans les années 1950 et supplantent peu à peu le syndicat des employés, véritable gardien de la tradition.

      


      
        Après de bons résultats lors des élections à la Sécurité sociale de 1947 (26 % des voix pour la CFTC contre 59 % à la CGT), la suppression de la référence à l'Église dans les statuts constitue un premier geste d'ouverture. Puis les « minoritaires » imposent de nouvelles orientations. Sous leur impulsion, la CFTC adhère au thème de la « planification démocratique », dénonce la guerre d'Algérie, prend position contre le général de Gaulle en 1958. Lors du congrès de 1961, les deux tendances s'équilibrent. E. Descamps, symbole de la génération passée par la JOC, dirigeant de la Fédération de la métallurgie, partisan du « socialisme démocratique », devient secrétaire général. Lors du congrès extraordinaire de 1964, il mène à son terme la « déconfessionnalisation » : la CFTC se mue en CFDT. L'évolution est approuvée par 70 % des mandats [Georgi, 1995 et 1997].

      

    

    
      Les mutations de la CFDT


      
        Après la déconfessionnalisation —   qui se solde par un reflux de 10 % des effectifs en 1965  — , la CFDT précise ses orientations et, à l'initiative de la Fédération de la chimie, dirigée par E.  Maire, se convertit à l'autogestion. Elle met l'accent sur les sections syndicales d'entreprise, conçues comme un « modèle réduit de la société démocratique de demain » [Brucy, 1997]. Elle est alors le lieu d'un bouillonnement intellectuel et politique. Engagée au côté de la gauche non communiste —   comme lors des Assises de Grenoble (1966)  — , elle symbolise la « deuxième gauche », hostile à l'étatisme [Hamon et Rotman, 1984]. De même, elle est en phase avec les aspirations de Mai  68. Lors des négociations de Grenelle, elle fait une priorité du contre-pouvoir dans l'entreprise (délégués syndicaux, sections syndicales) alors que les autres organisations privilégient les revendications matérielles. Pour autant, la CFDT pratique l'unité d'action avec la CGT depuis 1966. Mais le bilan des actions communes demeure mitigé et les divergences nombreuses.

      


      
        Cette ligne « révolutionnaire » est symbolisée par la désignation de E. Maire au secrétariat général en 1971 et par des formes d'action originales, comme aux usines Lip (1972-1974) où, pour éviter la fermeture de l'entreprise, les travailleurs prennent son contrôle et tentent de relancer la production. Mais, en 1978, non sans remous internes, E.  Maire amorce le « recentrage » de la CFDT.

      

    

    
      Le recentrage de la CFDT


      
        Le recentrage est définitivement adopté au congrès de 1979. La CFDT se convertit au « réformisme apolitique » [Defaud, 2009], elle met alors en avant les « revendications précises », les « compromis nécessaires », les « résultats concrets ».

      


      
        Ce revirement s'explique d'abord par la rupture de l'union avec la CGT (consécutive de celle de l'Union de la gauche) et par le constat d'un recul des effectifs après des progrès réguliers depuis 1968 [Bevort et Labbé, 1992]. La fin des « trente glorieuses » et le début de l'austérité sont également en cause.

      


      
        En douze ans (1977-1988), la CFDT perd la moitié de ses adhérents. Le désenchantement qui suit l'arrivée de la gauche au pouvoir, le soutien aux mesures impopulaires prises après 1982 —   rigueur salariale, flexibilité du travail  — contribuent à expliquer partiellement cette crise sans précédent.

      


      
        Dans la seconde partie des années 1980, le « recentrage » s'accentue et induit une véritable « mutation » [Tixier, 1992]. La CFDT préconise un « syndicalisme de transformation sociale » qui s'inscrit résolument dans le cadre de l'économie de marché et entend s'attaquer aux archaïsmes du « syndicalisme de pure contestation ». Elle cherche à imposer une culture de la négociation et à devenir le partenaire privilégié du patronat. La direction confédérale veut également éliminer l'extrême gauche. Elle désapprouve les grèves de 1988 à La Poste puis dans la Santé, ce qui entraîne la création, par des militants de la CFDT, du syndicat SUD, à La Poste en 1988, et du CRC-Santé (1989).

      


      
        C'est dans ce contexte que J. Kaspar succède à E. Maire en 1988. Cet ancien mineur de potasse, au profil consensuel, doit ressouder l'organisation autour d'un projet de syndicalisme pragmatique. Cependant, contesté par l'appareil confédéral, il démissionne en 1992. N. Notat, issue de l'enseignement public, secrétaire générale adjointe, prend sa place. Première femme à la tête d'une confédération, elle paraît représentative d'une génération militante nouvelle, avant tout tournée vers la professionnalisation de l'organisation. Elle se montre plus directive dans le « gouvernement » de la centrale. Elle entend parachever la conversion stratégique de la CFDT, tournant définitivement la page du « brassage de Marx et de Jésus » [Notat et Hamon, 1997]. Le congrès de 1995 sanctionne ces changements en refusant —   pour la première fois dans l'histoire de la centrale  — le quitus aux dirigeants sortants. Malgré tout, N. Notat est reconduite dans ses fonctions.

      


      
        À l'automne 1995, la CFDT approuve la réforme de la Sécurité sociale et refuse de se joindre au mouvement social qui se développe contre celle-ci. La majorité des cheminots CFDT fondent SUD-Rail. Le reste de l'opposition interne s'organise dans l'association « Tous ensemble ». Mais la direction confédérale ne change pas de cap. La présidence de la Caisse nationale d'assurance maladie (CNAM) enlevée à FO, celle de l'assurance chômage (UNEDIC), la volonté de négocier avec les employeurs —   notamment sur le thème de la réduction du temps de travail  — font de la CFDT un interlocuteur social central. En 1998, le rapprochement avec la CGT, qui permet une légitimation croisée des équipes confédérales et des lignes respectives, conduit également à désamorcer l'opposition interne. « Tous ensemble » se saborde.

      


      
        Le secrétaire général désigné en 2002, F. Chérèque, s'efforce de démontrer que la CFDT demeure combative, affichant un « réformisme impatient ». Mais, en 2003, il accepte un compromis avec le gouvernement sur les retraites des fonctionnaires. Cela relance une crise interne profonde, débordant les opposants habituels, proches de l'extrême gauche.

      


      
        Les débats sur la représentativité syndicale et la démocratie sociale permettent de fonder un partenariat avec la CGT dans le but de recomposer le paysage syndical autour des deux confédérations (voir chapitre  IV).

      


      
        Entre 1988 et 1995, la CFDT a également mis en place des actions originales de « resyndicalisation » qui se sont traduites par un flux significatif d'adhésions nouvelles, notamment dans  les catégories intermédiaires et dans l'encadrement. Ces recrutements plafonnent après 1995. Lors de la crise de 2003, la CFDT perd près de 20 % de ses effectifs (qui plafonnaient autour de 450 000  adhérents). Cela la conduit à renouer avec un discours plus oppositionnel. Elle affirme regagner des adhérents depuis 2008.

      

    

    
      La CFTC maintenue


      
        En 1964, les opposants à la déconfessionnalisation, groupés derrière la Fédération des mineurs, décident de faire scission pour « continuer la CFTC ». Les mineurs tiennent par-dessus tout à leur identité, après les grandes grèves de 1963 au cours desquelles ils ont affiché leur détermination. Pour eux, il ne peut exister de troisième voie entre le christianisme et le communisme. Ils réussissent à conserver le sigle CFTC et à reconstituer une confédération avec de fortes minorités du syndicat des Employés et de l'Enseignement libre, particulièrement dans le Nord et dans l'Est. De 30 000 adhérents en 1965, elle atteint les 100 000  adhérents à la fin des années 1970.

      


      
        Au plan doctrinal, la CFTC maintenue demeure fidèle à la « morale sociale chrétienne » et, lors de son premier congrès, en 1965, elle se démarque de la CFDT en condamnant la « politisation ». Peu présente sur les lieux du travail, la CFTC cherche à compenser les faiblesses de son assise sociale par une forte implication dans la négociation collective et dans les institutions du paritarisme, particulièrement au sein des caisses d'allocations familiales. Ce faisant, elle s'impose comme un partenaire du patronat, constituant avec FO et la CGC un front réformiste. Dans les années 1980, elle fait également de la défense de l'école libre un de ses axes revendicatifs, étant fortement implantée dans ce secteur. Elle tente d'attirer les « déçus du socialisme » et de séduire les formations conservatrices. Enfin, la CFTC s'efforce toujours d'appréhender les salariés dans leur cadre familial, cherchant à concilier vie professionnelle et vie familiale, et faisant de la politique familiale une priorité.

      


      
        En 1990, la désignation à la tête de la CFTC de A. Deleu, professeur de sciences naturelles issu du syndicat CFTC de l'enseignement libre (SNEC), illustre cette évolution, mais aussi les transformations de la sociologie de la centrale (avec la disparition des mineurs).

      


      
        Dans les années 1990, victime elle aussi de la crise du syndicalisme, la CFTC tente de capitaliser un certain retour de la spiritualité. Les encycliques Laborem Exercens (1981) et Centisimus Annus (1991) —   qui renvoient dos à dos le « marxisme totalitaire » et le « capitalisme sauvage »  — constituent de nouvelles références. Mais le rapport au religieux fait, de nouveau, l'objet de dissensions à la fin des années 1990. Il faut tenir compte également du décalage entre certaines élites —   qui ne désarment pas sur le plan de la doctrine  — et la masse des militants qui n'échappent pas au recul de la pratique religieuse. Lors de son congrès de 2002, la CFTC retrouve une direction issue du secteur industriel (avec J. Voisin et J. Dintinger) et suggère que son deuxième C renvoie à l'aspect « constructif » de son action —   elle met en avant un « syndicalisme d'écoute et de proximité »  — plus qu'au christianisme [Bevort, 2007].

      


      
        L'unité de la CFTC demeure fragile tandis que ses positions électorales s'érodent. La réforme des règles de représentativité, contre laquelle la confédération s'est mobilisée tardivement, tend à aggraver ces difficultés et à assombrir l'avenir. Une partie de ses équipes la quittent pour d'autres organisations à l'assise électorale plus solide et donc assurées de conserver leur représentativité et les droits syndicaux attachés à celle-ci [Andolfatto et Dressen, 2010]. Ce « mercato » —   selon le langage militant  — et ses conséquences organisationnelles relèguent au second plan le débat sur les valeurs [Ibal et al., 2007].

      

    
  

  
    Le syndicalisme catégoriel


    
      Ce tableau du syndicalisme français serait incomplet sans l'évocation des nombreuses organisations catégorielles ou autonomes —   qui se posent de plus en plus en concurrentes directes des confédérations « généralistes »  — , des groupements, plus ponctuels, comme les « coordinations », mais aussi des tentatives de constituer un syndicalisme « indépendant », bien souvent resté à l'état de groupuscule.

    


    
      Le syndicalisme des « cadres »


      
        La Confédération générale des cadres (CGC) naît à la Libération. Les premiers syndicats de cadres, regroupant principalement des ingénieurs, remontent en fait à l'époque du Front populaire. Ils prennent le relais d'associations d'anciens élèves de grandes écoles ou d'amicales d'entreprise. Dans un contexte de profonde redéfinition des relations du travail, ces syndicats font valoir des intérêts qui ne veulent pas être confondus avec ceux portés par les organisations ouvrières. De leur côté, en 1936, des employeurs encouragent cette autonomie des cadres et des techniciens. Le régime de Vichy et la charte du travail vont dans le même sens. Cela doit permettre de réduire l'influence du groupe ouvrier et d'instaurer un système de relations professionnelles tripartites. Hostiles à ce syndicalisme catégoriel, les centrales ouvrières organisent cependant des unions de cadres pour tenter de gagner ces derniers à leur cause tout en prenant en charge leur spécificité. Mais une confédération spécifique est créée en 1944. Elle rejette la « lutte des classes » et met l'accent sur l'« économie concertée », perçue comme une « voie médiane entre l'économie libérale et l'économie étatique ». Elle repose sur trois piliers : la reconnaissance d'une spécificité « cadre » dans tous les accords collectifs ; l'attachement à la hiérarchie des salaires (et, à travers elle, à un certain ordre social) ; l'obtention d'une fiscalité favorable à l'encadrement.

      


      
        Dans les années 1970, la CGC tente de s'ouvrir aux salariés intermédiaires et change pour cela son sigle en 1981 (CFE). Elle milite pour la création d'une section « cadre » au sein des conseils de prud'hommes (devenue effective en 1979). Si la défense du statut de cadre demeure au cœur de ses préoccupations, l'élévation générale du niveau de formation et l'absence de référent européen mettent à mal sa spécificité. En outre, d'autres organisations, notamment la CFDT, séduisent les nouvelles couches moyennes. De son côté, la CGC-CFE « se moyennise » : en 2008, la moitié de ses adhérents seraient des non-cadres (agents de maîtrise, techniciens...).

      


      
        Après sa contre-performance lors des élections prud'homales de 1997 (perte d'un quart de son audience), la CGC réaffirme son identité catégorielle tout en s'affichant « plus agressive vis-à-vis du gouvernement et du patronat ». J.-L.  Cazettes, ancien cadre chez Elf, secrétaire général de 1999 à 2005, personnifie ce tournant. Sa disparition brutale ravive des tensions internes et les hésitations stratégiques.

      


      
        Une stratégie d'alliances tente son successeur, B.  Van Craeynest. Compte tenu des nouvelles règles de représentativité syndicale, il s'agirait de constituer un pôle fédérant les organisations menacées et permettant de concurrencer la CFDT et la CGT. Mais cette stratégie soulève de fortes réticences, notamment de la part des Fédérations de la métallurgie et la chimie, qui privilégient l'identité catégorielle. En outre, les nouvelles règles de représentativité protègent la CGC... à la condition qu'elle conserve sa spécificité d'organisation de l'encadrement (en mesurant son audience seulement dans les seconds collèges).

      

    

    
      Les organisations de l'Éducation nationale


      
        En 1948, la FEN refuse de choisir entre la CGT et FO. Elle se déclare « autonome » et organise en son sein un système de tendances qui donne la suprématie à la direction socialiste du SNI [Brucy, 1997 et 2003].

      


      
        La FEN a bénéficié de l'explosion de la démographie scolaire et compte jusqu'à un demi-million de membres à la fin des années 1970 (la majorité des personnels de l'Éducation nationale sont alors syndiqués). Son succès vient également du contrôle de nombreux satellites, notamment la mutuelle santé des enseignants ou leurs assurances.

      


      
        Au début des années 1990, elle connaît de vives tensions internes [Geay, 2005]. En fait, le « boom » éducatif bénéficie surtout au second degré —   dont les syndicats sont dominés par les communistes et l'extrême gauche  — et entraîne une baisse du poids relatif des instituteurs, ce qui, à terme, condamne la majorité socialiste à perdre le pouvoir. De surcroît, au sein de la FEN, l'unité des corporations et des tendances se réalise sur la défense de la laïcité et la revendication d'un « grand service public de l'éducation ». Ces deux thèmes disparaissent après l'échec de la loi Savary (1984), les antagonismes entraînent alors la dislocation de la « forteresse enseignante » [Aubert et al., 1985].

      


      
        En 1992, la FEN exclut de ses rangs les opposants qui fondent la FSU : SNES (enseignants du second degré), SNEP (éducation physique), SNETAA (enseignement technique), SNETAP (enseignement agricole public) et SNESUP (enseignants du supérieur et chercheurs). Se joignent à eux des instituteurs qui ont quitté la FEN pour former le SNUipp.

      


      
        La FSU place au premier rang la défense des intérêts corporatifs et récuse la « cogestion » de l'Éducation nationale dans laquelle s'était engagée la majorité socialiste de l'ancienne FEN. Elle préconise une « transformation de l'école » mais elle s'arc-boute sur bien des aspects du système éducatif. Devenue la première organisation syndicale dans la fonction publique d'État, elle compte 120 000 adhérents en 2010. Cet effectif tend à se réduire, les enseignants se syndiquant moins qu'autrefois et s'étant montrés critiques à l'égard de la FSU lors des grèves de 2003, puis de nouveau en 2010. Ce lent déclin et cet échec poussent la FSU à s'implanter dans de nouveaux secteurs (fonctions publiques territoriale et hospitalière). Mais cette stratégie « hors les murs » ne rencontre pas le succès escompté et se heurte aux autres organisations. Aussi, la FSU tente de se rapprocher de la CGT... dont la FEN était sortie en 1948.

      

    

    
      L'UNSA


      
        Après les exclusions de 1992, la FEN se rapproche des autres syndicats autonomes qui se sont développés, depuis la Libération, dans le giron de la fonction publique ou, plus largement, du secteur public et nationalisé [Siwek-Pouydesseau, 1989].

      


      
        Cela aboutit en 1993 à la création de l'UNSA avec six autres organisations catégorielles, dont quatre participaient auparavant à une première tentative de regroupement (le G10 examiné dans la section suivante). L'UNSA accueille aussi des transfuges de FO, fidèles au syndicalisme réformiste. L'ex-FEN demeure l'épine dorsale de l'UNSA, lui fournit la majorité des ressources et ses deux secrétaires généraux successifs (A. Olive puis, à compter de 2011, L.  Bérille).

      


      
        En 2005, elle aurait au moins 130 000 adhérents, dont plus de 100 000 dans les fonctions publiques, 10 000 dans les transports et 4 000 dans les organisations professionnelles agricoles [Verrier, 2006]. Elle se développe dans le secteur privé, faisant des élections professionnelles et prud'homales autant d'ardentes obligations pour structurer et mobiliser ses équipes. Mais, dans l'enseignement public, la FEN —   devenue UNSA-Éducation  — est désormais supplantée par la FSU.

      


      
        L'UNSA constitue une organisation interprofessionnelle, mais se démarque du modèle confédéral jugé centralisateur. En 1999, elle adhère à la CES (grâce au soutien de la CFDT). Ne parvenant pas à se faire reconnaître au plan national, au côté des cinq autres centrales, elle a milité pour une révision des règles de la représentativité syndicale. Mais elle n'approuve pas certains aspects de la réforme de 2008, notamment les seuils d'audience et la condition de deux ans d'ancienneté nécessaires pour pouvoir se présenter aux élections professionnelles.

      

    

    
      Du G10 à l'USS


      
        En 1981, la FGSOA est à l'origine du Groupe des Dix. Outre cette fédération, le G10 rassemble différents syndicats de la fonction publique, notamment des Impôts et de la Police, des caisses d'épargne, des journalistes, des Transports... Le G10 se réclame alors d'une « logique réformiste [...] pondérée par l'existence de bases combatives et par l'avènement d'un syndicalisme plus contestataire, face au gouvernement de gauche » [Sainsaulieu, 2000]. Au cours des années 1980, de nouvelles organisations se rallient au G10. Cependant, des difficultés internes se font jour tandis que le clivage entre « réformistes » et « contestataires » se creuse, notamment avec SUD qui est devenue la seconde organisation à France Télécom et la troisième à La Poste devant la CFDT.

      


      
        En 1993, la FGSOA et quatre autres organisations quittent le G10 pour fonder l'UNSA avec la FEN. Le G10 évolue vers un syndicalisme plus offensif et, en 1998, il se constitue en une « union syndicale » qui réunit alors vingt-six organisations (en majorité des syndicats SUD). La « confédéralisation » est explicitement repoussée pour mieux respecter l'autonomie des composantes.

      


      
        En 2011, l'USS regroupe une quarantaine d'organisations, principalement implantées dans le secteur public (La Poste, France Télécom —   désormais privatisée  — , les Impôts, la SNCF, l'Éducation nationale, les hôpitaux...) mais avec des implantations également dans la métallurgie, la chimie, les banques, les services (vente par correspondance, sécurité, hôtellerie)...

      


      
        Les syndicats de l'USS se réclament de la charte d'Amiens et du socialisme autogestionnaire. Ils participent aux débats qui agitent la gauche intellectuelle révolutionnaire [Santamaria, 1999]. Ils développent une « contestation pragmatique » [Sainsaulieu, 2000]. Ils veulent redonner du « sens » à l'action syndicale, « explorer des chemins nouveaux », apporter des « réponses alternatives » [Coupé et Marchand, 1999]. Ils entendent aussi participer aux « nouveaux mouvements sociaux » (associations de sans-emploi, sans-papiers, sans-logis...) et à l'altermondialisme [Denis, 2001]. Il s'agit donc de sortir d'un cadre strictement syndical —   relativement dispersé  — pour l'inscrire dans une dimension plus large de « mouvement social » qui confère à l'USS sa cohésion et son identité.

      

    

    
      D'autres formes d'organisations  : « coordinations » et « indépendants »


      
        De manière récurrente, d'autres organisations, « basistes » ou affichant l'indépendance pour profession de foi, ont tenté de contester les syndicats classiques. Ainsi, les années 1980 voient le développement de « coordinations », notamment lors des grèves des cheminots de 1986-1987, des mouvements d'infirmières puis, au tournant 1980-1990, d'assistantes sociales. Les réticences des syndicats face à ce qui leur semble être de nouveaux corporatismes, leur déficit démocratique interne, les effets pervers de l'institutionnalisation et de la professionnalisation du militantisme expliquent le succès des coordinations. Prenant en charge des questions concrètes, affichant de nouvelles identités collectives, celles-ci sont aussi le fait d'une génération nouvelle, qui n'a pas été socialisée lors des grandes mobilisations du mouvement ouvrier, mais dans un contexte de crise économique [Hassenteufel, 1991]. Elles traduisent une époque caractérisée par des choix plus distanciés ou subjectifs, ponctuels ou à la carte [Ion, 1997].

      


      
        En raison même de leur nature, ces organisations rencontrent des difficultés à inscrire leur action dans la durée, si tant est qu'elles le souhaitent. Il n'est guère que dans la fonction publique hospitalière qu'elles percent durablement (sans réussir à se développer).

      


      
        À la fin des années 1980, les confédérations —   particulièrement la CGT  — semblent tirer des enseignements du développement des coordinations. D'une certaine manière, cela explique l'avènement de B. Thibault à la tête de la CGT. Au sein de la Fédération des cheminots, il avait su renouer avec des pratiques de démocratie directe.

      


      
        Le syndicalisme « indépendant », privilégiant la défense strictement professionnelle sans exclure cependant certaines affinités idéologiques, est une autre tentative de mise en cause des confédérations traditionnelles. Son histoire, aussi vieille que celle de la CGT, conserve encore des aspects obscurs. On se bornera à rappeler la fondation d'une Fédération des jaunes de France en 1904, s'opposant aux « rouges » de la CGT et qui doit ses succès relatifs aux impasses du syndicalisme révolutionnaire [Karila-Cohen et Wilfert, 1998]. De même, une confédération des SPF, anticommuniste, est créée en 1936. Elle est liée au Parti social français du colonel de La Rocque et réussit à s'implanter dans quelques secteurs [Machefer, 1982]. Enfin, après la Seconde Guerre mondiale, des anciens de la tendance « Syndicats », exclus de la CGT, des anciens des SPF, des gaullistes —   partageant le même anticommunisme  — créent la CGSI. Son histoire est celle de groupuscules tantôt unis, tantôt divisés, qui, regroupés dans la CFT dans les années 1960, se sont transformés en CSL en 1977. Dirigée jusqu'en 1998 par A. Blanc, ancien dessinateur de chez Citroën, la CSL entend promouvoir un modèle de cogestion à la française. Surtout implantée dans l'automobile, recueillant 4,2 % des suffrages exprimés lors des élections prud'homales de 1997, cette organisation a choisi de se saborder en 2002 et conseillé à ses soutiens de se tourner vers FO.

      


      
        Enfin, depuis les années 1970 se sont également affirmées diverses organisations régionalistes, voire indépendantistes, dans certains territoires : la Corse (STC), la Guadeloupe (UGTG), la Martinique (CGTM), la Guyane (UTG). Fidèles au syndicalisme révolutionnaire, animées parfois par d'anciens de la CGT, ces organisations sont devenues majoritaires dans leur territoire respectif.

      

    
  

   


  

  III. L’organisation


  
    

  


  
    
      On assimile souvent les organisations syndicales à des partis politiques : une doctrine unifiée, une organisation centralisée et pilotée par des chefs qui détiennent l'essentiel du pouvoir. Les journaux identifient les syndicats à ces chefs et leurs adhérents à des « troupes ». Ce schéma commode est assez éloigné de la réalité, notamment parce que les cellules de base —   les sections et les syndicats  — continuent à disposer d'une autonomie sans équivalent dans l'univers partisan. En effet, le syndicalisme français est organisé selon les principes du fédéralisme associatif. L'organe de base est le syndicat composé d'une ou plusieurs sections d'établissement. Ces syndicats se fédèrent, sur une base professionnelle ou catégorielle, dans des fédérations d'industrie ou de métier, et, sur une base géographique, dans des unions locales, départementales ou régionales.

    

  

  
    Les cellules de base du syndicalisme français


    
      Le syndiqué n'adhère pas à une confédération mais à un syndicat qui, lui-même, est affilié à une confédération. Ce principe est appliqué par toutes les confédérations syndicales françaises. Il s'explique par l'antériorité historique des syndicats par rapport aux confédérations. De surcroît, en droit français, ces cellules de base possèdent la personnalité juridique.

    


    
      Malgré les tentations normalisatrices, l'hétérogénéité des cellules de base reste grande à cause de la diversité des situations professionnelles auxquelles doit s'adapter le syndicalisme. Les choix peuvent être d'ailleurs assez divergents : la CGT compterait plus de 17 000  « bases » ayant en moyenne une trentaine d'adhérents ; à la CFDT, quelque 1 300  syndicats —   la plupart départementaux  — grouperaient en moyenne 340 adhérents.

    


    
      Cette diversité trouve sa source dans l'histoire de chaque organisation, mais elle a aussi des origines pratiques : la dimension pertinente pour l'action collective varie selon les milieux.

    


    
      La dimension pertinente de l'action collective


      
        Beaucoup de syndicats tentent d'épouser les contours de la communauté qu'ils veulent organiser. Cette dimension n'est pas simplement géographique et professionnelle. Elle dépend aussi des identités collectives et des traditions. Par exemple, dans les mines, la dimension pertinente était le « bassin » pour les mineurs qui allaient aisément de compagnie en compagnie. C'est pour lutter contre ce « nomadisme » que les compagnies ont fourni le logement et mis en place des systèmes de retraites. Pour les contremaîtres (porions), la compagnie était l'espace naturel. Les ingénieurs s'organisaient à l'échelle du pays entier (avec des associations d'anciens élèves de grandes écoles). Ces trois niveaux se retrouvent chez les cheminots. La dimension pertinente est encore aujourd'hui le dépôt pour les sédentaires, alors qu'elle s'étend à la région pour les roulants et à la compagnie pour les ingénieurs. Aussi, malgré les tentatives d'unification de la CGT dans les mines ou chez les cheminots, il a toujours existé des syndicats catégoriels —   même après la création des Houillères ou de la SNCF  — et des divisions catégorielles structurant des fédérations qui n'ont qu'une apparence unitaire.

      


      
        Jusque dans les années 1960, il en est de même dans les principales industries, le bâtiment, l'Éducation nationale... Le syndicat local rassemble les personnels d'exécution (essentiellement les ouvriers et les employés). Les ingénieurs et cadres adhèrent à un syndicat national. C'est le mode d'organisation classique des fonctionnaires de catégorie  A. Dans ce cas, la centralisation du syndicat répond à la centralisation des centres de décision : hormis pour certaines catégories intermédiaires ou inférieures —   comme les postiers, les ouvriers de l'Équipement ou des Arsenaux, les employés des collectivités locales ou les instituteurs  — , le centre de décision concernant les carrières et les mutations se trouve à Paris. Dans le secteur privé, les ingénieurs et les cadres avaient également un syndicat national par industrie pour des raisons semblables (les sièges sociaux étant l'échelon normal pour les décisions les concernant).

      


      
        En théorie, on peut donc rencontrer autant de syndicats qu'il existe de communautés pertinentes mais la division risque d'affaiblir les salariés d'une même entreprise, d'une branche ou d'une administration. D'où de délicats compromis, assez différents selon les pays. Seule la DGB allemande a totalement appliqué le principe selon lequel un syndicat doit fédérer toutes les catégories de salariés travaillant dans toutes les entreprises d'une même branche économique (principe « industriel »). Ailleurs, dans les pays scandinaves notamment, le principe industriel n'est généralement pas appliqué pour les ingénieurs et cadres (les « professionnels » au sens anglo-saxon). En Angleterre et en Amérique du Nord, dans une même entreprise, des syndicats de métier, réservés au personnel hautement qualifié, peuvent coexister avec des syndicats industriels, ce qui rend les négociations complexes.

      

    

    
      Une assise locale


      
        Cependant, dans tous les pays développés, il existe une constante —   qui valait aussi pour la France avant 1968  — , le syndicat n'est pas organisé sur le lieu du travail mais sur une base géographique —   toujours locale pour les syndicats industriels  — englobant plusieurs établissements. Cette particularité donne au syndicat une certaine solidité : l'organisation locale amortit les inévitables frictions entre les différentes catégories au sein de l'entreprise ; elle protège l'organisation contre les manœuvres du patronat ; elle permet de « mutualiser » les frais généraux, de faire parrainer des sections nouvelles ou en difficulté par d'autres plus vigoureuses et d'appointer des négociateurs qui seront moins sensibles aux pressions du patronat que lorsqu'ils sont salariés des employeurs avec qui ils négocient. Une organisation locale efficace assure également un contrôle effectif du syndicat sur les structures élues de représentation du personnel et elle évite les dérives parlementaires. Enfin, l'aire géographique limitée permet de lutter contre les « passagers clandestins ». Dans tous les pays où le syndicalisme est puissant, on trouve, à la base, une organisation locale de ce genre : Belgique, Canada, Grande-Bretagne, Allemagne, pays scandinaves [Hancke, 1993].

      


      
        En France, la vague de syndicalisation de 1936-1937, qui fait passer le taux de syndicalisation de 10 % à 50 %, se diffuse par « essaimage » à partir de ces structures locales [Prost, 1964]. Jusqu'en 1968, c'est le type dominant et cela peut expliquer le maintien d'un taux de syndicalisation relativement élevé. Plus précisément, les formes principales sont :


        
          	
            dans l'industrie et le commerce : le syndicat « ouvrier » local à sections multiples dans chaque établissement et le syndicat national d'ingénieurs et cadres. Le même système existe dans les grandes entreprises nationales (SNCF, EDF, La Poste, Air France...) mais la fédération pèse déjà d'un poids prépondérant (conséquence de la centralisation de la compagnie) ;

          


          	
            dans les collectivités territoriales : le syndicat départemental avec sections locales pour les communes et les principales catégories ;

          


          	
            dans la fonction publique d'État : le syndicat national par profession avec des sections locales épousant les contours administratifs (académie, centre des Impôts, des Douanes, directions départementales de l'Équipement, des Affaires sociales...).

          

        

      

    

    
      Le syndicat d'entreprise


      
        Après 1968, la reconnaissance légale de la section rend les syndicalistes d'entreprise autonomes par rapport aux autres échelons de l'organisation. Même lorsque le syndicat local subsiste, son activité s'est fortement réduite. Les sections d'établissement, à qui l'employeur fournit les moyens de l'indépendance, rejettent la tutelle du syndicat local. De leur côté, toutes les confédérations —   indépendamment de leurs positions doctrinales et politiques  — imposent partout le syndicalisme général d'industrie : les salariés qui travaillent dans un même établissement pour un même employeur doivent adhérer au même syndicat et à la même fédération quel que soit leur profession ou leur métier. Pour justifier ce principe, on avance des raisons d'efficacité —   l'union de tous les salariés est censée leur donner plus de force  — et des raisons politiques : les identités professionnelles sont source de corporatisme, obstacle à la solidarité entre les salariés. Paradoxalement, la CGC, qui ne s'adresse qu'à l'encadrement, adopte le même principe.

      


      
        Si, dans la plupart des confédérations, les syndicats nationaux sont démantelés au profit de syndicats locaux, on développe cependant, au niveau national, des « unions » censées parler au nom des syndiqués ingénieurs et cadres de toutes les professions : UCC pour la CFDT, UGICT pour la CGT. Mais ces unions rencontrent peu de succès : une faible proportion des cadres et ingénieurs syndiqués y sont affiliés.

      


      
        La loi de décembre 1968 donne donc une impulsion considérable aux syndicats d'établissement, et le développement de la négociation d'entreprise lui confère une nouvelle légitimité. Pour des raisons politiques, la CGT favorise également ce type de syndicat depuis la Libération car il fournit une couverture commode aux cellules d'entreprise du PCF. Dans les autres confédérations, notamment la CFDT, les syndicats locaux sont progressivement vidés de leur substance au profit des sections d'entreprise. Ces syndicats d'entreprise peuvent être classés en deux catégories principales.

      

    

    
      Deux types de syndicats d'entreprise


      
        La vitalité du syndicat d'entreprise et sa pérennité dépendent essentiellement des institutions représentatives du personnel.

      


      
        Le syndicalisme d'adhérents : lorsque l'activité « défense et recours » des syndicalistes se maintient, on rencontre encore un nombre significatif d'adhérents et un syndicat vivant. Une partie des tâches (collecte des timbres, diffusion de la presse syndicale, secrétariat de la section, animation des commissions du CE) sont assurées par des adhérents bénévoles et sans mandat. Les élus cumulent peu les fonctions et les candidats aux élections professionnelles sont choisis par une délibération collective. Cependant, dans la plupart des cas, cette activité repose sur des responsables âgés et leur départ entraîne souvent le glissement vers la seconde forme dominante.

      


      
        Le syndicat-institution existe grâce aux moyens que l'employeur fournit à la section syndicale (local, téléphone, photocopies, subventions et mise à disposition de personnels). L'activité syndicale est dominée par les tâches institutionnelles, comme la gestion du comité d'entreprise, la réunion des instances paritaires et les négociations avec l'employeur. Dans ce cas, le syndicat se réduit à une petite élite gestionnaire. Ces professionnels du syndicalisme animent également les unions et les fédérations décrites plus bas. Les contacts avec les salariés et les adhérents sont sacrifiés. Le mandat de délégué du personnel —   qui sert habituellement à ces contacts  — est accaparé par un responsable occupé à autre chose (il s'agit le plus souvent du délégué syndical qui augmente ainsi son contingent d'heures).

      


      
        À côté de ces deux types dominants, il existe beaucoup de situations intermédiaires. Le syndicat « résiduel » est la plus fréquente : réduit à quelques responsables souvent anciens, sans influence ni crédibilité dans le personnel, il se contente de gérer des œuvres sur le déclin et de mener des discussions rituelles avec les directions. Cette situation se rencontre souvent dans les entreprises les plus modernes, où l'encadrement dispose d'une très large autonomie et dont le personnel, souvent diplômé ou hautement qualifié, résout le plus souvent ses problèmes sans avoir recours au syndicat.

      


      
        En s'en tenant au fonctionnement des instances collectives —   et, en premier lieu, l'assemblée générale des adhérents  — , la plupart des syndicats français ne peuvent plus être considérés comme des associations vivantes et démocratiques. Dans certains grands établissements ou administrations, il reste quelques syndiqués isolés, un local et des responsables invisibles.

      


      
        Pourtant, sur le papier, tout l'édifice syndical repose sur ces cellules de base, grâce à une double intégration qui est une singularité française.

      

    
  

  
    La double intégration


    
      Les syndicats sont intégrés aux confédérations syndicales sur une double base : sectorielle et géographique. Cette double structuration, d'abord caractéristique de la CGT (à partir de 1902), a été adoptée par toutes les centrales syndicales, de telle sorte qu'il s'agit d'un des principes fondateurs du syndicalisme confédéré français.

    


    
      L'intégration sectorielle


      
        Tous les syndicats appartenant à un même champ économique sont groupés dans une « fédération ». Cela engendre un premier mode d'organisation, national ou « vertical », par branche d'activité.

      


      
        Le bien-fondé des frontières entre ces fédérations est l'occasion d'interrogations récurrentes. En effet, si les découpages administratifs du territoire correspondent à certaines réalités, les branches économiques, comme les métiers, sont des constructions plus abstraites. Leur adéquation au monde du travail, tel qu'il est vécu par les salariés, n'est pas toujours évidente. En outre, elles sont soumises aux changements rapides de la vie économique. Depuis les années 1960, toutes les centrales procèdent à des remodelages nombreux pour la délimitation de leurs fédérations.

      


      
        Les fusions sont justifiées par la diminution de l'emploi dans certaines industries traditionnelles. Ainsi, entre 1966 et 1986, la « vieille » Fédération CGT du livre fusionne avec celle du papier-carton et avec plusieurs syndicats non fédérés de l'audiovisuel pour donner naissance à la FILPAC. De même, les fédérations du textile, de l'habillement et du cuir créent une coordination en 1971 puis la Fédération « THC » en 1980. Les Fédérations du bois et de la construction fusionnent également en 2008.

      


      
        En sens inverse, les démembrements sont motivés par l'expansion d'activités nouvelles. Par exemple, la Fédération CGT des employés éclate en plusieurs structures dans les années 1970. Outre la Fédération du commerce, trois autres fédérations en sont issues, en tout ou partie : celle des « bureaux d'études » (qui  ne réussit pas à s'imposer), celle des « organismes sociaux » (Sécurité sociale), celle des « secteurs financiers » (banques et assurances).

      


      
        Mais, derrière ces motivations techniques, il y a toujours des objectifs plus politiques. Par exemple, depuis les années 1970, la CFDT veut réduire les particularismes professionnels, souvent perçus comme de petites féodalités dans l'organisation, au profit de larges solidarités, et généraliser le syndicat départemental général intercatégoriel. Pour les mêmes raisons, certains syndicats nationaux sont transformés en fédérations de syndicats départementaux —   comme le SGEN, dans l'enseignement public  — , d'autres sont convertis en « branches », à compétence strictement limitée, au sein de la Fédération des finances notamment [Bevort, 1991 ; Mathiot, 1990]. De même, les fédérations trop identifiées à un métier ou à une grande entreprise sont fusionnées avec d'autres. Par exemple, les cheminots sont regroupés avec les syndiqués de toutes les autres entreprises de  transports —   voyageurs et marchandises, terrestres et aériennes  — et avec ceux du ministère de l'Équipement ; les électriciens avec les chimistes ou encore les postiers avec l'ensemble des salariés de la communication, du conseil et de la culture, le textile avec le commerce et les services.

      


      
        La CFTC réduit également le nombre de ses organisations de façon drastique pour mieux concentrer ses forces et s'adapter au contexte de faible syndicalisation. Cela conduit à la constitution —   en 2000  — de vastes ensembles, telle la Fédération chimie-mines-textile-énergie (CMTE).

      

    

    
      Les limites de l'intégration sectorielle


      
        Ce processus continu de restructuration révèle plusieurs choses :


        
          	
            le syndicalisme d'industrie ne permet pas de définir objectivement le champ d'activité de chaque fédération. Faute de pouvoir être conduit rationnellement, le remodelage des fédérations reflète surtout les rapports de force au sein des confédérations ;

          


          	
            le « fédéralisme » est une notion difficile à traduire dans la réalité, par manque d'une délimitation claire des responsabilités entre fédérations et confédérations ;

          


          	
            ce processus engendre une lourde organisation centrée sur elle-même et relativement distante des lieux du travail. Autrement dit, la culture de l'organisation a supplanté les identités collectives qui étaient autrefois à la base du syndicalisme ;

          


          	
            ces nouvelles organisations sont mal adaptées à la négociation collective.

          

        

      


      
        Dans les grandes entreprises à établissements multiples, les coordinations nationales —   perçues comme des « baronnies » par les directions fédérales  — ont été dissoutes. De même, les « macrofédérations » comme la métallurgie, le commerce ou les services peuvent concerner une bonne dizaine de branches et sont peu au fait des problèmes spécifiques de chacune d'elles [Olivier, 1998]. Bien plus, elles rejettent, souvent par principe, les comportements corporatifs des syndicats de base. Cela explique l'approche politique qui prévaut dans ces négociations de branche et, finalement, leur déclin, les employeurs leur préférant le niveau plus pragmatique des établissements.

      


      
        Les fédérations pensent et sont organisées en fonction d'une sorte de salarié standard. Ce qui importe, c'est la relation du travailleur à un produit et à un employeur, peu importe son métier, son statut, son identité. Cette vision propre au syndicalisme d'industrie, ignorante des diversités socioprofessionnelles, se révèle peu efficiente en termes de syndicalisation. Beaucoup de « cols blancs » et, plus encore, de « professions transversales » (comptables, informaticiens, commerciaux, infirmières...) —   dont le nombre a explosé  — se rattachent à un métier et non pas à un secteur d'activité, ce qui les conduit à rejeter le moule des syndicats généraux. Cela explique le succès de certaines coordinations, celui d'organisations, comme SUD, résolument hostiles au confédéralisme, ou la recomposition des syndicats autonomes au sein de l'UNSA.

      


      
        En fin de compte, malgré une même dynamique unificatrice, à l'œuvre dans toutes les confédérations, les fédérations forment un amalgame plus ou moins hétérogène, introverti et fragile. Elles tendent à se rapprocher du modèle anglo-saxon des syndicats « généraux ». Mais elles ne disposent pas des mêmes marges de manœuvre. Les organes confédéraux exercent une « tutelle » tacite sur leurs correspondants fédéraux. Du coup, les  divergences et même le débat interne demeurent exceptionnels. Dès lors qu'ils se développent, les exclusions ou les scissions menacent. L'unanimisme de façade est donc de règle. Les mêmes traits se retrouvent dans les unions interprofessionnelles, dont la soumission à la confédération apparaît encore plus forte.

      

    

    
      L'intégration géographique


      
        Parallèlement à cette intégration « verticale », les mêmes syndicats se groupent en unions interprofessionnelles sur une base territoriale. Ce second mode d'organisation, géographique ou « horizontal », donne naissance aux bourses du travail auxquelles succèdent les unions locales, départementales ou régionales.

      


      
        Ces unions reproduisent plus ou moins le système administratif : unions locales (UL) aux niveaux communal et intercommunal, unions départementales (UD), unions régionales. La ressemblance avec l'organisation du territoire n'est toutefois pas totale parce que les UL n'existent pas partout et que leur champ d'action ne correspond pas toujours aux limites administratives.

      


      
        La CGT et FO privilégient l'échelon départemental. Les UD apparaissent avant tout comme des « antennes » de la confédération. Autrement dit, elles coiffent les syndicats d'une circonscription donnée et sont très dépendantes de l'échelon supérieur. Les UD de la CGT ont longtemps été présentées comme de simples « rouages administratifs », voire des « filiales » de la confédération. La sélection de leurs « cadres », le type d'actions mises en œuvre montrent qu'elles demeurent toujours des relais du centre, tandis que leurs secrétaires généraux font figure de « préfets ». Les UD ont été les principaux vecteurs utilisés par la confédération pour faire appliquer les décisions, décliner les mots d'ordre, assurer les « reprises en main ». Ainsi, en 1979-1980, l'UD de Meurthe-et-Moselle fait rentrer dans le rang l'union locale de Longwy et la radio Lorraine Cœur d'Acier [Nezosi, 1999]. Dans les années 1980-1990, les UD sont utilisées pour renverser la direction de la Fédération des finances, pour reprendre en main la Fédération de l'équipement ou le Syndicat général des personnels (non enseignants) de l'Éducation nationale (SGPEN). Depuis lors, elles semblent retrouver une certaine autonomie et, parfois, un certain dynamisme [Matuszewicz, 2006 ; Rey, 2006].

      


      
        Au niveau infradépartemental, les syndicats composent des UL. Avant 1968, ces structures jouent un rôle logistique important : secrétariat, imprimerie, lieux de réunion, permanences, centres de documentation... De même, elles sont le foyer des actions communes : manifestations, campagnes diverses... Avec le développement du syndicalisme d'entreprise, ce rôle décline ou est repris par les niveaux supérieurs. La confédération cherche à imposer une conception plus politique des UL. Comme les UD, elles doivent « porter » la ligne de la CGT, « suivre les syndicats », impulser et coordonner l'action, assurer la promotion des « cadres » syndicaux. Dans les années 1980, les UL sont particulièrement valorisées, devenant un des principaux outils qui permettent au PCF de reprendre le contrôle de la CGT après le congrès de Grenoble (1978). En 1985-1986, la CGT déclare près d'un millier d'UL. Depuis lors, elles ne cessent de décliner et la désyndicalisation oblige à concentrer les moyens sur les UD. Certaines conservent —   ou retrouvent  — toutefois un rôle d'« incubateur » pour favoriser de nouvelles implantations [Piotet, 2009].

      


      
        Enfin, la CGT a créé des « comités régionaux » : structure légère, conçue comme un « cartel » d'UD, afin d'être présente dans les conseils économiques et sociaux régionaux et de recevoir les subventions versées aux syndicats par les régions.

      


      
        À la CFDT, les unions régionales interprofessionnelles (URI) sont devenues le niveau territorial le plus important en 1970. Au côté des fédérations, les URI participent de droit au conseil national et présentent des candidats au bureau national confédéral. Elles se substituent aux UD dont le réseau est jugé trop émietté et trop autonome par rapport au centre. Cependant, en 1979, les UD sont rétablies, notamment pour loger et piloter les syndicats départementaux, mais cela n'exclut pas des conflits entre structures [Casula et Pons, 2006].

      


      
        Dans toutes les confédérations, on a ainsi assisté à un alourdissement des structures territoriales, source de dysfonctionnements dont les conséquences sont aggravées par la désyndicalisation.

      

    

    
      Un moule organisationnel unique


      
        Toutes les fédérations, les unions et les confédérations ont des fonctionnements assez proches.

      


      
        En principe, la souveraineté réside dans les syndicats qui l'exercent par l'intermédiaire de leurs représentants réunis en congrès (tous les trois ans). Celui-ci vote le quitus et l'orientation de l'organisation. Il élit l'organe directeur : la « commission exécutive » (CE) à la CGT et à FO, le « bureau » à la CFTC et à la CFDT.

      


      
        En pratique, le pouvoir des syndicats est nul et les organisations sont contrôlées par les « directions », c'est-à-dire les secrétaires généraux et leurs proches collaborateurs.

      


      
        En effet, les élections aux directions (à tous les niveaux) sont « non compétitives » : la direction sortante présente un nombre de candidats égal au nombre de sièges à pourvoir. Certes, dans toutes les organisations, des candidatures non parrainées surgissent de plus en plus souvent mais, pour l'instant, elles n'obtiennent pas assez de voix pour s'imposer. Autrement dit, les directions syndicales sont toutes cooptées (voir chapitre  IV).

      


      
        L'organe directeur se réunit régulièrement —   au moins une fois par mois  — et prend les décisions importantes. Il devrait être également le lieu de réflexion et d'élaboration de la ligne d'action. Cependant, du fait du mode de désignation, de son effectif, souvent pléthorique, et de l'absentéisme, la direction collégiale ne fonctionne pas ; les organes directeurs sont devenus des chambres d'enregistrement de choix décidés ailleurs.

      


      
        Il existe partout un deuxième conseil confédéral —   qui peut se comparer au Sénat dans les États fédéraux  — dans lequel siègent les représentants des organisations confédérées : les secrétaires généraux des fédérations et des unions géographiques. Ce Sénat est baptisé « conseil national » (CFDT) ou « conseil confédéral national » (CGT et FO). Il se réunit trois ou quatre fois par an et constitue un rouage essentiel des confédérations : il sélectionne les candidats qui seront présentés au congrès pour la direction confédérale. Dans la CGT et à FO, il choisit également, au sein de la direction (commission exécutive), les membres du « bureau confédéral » —   le véritable « gouvernement » de la centrale  — composé de quelques « secrétaires » (dont le secrétaire général). Cette assemblée de grands féodaux contrôle également les secrétaires, les remplace en cas de démission ou de décès, arrête les principales décisions, notamment budgétaires. Pourtant, le pouvoir de ces féodaux reste théorique pour des raisons assez proches de celles qui expliquent l'impuissance des assemblées parlementaires contemporaines face à l'exécutif, notamment la dépendance des « élus » envers les chefs de parti. C'est donc le secrétaire général et son entourage qui jouent un rôle clé même si, exceptionnellement, ils peuvent ne pas être suivis (c'est ce qui est arrivé à B. Thibault lors du débat interne sur la Constitution européenne).

      

    

    
      Les limites du dualisme organisationnel


      
        Cette double structuration alourdit l'organisation syndicale, voire la dénature, tout en conférant aux instances confédérales —   qui couronnent l'édifice  — un rôle prédominant. Au fur et à mesure que l'ensemble devient plus homogène, les instances confédérales absorbent l'essentiel de la vie syndicale. Un indice de cette suprématie peut être trouvé dans l'absence de liste des compétences déléguées à la confédération par les fédérations et les unions interprofessionnelles. Il en va de même entre ces dernières et les syndicats. En fait, les confédérations disposent d'une compétence générale pour décider et animer l'action syndicale, les organisations inférieures conservant une marge de manœuvre réduite pour adapter l'action aux conditions locales.

      


      
        Au total, le schéma d'ensemble permet de noter combien la « démocratie syndicale » est théorique. Par exemple, il ne suffit pas de dire que les dirigeants confédéraux sont élus. Il faut ajouter que le suffrage est indirect, que les candidatures sont rarement compétitives, que le mandat donné aux grands électeurs n'est pas impératif, que les choix sont verrouillés par les dirigeants en place. Le dualisme organisationnel, enfin, est source de redondance des organes, de bureaucratisation, de réunionite... Il sécrète des dysfonctionnements et des gaspillages.

      


      
        La double intégration des syndicats n'a jamais été pleinement admise. Les syndicats autonomes conservent l'adhésion fédérale, mais ils récusent les unions territoriales qu'ils jugent trop politiques et contraires au fondement corporatif du syndicalisme. Dans l'UNSA, ces unions territoriales n'ont pas le même poids que les fédérations et ne sont pas acceptées par tous [Verrier, 2006]. Les syndicats SUD s'inscrivent dans cette tradition [Sainsaulieu, 2000 ; Paccou, 2006]. De même, au sein des confédérations, des tensions existent entre les fédérations professionnelles, héritières directes du syndicalisme de métier ou d'industrie, et les unions interprofessionnelles, échelons déconcentrés des confédérations mettant en œuvre les décisions « politiques ».

      


      
        L'affaiblissement des cellules de base aboutit aussi au gonflement des appareils et, singulièrement, des organes confédéraux, comme si la voie de la « politisation » pouvait compenser l'effacement des équipes syndicales des lieux du travail.

      


      
        Tout autant que l'organisation, le mode de financement traduit bien les particularismes du syndicalisme français.

      

    
  

  
    Le budget des syndicats


    
      Les budgets des syndicats français sont mal connus. Cette opacité est en partie voulue. Elle est aussi une conséquence logique du fédéralisme associatif : chaque organisation dispose de son budget propre et contribue à celui des étages supérieurs suivant des règles complexes. En pratique, les syndicats étaient dispensés de tout contrôle ou obligation de publication concernant leurs ressources jusqu'en 2011.

    


    
      Publicité des comptes


      
        En 2007, un ancien dirigeant du MEDEF, poursuivi pour fraude fiscale et corruption, a déclaré que des fonds de l'UIMM (Union des industries et métiers de la métallurgie) auraient servi à « fluidifier les relations sociales ». À la suite de ce scandale, la loi de 2008 « portant rénovation de la démocratie sociale » fait de la « transparence » financière —   en fait, la publication des comptes  — un des sept critères de la représentativité syndicale (voir chapitre  V). Cette obligation a commencé à s'appliquer en 2010, avec publication (et certification) des comptes en 2011.

      


      
        Après le vote de principe des parlementaires, les questions pratiques concernant cette publication ont été renvoyées à des textes d'application. On peut en mentionner trois principales.

      


      
        La première vise le périmètre concerné par cette obligation. En effet, les syndicats français sont des conglomérats. S'il est prévu une publication des comptes pour chaque organisme (confédération, fédérations, unions géographiques...), la consolidation des comptes avec ceux d'autres entités —   associatives ou commerciales  — dans lesquelles les syndicats ont une participation ou influence significative demeure manifestement un défi. D'autant plus qu'il n'est nullement question de publier des comptes consolidés au niveau de toutes les organisations relevant d'une même confédération.

      


      
        La deuxième question concerne les multiples aides en nature dont bénéficient les syndicats (détaillées dans la prochaine section). Du point de vue comptable, ces aides devraient figurer dans les comptes à leur valeur marchande. Pourtant, cette règle ne s'applique pas aux syndicats.

      


      
        Enfin, troisième question : quelles sanctions encourent les contrevenants ? La réponse du législateur est : aucune. Les syndicats peuvent donc refuser de publier leurs comptes —   ou publier des comptes non certifiés ou partiels  — sans encourir la moindre sanction. On peut néanmoins faire l'hypothèse que, lors de contentieux sur la représentativité syndicale, le juge tiendra compte du non-respect de ces obligations. Quoi qu'il en soit, les intéressés pourront poursuivre leurs activités.

      


      
        On ajoutera que les comptes des premières organisations —   CFDT et CFTC  — qui se sont mises en règle demeurent abscons. Sans doute les règles formelles de la comptabilité sont-elles respectées —   la CFDT s'est même offert les services d'un des plus grands cabinets en ce domaine  — mais les données publiées, très agrégées et abstraites, ne lèvent guère le voile et il semble que, malgré la loi de 2008, on ne saura guère plus de choses sur le financement syndical qu'antérieurement.

      


      
        Il paraît donc certain que les données disponibles sur les budgets syndicaux demeurent —   et demeureront  — lacunaires. Celles-ci sont aussi difficilement comparables dans le temps et entre organisations. Les rapports financiers, présentés lors des congrès, restent à l'heure actuelle la principale source d'information mais, contrairement à ce que pourrait laisser supposer la « démocratie syndicale », ces rapports sont loin d'être systématiques, sinon sincères.

      

    

    
      Les dépenses


      
        Les syndicats suivent avec attention la fixation des cotisations confédérales qu'ils devront payer mais ils semblent relativement indifférents à l'usage qui en est fait. Lors des congrès confédéraux, les dépenses ne sont pratiquement jamais discutées et cette partie du rapport, quand ce dernier existe, est présentée dans l'indifférence.

      


      
        À la CGT, selon les données globales diffusées lors du congrès de 2009, 70 % du budget confédéral est absorbé par des dépenses de personnel et de structures. À la CFDT, ces dépenses absorberaient seulement la moitié du budget. La différence entre les deux organisations s'explique par une centralisation plus grande à la CFDT. Par exemple, il existe une seule caisse de grève gérée par la confédération, alors que cette question est prise en charge par chaque fédération de la CGT. En sortant cette caisse et quelques autres dépenses du budget de la CFDT —   pour l'amener à un périmètre comparable à celui de la CGT  — , on constate que pratiquement les deux tiers de son budget « ordinaire » sont consacrés aux dépenses de fonctionnement.

      


      
        Il y a un demi-siècle, ces dépenses pesaient deux fois moins lourd dans le budget des syndicats. Ce gonflement s'explique par l'explosion des frais de personnel ; mais aussi par le financement de locaux sans cesse plus vastes et plus nombreux. Cela traduit le gonflement de l'appareil central et sa tendance à fonctionner pour lui-même.

      


      
        En contrepartie, les dépenses de « propagande » ont été réduites (ou logées dans des satellites extérieurs qui échappent à tout contrôle). À la CFDT —   qui conserve un budget spécifique  — , 32 % des dépenses confédérales seraient affectées à la « presse » (mais ce poste comprend probablement des frais de personnel qui ne sont pas isolés).

      


      
        Le soutien aux implantations nouvelles apparaît symbolique (3 % à la CFDT)... malgré le recul continu des effectifs. Enfin, l'aide internationale et les dépenses afférentes aux relations avec le mouvement syndical international sont résiduelles (1,5 % à la CFDT).

      


      
        Cependant, on peut penser que ces budgets ordinaires ne dévoilent qu'une partie des dépenses des confédérations qui disposent de multiples budgets annexes généralement non publiés, comme ceux de centres de formation, qui drainent pourtant des fonds très importants. Sans parler de la véritable « galaxie » financière autour des confédérations. Chaque organisation dispose en effet de multiples « satellites » qui vendent des prestations aux comités d'entreprise, ou organismes équivalents, contrôlés par leurs syndicats. Les plus connus sont les organismes de loisirs et de vacances : FSGT ou « Tourisme et Travail » pour la CGT, INVAC pour la CFDT. On citera aussi les cabinets d'expertise comptable qui se sont développés avec la possibilité donnée aux comités d'entreprise de leur demander un examen de la situation économique et financière des entreprises. Ces organismes représentent plusieurs centaines d'emplois et des budgets considérables. Ils jouissent d'une autonomie juridique par rapport aux syndicats, ce qui justifie qu'on ne publie rien à leur sujet alors même qu'ils participent bien à l'activité syndicale.

      


      
        Cependant, pour l'année 2010, au niveau confédéral, la CFDT a déclaré des liens avec seize entités, soit un budget consolidé qui dépasse les 50 millions d'euros (deux fois supérieur à celui de la seule confédération). De ces structures, on sait peu de chose. Il s'agit de centres de formation, d'activités liées à la presse, de sociétés civiles immobilières... Et ces chiffres ne prennent pas en compte les activités propres des fédérations de branche ou des structures territoriales.

      

    
  

  
    Les ressources


    
      Une partie des rentrées d'argent sont connues avec une relative précision. Il s'agit des cotisations et des subventions. Mais beaucoup d'opacité règne aussi.

    


    
      Les cotisations


      
        Les syndicats adhérents sont statutairement tenus de reverser une partie des cotisations aux unions, aux fédérations et à la confédération. En outre, pour éviter certaines rétentions de la part de leurs organisations de base, des confédérations ont mis en place des systèmes de centralisation de la collecte, à charge pour elles d'en assurer un reversement aux diverses structures, ce qui oblige à une certaine rigueur.

      


      
        La CFDT déclare 78 millions d'euros de cotisations (2011), la CGT 74 millions (2009), FO 35 millions et la CFTC 12 millions (2003). La CGC n'affiche que la part des cotisations encaissées au niveau confédéral : 4,2 millions (2008), soit cinq fois moins que la CFDT à ce même niveau.

      


      
        Quelle proportion ces rentrées financières représentent-elles dans les budgets syndicaux ?

      


      
        C'est évidemment une question sensible car elle traduit l'indépendance du syndicat (ou au contraire sa dépendance vis-à-vis d'autres sources de financement). Après les polémiques qui ont suivi l'affaire de l'UIMM, la CGT indiquait que cette part se montait aux deux tiers de ses ressources. Cependant, pour parvenir à ce chiffre —   et le confirmer lors de son congrès de 2009  — , elle ignorait délibérément l'essentiel du budget de ses fédérations et unions territoriales. Dès lors, cette proportion n'avait aucun sens.

      


      
        En 2011, pour se conformer à l'obligation de publication, la CFDT déclare que la part des cotisations constitue 38 % de ses recettes au niveau des entités consolidées au plan confédéral. Pour la CFTC, qui s'en tient à la seule confédération, le pourcentage tombe à 14,5 %. À ce même niveau, la CGC parle de 28 % en 2010.

      


      
        Ceci admis, est-ce que toutes ces cotisations sont bien réglées par des adhérents « en chair et en os » ?

      


      
        Il apparaît qu'une partie des cotisations proviennent en fait du « recyclage » d'autres ressources [Touly et Lenglet, 2008] —   sans doute des aides des entreprises ou des reversements internes à la « galaxie » syndicale évoquée ci-dessus. En effet, pour certains syndicats, il existe une divergence profonde entre le recul continu des implantations et l'augmentation (ou le maintien) des cotisations perçues. Comment un syndicat peut-il déclarer toujours plus de cotisants alors qu'il perd régulièrement des électeurs aux élections professionnelles ? Dans le cas de la CGT et de la CFDT, les fédérations concernées opèrent dans les branches suivantes : La Poste et France Télécom, les transports, la santé, les banques et assurances, l'énergie, la métallurgie [Andolfatto et Labbé, 2007]. Environ une cotisation sur cinq à la CGT et une sur quatre à la CFDT proviennent de ce « recyclage ». Cela interroge aussi sur les effectifs syndiqués : les adhérents sont-ils réels ou « comptables » —   et donc désincarnés  — , selon l'expression employée par le trésorier de la CGC lors du congrès de sa confédération en 2010 ?

      


      
        Même si toutes les cotisations provenaient bien d'adhérents réels, celles-ci ne couvrent donc qu'une faible partie des dépenses. Dès lors, quelles sont les autres ressources ?

      


      
        Au titre des ressources propres, il faut ajouter les abonnements à la presse syndicale, les publicités parues dans cette presse, les ventes des « boutiques » syndicales.

      


      
        Tout cela reste modique, de sorte que les subventions et les personnels mis à disposition constituent l'essentiel des ressources syndicales.

      

    

    
      Les subventions publiques et privées


      
        On ne trouve aucun recensement exhaustif des subventions, publiques ou privées, directes ou indirectes, versées aux différents niveaux de l'organisation syndicale (une commission d'enquête parlementaire a été mise en place en 2011 pour les répertorier).

      


      
        Il existe d'abord de nombreuses lignes du budget du ministère du Travail (et d'autres ministères) et des collectivités territoriales qui abondent directement les budgets syndicaux ; par exemple, des subventions pour développer la négociation collective ou former les conseillers de prud'hommes, pour faciliter le fonctionnement syndical et financer certaines manifestations, comme les congrès. Sans parler des moyens matériels —   locaux, imprimerie...  — , voire de la prise en charge de certaines consommations —   téléphone, électricité, chauffage...  — dans de nombreux départements, villes ou entreprises (mais, dans ce dernier cas, il s'agit, dans une certaine mesure, d'une obligation légale).

      


      
        De nombreuses entreprises subventionnent également « leurs » syndicats. Cela se pratique à la suite d'accords a priori légaux. Ainsi, Air France, Casino, EADS, France Télécom, Groupama, LCL, Renault, Safran effectuent des versements directs aux syndicats.

      


      
        Depuis 1990, la compagnie d'assurances AXA a innové avec le « chèque syndical ». Chaque employé reçoit annuellement un « bon de financement » d'une cinquantaine d'euros qu'il peut reverser à une organisation de son choix. FO et la CGT s'étaient d'abord opposées à ce financement patronal. Cependant, dès 1995, la CGT s'y est ralliée. En 2008, cinq organisations se sont ainsi partagé 573 000  euros... sans compter d'autres facilités matérielles ou décharges horaires pour les représentants syndicaux. Cependant, ce système n'a pas fait beaucoup d'émules. Sans doute parce que près de la moitié des salariés de l'entreprise préfèrent déchirer leur « bon de financement » et parce que les syndicats recherchent des subventions directes, qui présentent moins d'aléas.

      


      
        Les entreprises versent également de nombreuses aides directes ou déguisées par le canal du comité d'entreprise (0,2 % de la masse salariale officiellement affectée au fonctionnement du CE). Les actions conduites par les CE peuvent également mener à un financement syndical indirect. Ainsi, le budget confédéral de la CGT fait état de 500 000  euros de « reversements des CE ». Cette source mériterait d'être éclaircie. Mais les budgets des CE sont eux-mêmes peu transparents (et des affaires judiciaires concernent par exemple ceux de la SNCF, d'EDF ou d'Air France).

      

    

    
      L'argent du paritarisme


      
        Le dialogue social dans les branches, la gestion de la Sécurité sociale et des allocations chômage, de nombreuses caisses complémentaires et de mutuelles, la formation professionnelle apportent également des moyens importants aux syndicats.

      


      
        Certaines fédérations patronales financent directement leurs homologues syndicales. Par exemple, la Fédération CFTC de la métallurgie a révélé en 2008 bénéficier de 750 000 euros de la part de fédérations patronales (ce qui assurait les trois quarts de son budget). Il est probable que les autres organisations syndicales, silencieuses sur le sujet, touchent des sommes équivalentes. De même, la branche de l'assurance a mis en place en 2011 un financement des organisations syndicales au prorata de leur audience électorale. Quelque 720 000 euros ont été affectés à ce dialogue de branche.

      


      
        La gestion de la protection sociale apporte également des recettes aux syndicats : par exemple, plus de 800 000 euros pour la Fédération CFTC du commerce en 2008 [Béchaux, 2010]. Une somme au moins équivalente a été versée aux autres fédérations. Cela permet d'estimer à plus de 40 millions d'euros le total des sommes prélevées par l'ensemble des fédérations et confédérations représentatives sur les organismes de protection sociale qu'elles sont censées administrer.

      


      
        L'argent de la formation —   qu'il s'agisse de la gestion de celle-ci ou des actions de formation  — constitue aussi une manne pour les syndicats (et le patronat). Rappelons que les organismes collecteurs de fonds et prescripteurs des actions sont gérés paritairement et financés par les entreprises via un paiement obligatoire au prorata de leur masse salariale. À plusieurs reprises, il a été nécessaire d'introduire un peu de rigueur pour éviter certains gaspillages, voire une dérive —   sinon la corruption  — du système [Cahuc et Zylberberg, 2006 ; Cour des comptes, 2008]. Mais les syndicats et les employeurs continuent à se partager plus de 80 millions d'euros au titre de la gestion des multiples organismes, sans parler des fonds, bien plus importants, consacrés aux cycles de formation organisés par certains « satellites » des organisations syndicales ou patronales et agréés par ces organismes paritaires.

      


      
        Au titre de subventions (indirectes), on signalera encore le reversement de tout ou partie à l'organisation syndicale des indemnités perçues par les membres des conseils économiques, sociaux et environnementaux au plan national ou dans les régions (soit 2,6 millions d'euros pour la seule CGT en 2006), voire les membres d'autres instances consultatives.

      


      
        Au total, si l'on s'en tient aux niveaux confédéraux, la CFDT affiche officiellement 30 % de subventions (mais les activités liées à la formation, par exemple, ne sont pas comptées ici). Pour sa part, la CFTC avoue 85 % de subventions (2011).

      

    

    
      Les personnels « mis à disposition »


      
        Les personnels « mis à disposition » sont des fonctionnaires ou des salariés du secteur privé qui, tout en continuant à être payés par leur employeur, se consacrent à plein temps à des activités syndicales lesquelles, très souvent, ne concernent pas leur établissement. Ce type de détachement —   qui, dans le secteur privé, exposait les employeurs à des poursuites pour abus de bien social  — a été légalisé par la loi de 2008. Il s'agit évidemment d'une ressource appréciable pour les syndicats puisque bon nombre de leurs permanents sont financés de cette manière.

      


      
        Longtemps, le nombre des « mis à disposition » a été l'un des secrets les mieux gardés de la République (car beaucoup d'autres organismes que les syndicats en bénéficient). Quelques dirigeants admettent toutefois bénéficier de ce statut, tel B. Thibault, mis à disposition de la CGT par la SNCF.

      


      
        Sur la base d'informations diverses (et, le plus souvent, d'extraits de rapports officiels), il est apparu que les syndicats bénéficieraient de 30 000 à 40 000  postes équivalents temps plein, dont 1 600 dans la police, 1 700 à la SNCF, 2 500 à La Poste et à France Télécom, 3 400 à EDF-GDF, 4 800 à l'Éducation nationale [Andolfatto et Labbé, 2009].

      


      
        Pour tenter de faire la lumière, l'Inspection des affaires sociales a mené une enquête dans deux départements. Elle évalue à 416  équivalents temps plein le nombre des décharges de services dans ces deux départements [Desforges et al., 2010]. En extrapolant ce chiffre aux trois fonctions publiques et à l'ensemble de la France, on aboutit à plus de 15 000  postes. La réalité est certainement supérieure à ce chiffre —   confirmant, voire augmentant les estimations antérieures  — car les auteurs du rapport conviennent que dans certains secteurs, pourtant généreux en matière de détachements (Éducation nationale, police, Finances...), ils n'ont obtenu que des réponses partielles. Il faut également tenir compte des entreprises semi-publiques, extérieures au champ de ce rapport.

      


      
        Sur la base du même rapport, qui évalue à 250  euros par agent les aides publiques apportées aux syndicats, on peut estimer le total de ces aides, au minimum, à 1,3  milliard d'euros dans les trois fonctions publiques. Dans le secteur privé (et mixte), ce sont quelque 750  euros par tête d'aides aux syndicats qui sont évoqués pour les grandes entreprises (Les Échos, 28  avril 2011). Sans doute ce chiffre vise-t-il la SNCF, EDF, France Télécom, la RATP... et les entreprises de l'énergie, le secteur des banques-assurances et la chimie. Il oblige aussi à revoir à la hausse les estimations antérieures concernant ces moyens et le nombre des personnels détachés.

      


      
        Bien que lacunaires, les renseignements disponibles convergent : les personnels mis à disposition sont la principale ressource des syndicats. Pourtant, la loi de 2008 dispense les syndicats de publication à ce sujet. Beaucoup reste donc à faire pour sortir du « clair-obscur » qui perdure concernant les moyens syndicaux.

      


      
        Au total, le syndicalisme français est sans aucun doute l'un des mieux dotés des pays développés, même si toutes les organisations (ou branches) ne sont pas logées à la même enseigne et si certains syndicats de base ont parfois peu de moyens. On justifie habituellement ces aides de toutes sortes par le désintérêt des salariés et leur refus d'adhérer. La causalité n'est-elle pas inverse ? Les aides n'ont-elles pas permis aux syndicats de se passer des adhérents ?

      

    
  

   


  

  IV. L’univers syndical


  
    

  


  
    
      Qui sont les syndiqués ? Quels sont leurs soutiens ? Des données diverses —   enquêtes internes, sondages, sociographie des délégués de congrès...  — , principalement relatives à la CGT et à la CFDT, permettent de s'en faire une idée. Elles traduisent des évolutions lentes et de profonds décalages avec le monde du travail. Le groupe des « militants » —   en l'occurrence les syndicalistes professionnels  — creuse ce clivage. Ces derniers sont toujours plus nombreux à se consacrer à temps plein à des tâches multiples dans l'appareil syndical ou dans l'entreprise alors que, paradoxalement, le nombre des adhérents s'est effondré. Les résultats des élections professionnelles, certains sondages d'opinion éclairent également les sympathisants et les électorats syndicaux.

    

  

  
    Le profil socioprofessionnel des syndiqués


    
      Les syndiqués sont avant tout des hommes travaillant dans le secteur public et dont l'âge moyen augmente. Le nombre d'entre eux qui sont devenus des militants professionnels —   ou semi-professionnels  — a fortement progressé. Cela a largement contribué à la redéfinition des identités syndicales.

    


    
      Deux fois moins de femmes que d'hommes


      
        Les femmes occupent 47 % des emplois salariés mais continuent à être sous-représentées dans les syndicats. Pourtant, ceux-ci pratiquent de longue date une politique d'action positive, telle la mise en place de « commissions féminines » au sein de la CGT [Olmi, 2007], avec peu de résultats. Depuis 1999, la CGT entend promouvoir la « mixité réelle de toute la vie syndicale ». Cependant, hormis la composition des organes dirigeants où la « parité » entre les sexes a pu être imposée, les adhérentes demeurent minoritaires. Les enquêtes internes indiquent que les femmes représenteraient 34 % des effectifs en 2009 (contre 28 % en 2006). Cela traduirait donc une nette progression qui peut s'expliquer par le regain de la crise industrielle (entraînant une désyndicalisation principalement masculine) et des progrès encore modestes de la syndicalisation dans le commerce et les services.

      


      
        Plus au fond, un modèle organisationnel vertical, par fédérations de branche, est également en cause : il interdit la rencontre entre métiers de même nature exercés dans des secteurs différents —   secrétaires, infirmières, assistantes sociales par exemple  — ainsi que l'affirmation d'un syndicalisme catégoriel. Cela freine la féminisation de la syndicalisation tout en expliquant parallèlement le succès ponctuel de coordinations. Longtemps, le « machisme » de responsables de base de la CGT a eu également des conséquences négatives. Les inégalités entre les sexes, le poids des tâches ménagères, la plus grande précarité de l'emploi féminin sont d'autres clés explicatives, notamment dans les milieux populaires où la CGT a tenté de développer un « syndicalisme de masse ».

      


      
        Au sein de la CFDT, la féminisation des effectifs paraît plus importante : 46 % d'adhérentes sont officiellement recensées en 2010, mais seulement 40 % dans un échantillon représentatif des lecteurs de CFDT Magazine (ce journal est adressé à tous les adhérents) [Gaudeuil, 2006]. Cette féminisation tient d'abord aux implantations de la centrale dans des secteurs où l'emploi est majoritairement féminin et plus stable que la moyenne : la santé, les collectivités locales, les services. Mais, à structure professionnelle comparable, il n'est pas certain que la CFDT fasse beaucoup mieux que la CGT, même si les différences peuvent aussi s'expliquer par une conception de l'action syndicale qui ne privilégie pas le rapport de force, voire qui est plus en phase avec une certaine « féminisation » des rôles sociaux. Enfin, la CFDT est la première confédération qui a désigné à sa tête une femme. Mais N. Notat, institutrice spécialisée, longtemps permanente syndicale avant de prendre la tête de la CFDT, de 1992 à 2002, doit moins sa désignation à un engagement féministe qu'à des raisons d'orientation de l'organisation (voir chapitre  II). Après 2002, elle prend la direction d'une agence de notation des entreprises et, depuis 2011, elle préside le club « Le Siècle » qui rassemble les élites dirigeantes françaises.

      


      
        Peu de données sont disponibles sur FO. La place des femmes —   parmi les militants  — semble dans une position intermédiaire entre la CGT et la CFDT [Andolfatto et Labbé, 2007]. Cela vaut aussi pour SUD-PTT [Coupé et Marchand, 1999] et la FSU, bien que l'emploi féminin soit majoritaire au sein de l'Éducation nationale. Depuis de nombreuses années, l'USS (qui fédère les syndicats SUD) a toutefois une femme —   A.  Coupé, ancienne inspectrice de La Poste  — pour porte-parole. En 2010, la FSU a désigné également une femme comme secrétaire générale : B.  Groison, institutrice en école maternelle. Cette nomination a marqué un autre tournant puisque le numéro un de l'organisation n'est plus issu de Normale Sup' (même si B. Groison est aussi diplômée de Sciences-Po Lyon, comme s'il était nécessaire de compenser ce qui serait perçu comme un déficit). Lors de son congrès de 2010, la FSU déplorait néanmoins que seules 34 % des femmes participent aux réunions de ses instances fédérales.

      


      
        Quel que soit le projet affiché, le syndicalisme demeure donc une affaire d'hommes, même si une lente féminisation apparaît aussi à l'œuvre.

      

    

    
      Peu de jeunes


      
        Les syndiqués sont principalement des « quadras » et des « quinquas ». Les âges moyens augmentent lentement, se rapprochant, voire dépassant les 50  ans, selon les organisations.

      


      
        La faible proportion de jeunes syndiqués suscite des interrogations et inquiétudes récurrentes... même si un mouvement social tel que celui du printemps 2006, qui a mobilisé les étudiants et les lycéens contre le contrat première embauche, a pu rassurer a priori des responsables syndicaux confrontés au défi du « papy-boom » syndical.

      


      
        Mais, à regarder les choses de plus près, la relève des générations est loin d'être assurée. Rien ne permet d'affirmer que ces « jeunes » s'engageront dans des organisations syndicales dès lors qu'ils seront entrés dans la vie active et que, de surcroît, cet engagement sera durable. Actuellement, les vieilles organisations de type « omnibus », tels les syndicats, ne suscitant plus beaucoup d'attrait chez les plus jeunes.

      


      
        Lors de son congrès de 2009, la CGT revendiquait 7 % de moins de 30  ans dans ses rangs (contre 15 % de moins de 25  ans en 1975). Parmi les lecteurs de CFDT Magazine, 13 % de moins de 35  ans sont recensés. Les rangs des trentenaires semblent toutefois se regarnir quelque peu. Il est vrai que la quasi-disparition des jeunes dans les effectifs syndiqués doit être rapportée à l'allongement de la durée des études, à l'entrée plus tardive dans la vie active. Cependant, un clivage s'est aussi creusé entre des anciens et une nouvelle génération, plus diplômée, plus individualiste, plus « nomade », familiarisée avec le changement [Rey, 1999]. Une enquête conduite aux usines Peugeot de Sochaux-Montbéliard montre que « l'opposition entre les "vieux" et les "jeunes" ouvriers est liée directement aux transformations du marché du travail depuis vingt ans, mais aussi à une grande différence dans leurs modes de politisation » [Beaud et Pialoux, 1999]. Les jeunes n'adhèrent plus aux codes sociaux et aux valeurs issues du mouvement ouvrier. Ils font preuve de détachement à l'égard du monde de l'usine. Avec leurs aînés, ils ne partagent qu'un « fond de révolte commun », de l'ordre de l'« infrapolitique ». C'est sans doute pourquoi ils ne rejettent pas le syndicalisme en soi. Mais les jeunes, attachés à la fonction critique des syndicats et au combat contre les injustices, se montrent extrêmement méfiants à l'égard de leurs idéologies respectives et attendent de leur action des résultats concrets. Cela explique également leur intérêt pour des formes d'action plus spontanées et unitaires.

      


      
        Plus au fond, dans un système où le cumul des responsabilités est la règle, tout nouveau venu n'est-il pas perçu comme un rival potentiel ? Comme pour les partis politiques, ce cumul constituerait une clé de la « rencontre » difficile entre les syndicats et les jeunes.

      


      
        Au cours de la décennie 2000-2010, les confédérations ont semblé prendre conscience de ces évolutions sociales et idéologiques. Elles n'attendent plus que les jeunes se rallient à leur discours. En revanche, celui-ci s'adapte à ces cibles et, en l'occurrence, aux engagements « zapping » des jeunes. Cette nouvelle —   et étonnante  — plasticité permettra-t-elle d'inverser le cours des choses ?

      

    

    
      Moins d'ouvriers, plus d'agents du secteur public


      
        « La CGT n'est plus toute vêtue en bleus », proclamait L.  Viannet, son secrétaire général, en 1992 pour signifier l'ouverture de la centrale à des catégories non ouvrières. Mais les ouvriers —   selon un sondage interne  — constituent encore 40 % des cégétistes en 2006 contre les deux tiers en 1975 (et 24 % dans la population active en 2005). Continu des années 1960 aux années 1990, ce déclin semble stoppé. Mais la chute est plus forte et se poursuit parmi les « militants » : quatre délégués sur cinq au congrès confédéral de 1961 étaient des ouvriers contre un quart en 2006 (et 15 % parmi les candidats à une fonction confédérale lors des congrès de 2006 et 2009). Si ce reflux doit être relié à la désindustrialisation, il tient aussi à l'affirmation de nouvelles catégories et au développement de la professionnalisation du militantisme (pour laquelle les ouvriers —   notamment pour des raisons culturelles  — sont moins bien profilés... à rebours de l'ouvriérisme que la CGT a longtemps symbolisé).

      


      
        Les pertes dans le monde ouvrier renforcent la place des employés : ils représentent 42 % des effectifs de la centrale en 2006 contre 23 % en 1975. Mais cette évolution traduit beaucoup plus la place prise par les fonctionnaires et agents à statut dans les rangs de la CGT (la moitié des effectifs en 2007, toutes catégories confondues) qu'un développement dans le tertiaire marchand.

      


      
        Enfin, la place des professions intermédiaires, cadres et ingénieurs —   notamment des techniciens issus du secteur semi-public et des cadres de la fonction publique et de la protection sociale  — semble plafonner depuis les années 1990, avec un peu moins d'un cinquième des effectifs (mais un tiers des candidatures à une fonction confédérale en 2009).

      


      
        La CFDT est avare de données concernant la sociologie de ses effectifs. Celle-ci se caractérise par une « moyennisation » de son recrutement. Déjà, en 1994, les catégories moyennes et supérieures —   agents de maîtrise, techniciens, cadres et ingénieurs  — représentaient une majorité relative de ses effectifs (avec 37 % des adhérents). Le fait que la CFDT soit devenue la première organisation dans l'encadrement —   lors des élections prud'homales de 1997 et 2002  — traduit bien cette évolution. La sociologie du lectorat de CFDT Magazine apporte d'autres précisions : les ouvriers (et les fonctionnaires de catégorie  C) composent 21 % des effectifs, les employés 23 % (32 % avec les fonctionnaires de catégorie  B). Ces caractéristiques accentuent le contraste avec la CGT, au visage plus « prolétaire ».

      


      
        En revanche, la CFDT couvrirait davantage le secteur privé. En 2006, elle affirme même que 61 % de ses cotisants seraient issus de ce dernier, mais cette affirmation est démentie par la sociologie des lecteurs de CFDT Magazine (envoyé à tous les adhérents) où le secteur privé ne représente que 48 % des adhérents réels. Côté CGT, la moitié des adhérents viendraient du secteur privé, mais, à la veille du congrès de 2009, ils n'étaient plus que 43 %. De ce point de vue, l'écart entre les deux organisations serait donc assez réduit, confirmant que le syndicaliste français est le plus souvent issu du vaste secteur public. Cette sociologie est très éloignée de celle de l'emploi (près des trois quarts des salariés français travaillent dans le secteur privé).

      

    

    
      De l'homme du fer à l'agent des services publics


      
        La structure de la syndicalisation par fédération souligne le déclin de l'industrie dans les deux centrales. Au milieu des années 1970, un syndiqué sur cinq était un mineur ou un métallurgiste, deux figures emblématiques du « syndicalisme de masse ». Dans les années 2000, les mineurs ont pratiquement disparu tandis que les « métallos » représentent 11 % des effectifs. Ces derniers continuent toutefois à animer quelques conflits emblématiques de l'époque, comme lors du conflit chez Caterpillar, à Grenoble, en 2009. Serait-ce leur chant du cygne ? L'industrie agroalimentaire et la chimie ont davantage résisté, avec environ 8 % des syndiqués au début des années 2000.

      


      
        Face au déclin de l'industrie, un autre type d'adhérent s'est imposé peu à peu : à la CGT, le fonctionnaire d'exécution, l'agent des PTT, d'EDF et de la SNCF ; à la CFDT, l'employé des services et, plus encore, l'agent territorial ou hospitalier (F. Chérèque, son secrétaire général depuis 2002, est un ancien agent hospitalier). Dans les autres organisations, à FO et plus encore au sein des organisations autonomes de l'UNSA et de l'USS, les mêmes caractéristiques se trouvent accentuées : le secteur public ou semi-public est largement surreprésenté tandis que les branches concurrentielles s'apparentent à de véritables déserts syndicaux. Dans le cas de FO, par exemple, seuls 37 % des délégués au congrès confédéral de 2004 sont issus du secteur privé [Yon, 2008].

      


      
        Tardivement, les confédérations semblent avoir pris conscience de ce repli sectoriel qui les éloigne de la masse des salariés. Elles cherchent à se redéployer et à gagner des adhérents dans le commerce par exemple. Malgré tout, les résultats sont faibles. Par exemple, la Fédération du commerce ne représente pas plus de 5 % des effectifs de la CGT... alors même qu'elle couvre un continent immense du salariat.

      

    
  

  
    Un univers clos et décalé


    
      L'univers syndical peut être décrit comme une série de planètes gravitant autour d'un noyau central sur les orbites plus ou moins lointaines que l'on peut résumer en cinq cercles concentriques principaux. En l'espace de quatre décennies, cet univers a profondément changé. Il est maintenant dominé par les professionnels du syndicalisme.

    


    
      Un noyau dirigeant et cinq cercles


      
        On connaît assez bien cet univers pour la CFDT. Les quatre autres confédérations représentatives lui ressemblent beaucoup et les proportions indiquées ci-dessous peuvent leur être appliquées.

      


      
        Le noyau dirigeant est au centre du système. À la CFDT, il comporte quelque 3 000  permanents qui se répartissent entre les sièges parisiens de la confédération et des fédérations, les unions régionales et départementales, les gros comités d'établissement ou organismes similaires.

      


      
        Le premier cercle, autour de ce noyau, est constitué de syndicalistes professionnels. À la CFDT, ils sont environ 7 000 qui consacrent également la majorité de leur temps à l'activité syndicale, dans leur établissement et dans leur syndicat. Ces responsables assurent le lien entre les appareils centraux et les cellules de base du syndicalisme. Leur fonction est stratégique pour la cohérence d'ensemble. Ils constituent de surcroît une pépinière de futurs permanents. Comme au niveau central, beaucoup d'entre eux sont mis à disposition du syndicat par l'administration, par les établissements du secteur public, par quelques grandes entreprises, la loi de 2008 sur la « démocratie sociale » ayant légalisé ces détachements (voir chapitre  V).

      


      
        Le deuxième cercle est constitué de syndicalistes d'établissement. À la CFDT, ce cercle compte environ 200 000  titulaires de mandats dans l'entreprise ou dans la fonction publique. Cette proportion est confirmée par l'enquête auprès des lecteurs de CFDT Magazine : parmi les cédétistes, la moitié exercent un ou plusieurs mandats. Ils disposent de crédits d'heures pour accomplir ces fonctions. Beaucoup cumulent diverses fonctions : délégués syndicaux, délégués du personnel, membres de comités d'entreprise ou de commissions paritaires. Leurs liens avec les deux premiers cercles sont distants et ils se désintéressent souvent de la vie de leurs fédérations et de la confédération.

      


      
        Le troisième cercle comprend les anciens élus ou responsables, dont la majorité sont retraités. Il représente environ 100 000 adhérents, fidèles à l'organisation (mais critiques à l'égard de certaines impulsions confédérales).

      


      
        Le quatrième cercle est celui des adhérents de base. À la CFDT, il peut être estimé à quelque 140 000 adhérents de base qui se bornent, aujourd'hui, à cotiser au syndicat. Leur proportion dans les effectifs est faible en comparaison des autres pays européens et par rapport à la situation française il y a trente ans. Or ce dernier cercle est d'une importance vitale. C'est de là que venaient les militants qui assuraient bénévolement une série de tâches (le secrétariat et la comptabilité de la section, l'animation des commissions des CE...). Il était le réservoir où puisaient les autres cercles pour combler les départs. Il était le lien principal entre l'univers syndical et la société française. Il est pratiquement invisible aujourd'hui.

      


      
        Le dernier cercle est composé des sympathisants et des électeurs (examiné plus bas). Avant même la réforme de 2008 —   qui assoit la représentativité des syndicats sur leurs scores électoraux  — , ce dernier cercle avait pris une importance inversement proportionnelle à l'amenuisement du quatrième cercle : on est passé d'un syndicalisme de militants —   qui existait essentiellement grâce aux adhérents  — à un syndicalisme de professionnels qui tirent leur légitimité du nombre de leurs électeurs.

      

    

    
      La professionnalisation du syndicalisme


      
        La désyndicalisation et l'institutionnalisation du syndicalisme ont conduit à confier à une minorité toujours plus importante de professionnels des fonctions de plus en plus nombreuses dans les appareils syndicaux, dans l'entreprise, dans les organismes paritaires (Sécurité sociale, UNEDIC, caisses de retraite complémentaire, conseils de prud'hommes...). Selon des enquêtes internes à la CGT, à la CFDT ou à FO, ces professionnels sont titulaires en moyenne de deux ou trois mandats, sans parler des responsabilités au sein des appareils respectifs.

      


      
        Cela confère aux syndicats leur visage actuel : des organisations de permanents et d'anciens permanents, assises sur des bases étroites. La pratique du mandatement syndical, qui permet aux UD de désigner des représentants syndicaux chargés de la négociation collective dans l'entreprise —   là même où n'existe aucune section syndicale ou aucun syndiqué  — , renforce cette image d'organisations sans base. Un type de syndicalisme sans assise sociologique mais « fonctionnarisé » se développe, un peu comme les agriculteurs ont augmenté leurs rendements en pratiquant la culture hors sol. La nouvelle loi de 2008, sur la « démocratie sociale » (voir chapitre  V), a ajouté un formalisme électoral au choix de ces représentants : ceux-ci doivent avoir été candidats aux élections professionnelles sur des listes qui ont obtenu au moins 10 % des voix. Mais il n'est pas nécessaire qu'ils aient été élus.

      


      
        Même la CGT, qui veut incarner un « syndicalisme de masse », a fini par « glisser vers un syndicat d'élus », comme l'a admis B. Thibault dès 1999. Les enquêtes sur les délégués de congrès sont révélatrices. Ces derniers sont habituellement moins de 20 % à ne disposer d'aucune responsabilité. Toutes les enquêtes montrent aussi que l'accession à des responsabilités est devenue beaucoup plus rapide qu'autrefois. Pour éviter la « gérontocratie », sinon la sclérose, les jeunes sont rapidement promus. Quelques mois d'adhésion suffisent souvent, alors que plusieurs années de mise à l'épreuve étaient nécessaires autrefois. Mais cela explique certaines difficultés de fonctionnement, une perte de la culture d'organisation et un nombre important d'échecs.

      


      
        Militer, a fortiori être permanent, est donc devenu un véritable métier (et, dans certaines entreprises, une filière professionnelle plus ou moins explicite). Un discours et des plans de formation, relatifs à la « professionnalité » militante, se sont développés. Le cas de la CFDT est exemplaire, comme l'illustre le propos d'un secrétaire général d'UD : « Notre fonction de permanent nous contraint à professionnaliser notre action et notre formation. Nous ne nous gargarisons plus des vertus du syndicalisme désintéressé et amateur. Nous n'avons plus honte d'avouer que notre statut de professionnel du syndicalisme nous confère une certaine respectabilité car, face aux experts patronaux, il faut des experts syndicaux compétents et légitimes. Nous nous présentons comme les garants et les dépositaires de la gestion sociale et nous sommes, à ce titre, plus performants que les spécialistes bardés de diplômes » [cité par Basson, 1998].

      


      
        Ces évolutions ont contribué à la redéfinition des identités syndicales. Les marqueurs idéologiques ou politiques sont moins apparents (voir chapitre  II). Chez les syndicalistes —   qui se pensent « managers »  — prévaut le goût de la technique, voire un certain conformisme.

      

    

    
      La fabrique du groupe dirigeant


      
        Comment sont recrutés les membres du noyau dirigeant et du premier cercle ? Dans tout le mouvement syndical, cela se passe de manière similaire. Les responsables —   à quelque niveau que ce soit  — sont toujours choisis par le niveau supérieur, jamais par les adhérents. Les dirigeants sortants cooptent leurs successeurs. Puis un vote du congrès —   ou de l'organe directeur  — est sollicité pour conférer à ces successeurs une légitimité d'élus et les installer dans leurs fonctions de « politiques », selon le terme utilisé dans la plupart des organisations pour désigner les responsables des différents niveaux [Bevort et Labbé, 1992 ; Andolfatto et Labbé, 1997].

      


      
        Le processus de sélection des dirigeants est une illustration de la célèbre « loi d'airain de l'oligarchie » que R.  Michels a mise en lumière dans une étude classique sur la distribution du pouvoir dans les organisations politiques [Michels, 1914].

      


      
        Sur le papier, les organisations syndicales sont régies par des principes de démocratie : le congrès est l'instance souveraine qui désigne l'équipe dirigeante et fixe l'orientation. En fait, le moment du congrès n'est que l'épilogue d'une procédure verrouillée. Ainsi, dans le cas de la CGT, B.  Thibault a été pressenti pour succéder à L. Viannet dès 1995 et désigné de fait à la tête de la CGT en 1998 (voir encadré). Il a choisi alors son entourage tout en interprétant, en fonction de la culture de l'organisation et du contexte, le jeu des courants internes. Plus largement, les membres de la commission exécutive (CE) —   la direction collégiale  — ont été sélectionnés par une « commission des candidatures » avant d'être formellement élus par le congrès.

      


      
        Cette commission, contrôlée par la direction sortante, fait prévaloir habituellement le rajeunissement, la mixité et, en termes plus voilés, la promotion des responsables syndicaux de base au détriment des hommes d'appareil. L'idée est d'éviter que trop de postes —   au niveau confédéral  — soient tenus par des caciques. Cependant, la méthode utilisée ne peut que favoriser l'autoreproduction. En effet, le fonctionnement spontané des fédérations et des UD aboutit à la sélection de responsables d'appareil et, pour la plupart —   jusqu'à une date récente  — , membres du PCF ou, désormais, proche du Front de gauche ou, plus largement, de la gauche radicale.

      


      
        Auparavant, le service des « cadres » syndicaux et les collaborateurs du secrétaire général s'efforçaient de trouver des « oiseaux rares » —   des militants non communistes, socialistes ou chrétiens, des femmes, des jeunes  — afin d'assurer au sommet une relative diversité qui permettait à l'organisation d'échapper à l'enfermement dans le « communisme syndical ». Or, en 1998, alors que la centrale se résout au « changement », le processus de sélection des « cadres » évolue à rebours. Du coup, la CE de 1999 est probablement l'une des plus conformistes de l'histoire de la CGT en dépit du renouvellement important qui est intervenu. De même, le bureau confédéral n'a jamais compté autant de communistes. Ce faisant, les deux secrétaires généraux —   L.  Viannet et B. Thibault  — à l'origine du « tournant » de 1999 ont cherché sans doute à rassurer les « conservateurs ». Ce mode de recrutement, privilégiant l'endogamie et le conformisme, a fragilisé la direction confédérale, ce qui explique la rotation très rapide des secrétaires confédéraux au cours des années 2000.

      

    

    
      Le profil du syndicaliste professionnel


      
        Pour ce qui concerne la composition socioprofessionnelle de la CE, les ouvriers et les employés sont sensiblement sous-représentés par rapport à leurs effectifs dans la CGT. En revanche, les autres catégories sont surreprésentées, particulièrement les cadres, les ingénieurs et les enseignants. Au fond, en plus des « fonctionnaires » des diverses organisations, ce sont les catégories les mieux dotées culturellement qui s'imposent aux postes de responsabilité. Les congrès de 2003, 2006 et 2009 ont renforcé ces tendances, l'équipe Thibault instituant la parité et réduisant les effectifs de la CE pour accentuer sa diversité et sa réactivité, mais étant toujours sous le contrôle de caciques, comme l'illustre la crise interne de 2005.

      


      
        Les biographies des membres du bureau confédéral (BC) —   le « gouvernement » de la centrale  — permettent de dessiner le visage de l'élite dirigeante. Les « cols bleus » (ajusteur, fraiseur, tourneur, chaudronnier...), tant glorifiés autrefois, ont disparu. Sur les huit membres du BC désigné en 2009, aucun ouvrier sauf —   officiellement  — le secrétaire général, B.  Thibault, cheminot (très brièvement au début de sa carrière) et permanent syndical depuis plus de vingt-cinq ans. On compte également deux employés, deux représentants des professions intermédiaires (infirmière et technicien EDF), trois cadres et un ingénieur (ce dernier étant également issu d'EDF), symbolisant le glissement sociologique de la confédération. Seuls deux membres du BC sont issus du secteur privé (industrie et commerce). Les six autres sont fonctionnaires ou issus du secteur public ou mixte (dont quatre salariés d'EDF, de la SNCF et de France Télécom, soit la moitié du BC). La parité est strictement respectée. Enfin, comme c'est le cas depuis 2003, un membre du BC représente symboliquement les « immigrés » d'Afrique du Nord des deuxième ou troisième générations.

      


      
        Dans les récits de vie de ces dirigeants, une dimension « privée », voire « individualiste », l'emporte désormais sur les sacrifices exigés par le militantisme. Cela témoigne d'une certaine « sécularisation » —   sinon banalisation  — de l'activité syndicale. Certes, on vante les qualités du bon dirigeant, à la tête d'organisations diverses, mais cela n'a plus rien à voir avec une histoire ouvrière mythifiée. Ces dirigeants seraient d'abord en quête de bonheur simple, d'épanouissement personnel... Ils s'occupent de leur famille, pratiquent le sport... et sont syndicalistes.

      


      
        La « professionnalisation » du syndicalisme, perçue comme une fin, explique cette évolution. Plus besoin de discours idéologiques, de figures exemplaires, d'hommes de fer... La vie syndicale ressemblerait à une sorte de « mélodrame » heureux, à la manière des films de Philippe Claudel.

      

    
  

  
    Les sympathisants et les électeurs


    
      Les enquêtes d'opinion et les résultats des élections professionnelles permettent de mesurer l'importance et de préciser le visage du cercle le plus large. Elles éclairent aussi les attentes des salariés envers les syndicats et elles permettent de comprendre le lien entre syndicalisme et politique.

    


    
      Les enquêtes d'opinion sur le syndicalisme


      
        Chaque « rentrée sociale » livre son lot d'enquêtes sur l'image des syndicats. Mais l'avalanche des chiffres ne permet pas toujours de répondre clairement à la question posée. D'autant plus que, malgré toutes les précautions méthodologiques, les résultats de ces études sont loin d'être convergents.

      


      
        Pour s'en tenir aux études de l'institut CSA (annuelles depuis 1993), la proportion des salariés qui déclarent faire confiance aux syndicats pour défendre leurs intérêts aurait augmenté : la moitié d'entre eux formulent une réponse positive (moyenne de la période 2000-2010) contre 42 % antérieurement (moyenne de la période 1993-1999). La CGT, commanditaire de ces études —   mais qui n'en publie que des résultats partiels  — , se réjouit régulièrement de cette évolution (malgré un reflux en 2008-2009). Elle y voit un « plébiscite » pour son action (Le Peuple, 8  décembre 2010). Pourtant, il s'agit d'un artefact. En effet, au début, la question posée portait aussi sur la confiance envers les partis, les associations, la hiérarchie de l'entreprise... ce qui n'est plus le cas aujourd'hui : les salariés sont interrogés sur la seule confiance dans les syndicats. Autrement dit, cette confiance est maintenant mesurée dans l'absolu et non plus relativement aux autres instances de médiation, comme auparavant.


        


      


      
        
          Bernard Thibault, secrétaire général de la CGT
        


        Élu en 1999, à 40  ans, secrétaire général de la CGT, B.  Thibault symbolise le nouveau cours de la centrale. En effet, il succède à deux dirigeants âgés (H.  Krasucki, puis L.  Viannet) qui, durant vingt ans, ont symbolisé le déclin de cette organisation, son repli sectaire, son alignement sur le PCF.


        Fils d'un bûcheron de la Ville de Paris, B.  Thibault entre à 15  ans comme apprenti à la SNCF. Il se syndique à 18  ans et obtient très vite des responsabilités. À 24  ans, il est promu « secrétaire à l'organisation » des cheminots de Paris-Est. Ce poste, stratégique dans la CGT, lui permet de s'initier aux rites de l'appareil et à la nomenclature des postes qui régit l'univers communiste. C'est aussi pour lui l'occasion de constater les ravages du sectarisme : au début des années 1980, l'« organisation » a été le principal vecteur de la reprise en main de la CGT par le PCF.


        En décembre 1986 éclate la grève des agents de conduite de la SNCF qui prend de court la plupart des responsables syndicaux et marque le début des coordinations. À la gare de l'Est, B.  Thibault contrôle la grève, participe aux assemblées générales, intègre des grévistes non syndiqués dans les délégations, organise des votes sur les principales décisions.


        À 33 ans, il prend les commandes de la Fédération des cheminots. Il impose alors un rajeunissement de la direction fédérale, enraye les pertes d'adhérents, établit de bonnes relations avec la CFDT.


        Le mouvement social de 1995 valorise la pratique « cheminote » opposée à celle, plus monolithique, des postiers ou des électriciens. B.  Thibault devient un symbole du renouveau de la CGT. R.  Hue, secrétaire général du PCF, et L.  Viannet lui demandent d'entrer au comité national du PCF (1996), au bureau confédéral de la CGT (1997), puis de prendre la direction de celle-ci.


        Dans ce nouveau rôle, B.  Thibault entend disposer d'une plus grande autonomie que ses prédécesseurs, tout en restant un communiste discipliné mais également pragmatique (ce qui l'a conduit —   pour éviter toute rupture brutale et tenir compte des  courants internes au PCF  — à renforcer encore l'emprise des communistes dans la direction confédérale). L'autre défi consiste à faire sortir la CGT de sa culture du refus alors même que, depuis des décennies, il a été répété à ses militants que le réformisme était le principal ennemi des salariés.


        Malgré sa mise en minorité par l'appareil à propos du traité constitutionnel européen (il était favorable à l'abstention), une stagnation des effectifs —   en fait, un recul qui contredit les ambitions du début des années 2000  — , les échecs lors de plusieurs conflits sociaux, il obtient un quatrième mandat de secrétaire général lors du congrès confédéral de décembre 2009. S'il conserve une solide popularité, l'impasse des manifestations contre la réforme des retraites en 2010, les lourdeurs du « gouvernement » de la CGT le conduisent à laisser entendre qu'il aspirerait à un autre rôle avant de se raviser.


        


      


      
        Dans l'absolu, le fait que la moitié des salariés fassent confiance aux syndicats pour défendre leurs intérêts semble satisfaisant. En moyenne, c'est aussi la proportion des salariés favorables aux manifestations syndicales contre la réforme des retraites en 2010 (dans la série d'enquêtes du CSA à l'époque).

      


      
        Cependant, ce soutien demeure théorique. En pratique, lorsque la question porte sur les problèmes concrets des salariés, les pourcentages de satisfaction s'effondrent. Ainsi, « les deux tiers des jeunes reprochent aux syndicats d'être déconnectés de leurs préoccupations » (TNS-SOFRES, 2010).

      


      
        En outre, si la confiance dans le syndicalisme est d'abord le fait d'ouvriers et de salariés du secteur public —   reflétant des implantations effectives  — , elle réserve quelques surprises : les plus diplômés, les professions intermédiaires, les cadres comptent aussi parmi les catégories les plus favorables au syndicalisme. Cela renvoie sans doute à une approche abstraite du syndicalisme. Il faudrait donc compter avec le dualisme bien connu entre la théorie et la pratique. En revanche, d'autres catégories —   qui se percevraient plutôt comme en marge du système  — se montrent plus critiques à l'égard du syndicalisme, notamment les employés et, plus largement, les salariés du secteur privé.

      


      
        Quelques études —   mais peu sont publiées  — mesurent la popularité des organisations syndicales. La CFDT, longtemps en tête de ces classements, est désormais supplantée par la CGT. En 2010, une étude de l'institut BVA indique que 40 % des Français déclarent lui faire confiance (pour la défense des intérêts des salariés concernant les retraites) contre 34 % pour la CFDT et 19 % pour FO.

      


      
        Quelques épithètes ou expressions caractérisent l'image des organisations dans l'esprit des enquêtés. La CFDT apparaît « soucieuse de compromis », « réaliste », « capable de bons accords », « proche du pouvoir »... Mais aucune étude n'a été diffusée sur l'image de cette organisation depuis 2005. Selon une étude de l'institut CSA, en 2009, la CGT est « présente », « combative » mais assez peu « constructive », « réaliste » et « efficace ». SUD est perçue comme « politisée » et privilégiant l'affrontement.

      


      
        Il n'est donc pas aisé de tirer des conclusions définitives de ces enquêtes d'opinion. Les élections professionnelles constituent un miroir plus fidèle. Elles assurent la désignation de nombreuses institutions qui jouent un rôle de régulation dans les relations du travail : conseils de prud'hommes, comités d'entreprise, délégués du personnel, commissions administratives paritaires. Ces élections constituent un bon indicateur pour mesurer les implantations syndicales et pour préciser les caractéristiques socioprofessionnelles du cercle le plus large.

      

    

    
      Les élections prud'homales


      
        Les élections prud'homales assurent la désignation des magistrats chargés de juger les litiges individuels du travail, pour tous les salariés sauf les fonctionnaires (soit 18,6 millions d'électeurs en 2008). Elles ont lieu tous les cinq ans. Les électeurs sont distribués par sections, selon leur secteur d'activité, les cadres étant groupés dans une section spécifique. Les candidatures sont libres. La représentation proportionnelle favorise la multiplicité des listes. Ainsi, en 1997, le FN a présenté des listes, ce qui avait soulevé beaucoup d'indignation et le vote d'une loi en 2001 interdisant les listes « prescrites » par un parti ou prônant des discriminations. Mais les organisations non confédérées n'ont jamais réussi de percées significatives. En 1997, le FN n'avait recueilli que 1 % des voix, ou 6 % si l'on tient compte des seules circonscriptions où il avait déposé des listes [Andolfatto, 2001].

      


      
        Ces élections sont marquées par une abstention massive. En 2008, seuls un quart des électeurs se sont déplacés. L'industrie, secteur d'implantation traditionnelle du syndicalisme ouvrier, participe régulièrement plus que la moyenne. Cependant, la désaffection est générale (et forte dans l'industrie). Si cette abstention ne remet pas en cause la légitimité des conseils de prud'hommes —   le nombre d'affaires augmentant [Richard et Pascal, 2010]  — , elle confirme l'incapacité des syndicats français à mobiliser les salariés et à les amener aux urnes.

      


      
        Au total, les résultats des élections de 2008 accentuent l'émiettement du paysage syndical français. En nombre absolu des suffrages, les principales organisations subissent un recul continu. En 2008, seules la CGC, l'UNSA et l'USS ont gagné quelques électeurs.

      


      
        En dépit d'un recul continu de son électorat, la CGT conserve l'audience la plus importante (tout en ne pesant plus que 8,4 % des inscrits contre 26 % en 1979). Elle arrive en tête dans les sections de l'industrie, du commerce et des activités diverses. En 2008, son audience —   mesurée en pourcentage des suffrages exprimés  — progresse même dans toutes les sections.

      


      
        Tout en conservant la deuxième place, la CFDT baisse dans toutes les sections, ce qui s'explique autant par le recul de ses implantations et de ses effectifs que par une ligne jugée trop favorable envers l'État et le patronat (voir chapitre  II). FO et la CFTC, toujours en troisième et quatrième positions, reculent dans des proportions comparables, ce qui confirme là encore la désaffection à leur encontre.

      


      
        
          Participation et audiences syndicales aux élections prud'homales de 2008[image: Tableau 1 ]
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        Les autres organisations (CGC, UNSA, USS) gagnent des voix mais, globalement, leur audience demeure modeste.

      

    

    
      Les élections aux comités d'entreprise


      
        Les comités d'entreprise (CE), dont la gestion est confiée à une délégation élue par les salariés, doivent être constitués dans les entités de droit privé (et mixtes) de cinquante salariés et plus. Les établissements effectivement dotés d'un CE sont plus de 25 000 et emploient environ 5,5 millions de personnes.

      


      
        Depuis la réforme de 2008, concernant la démocratie sociale (voir chapitre  V), ces élections sont devenues la clé pour définir la « représentativité » syndicale : une organisation doit obtenir 10 % des voix pour voir sa « représentativité » reconnue et pouvoir participer à la négociation collective. Cela fait de ces élections un enjeu central pour les diverses organisations syndicales, les obligeant —   au moins tous les quatre ans  — à remettre en jeu leur statut et à renouer avec des « terrains » qu'elles pouvaient ignorer avec les modalités antérieures de représentativité.

      


      
        Depuis plus d'un demi-siècle, ces élections —   dont les résultats ont été régulièrement publiés par le ministère du Travail de 1966 à 2005  — fournissent un baromètre intéressant de l'audience de syndicats dans le secteur privé et de l'évolution de leurs implantations [Labbé, 1995].

      


      
        Comme les élections prud'homales, ces consultations internes aux entreprises mettent en lumière le déclin de la CGT qui passe de 80 % des voix en 1946 à 24 % en 2004-2005 (avec une légère remontée depuis les années 1990). Ce reflux a d'abord profité aux autres organisations confédérées qui enregistrent une lente croissance de leur audience jusqu'à la fin des années 1970. La CFDT culmine à 23 % des voix en 1981-1982, FO à 14 % en 1985-1986. Depuis lors, toutes ont régressé. Entre la fin des années 1970 et 1995, ces reculs ont bénéficié aux non-syndiqués qui recueillent dans les années 1990 plus du quart des suffrages et gèrent la moitié des comités d'entreprise (ils se sont surtout développés dans les petits établissements où les syndicats sont rarement implantés). La CFDT regagne des voix à la fin des années 1990, retrouvant 23 % d'audience en 2000-2001 et contestant le leadership de la CGT. Mais elle recule de nouveau par la suite (20 % des voix en 2004-2005), tandis que, comme aux élections prud'homales, les petites organisations consolident leurs positions.

      


      
        Ces élections permettent de dresser un portrait des électorats des principales organisations. La CGT demeure solidement implantée dans l'industrie, l'énergie, les transports. Elle est principalement ouvrière et domine dans la région parisienne, le Nord, Rhône-Alpes et le Midi. La CFDT présente un visage plutôt tertiaire. Elle perd de l'influence auprès des ouvriers et des employés mais elle en gagne auprès des techniciens, des ingénieurs et des cadres. Elle domine dans l'Ouest et l'Est du pays. FO réalise ses meilleurs scores auprès des techniciens et de la maîtrise dans la construction aéronautique, l'automobile, la construction, le commerce. Elle est surtout implantée dans les régions méridionales. L'audience de la CFTC est très localisée (le Nord, l'Est) et concentrée dans quelques secteurs : les mines, les biens d'équipement, le commerce et les services. La CGC demeure l'organisation des ingénieurs et cadres des grandes entreprises. Elle est surtout implantée dans l'industrie et la banque.

      


      
        Aucun résultat d'élections aux CE n'a été publié depuis 2005. Compte tenu de la mise en œuvre de la loi de 2008 sur la « démocratie sociale », le ministère du Travail a ajourné toute publication de résultats agrégés avant 2013 ou 2014, date à laquelle devraient être arrêtés les résultats des élections au niveau des branches et au niveau interprofessionnel, déterminant quelles seront alors les organisations représentatives à ces niveaux.

      


      
        En 2010 et 2011, les résultats rendus publics par quelques grandes entreprises —   EDF, SNCF  — témoignent d'un reflux de la CGT, d'un regain très limité de la CFDT, d'une progression de la CGC, d'évolutions contrastées de FO et de SUD.

      

    

    
      Élections professionnelles et implantations syndicales


      
        Les élections reflètent les implantations des syndicats dans les entreprises du secteur privé. Leurs résultats disponibles par établissement permettent de répondre précisément à la question : « Parmi les salariés du secteur privé, combien ont au moins un syndicat actif dans leur entreprise ? » En 1995, 2,5 millions de salariés (sur plus de 5 millions couverts par un CE) pouvaient voter pour une liste CGT, dans au moins un collège de leur établissement. Le chiffre était comparable s'agissant des listes CFDT et de celles sans étiquette syndicale. En revanche, moins de 2 millions pouvaient opter pour FO et 1,3 million pour la CGC. Depuis les années 1980, ces implantations ont beaucoup reculé : la CGC a perdu 35 % de ses bases, la CGT 27 %, la CFDT 16 %, FO 15 % [Labbé, 1995].

      


      
        Depuis la fin des années 1990, ces implantations progresseraient de nouveau [Wolff, 2008]. L'argumentation ne s'appuie pas sur les résultats des élections professionnelles —   que le ministère du Travail ne publie plus  — , mais sur les enquêtes sur les conditions de vie des ménages de l'INSEE. Dans ces enquêtes, 41 % des salariés indiquent une présence syndicale dans leur entreprise (ou administration) en 2005 contre 37,5 % en 1996. Aucune donnée —   en termes d'effectifs syndiqués  — ne vient toutefois étayer l'analyse. Il s'agit donc d'un « paradoxe du syndicalisme français » : des effectifs en recul... mais des implantations qui progressent.

      


      
        Plusieurs considérations peuvent éclairer cet apparent paradoxe.

      


      
        La progression des implantations est d'abord à mettre en relation avec le gonflement du deuxième cercle (les syndicalistes d'établissement) qui représente aujourd'hui environ la moitié des adhérents (y compris les trois fonctions publiques). Il y a donc dans les entreprises françaises un nombre de plus en plus grand d'élus et de mandatés avec une section syndicale purement nominale (sans militants ni adhérents de base), ce qui est l'aboutissement logique du syndicat institution (décrit au chapitre  III).

      


      
        Ces implantations nouvelles dans le secteur privé sont parallèles à l'augmentation de la négociation collective et à l'élévation des enjeux de cette négociation (voir chapitre  V). En effet, pour être valides, les accords doivent être signés par au moins un syndicaliste désigné par une organisation représentative. On mettra enfin ce développement en relation avec les aides versées aux syndicats par les entreprises (voir chapitre  III).

      

    

    
      Les élections dans les fonctions publiques


      
        Les agents des trois fonctions publiques —   État, collectivités territoriales, hôpitaux  — désignent des commissions paritaires, chargées notamment de gérer les promotions et d'assurer le dialogue collectif.

      


      
        Pour la fonction publique d'État, un peu plus de 2 millions de fonctionnaires élisent des commissions paritaires nationales par grands départements ministériels [Labbé, 2006, et Wertheim, 2010]. En dehors des enseignants, la CGT demeure la première organisation en termes de voix, notamment au ministère de la Culture, à l'Équipement (désormais Écologie et Développement durable), à La Poste, à France Télécom... Son influence régresse, mais elle connaît certains succès parmi les cadres moyens qui semblent apprécier sa défense intransigeante des statuts et ses revendications de revalorisation des carrières et des indices salariaux. La CFDT, longtemps au coude à coude avec FO pour la seconde position, est distancée par celle-ci depuis 2003. Mais toutes deux reculent. Cela bénéficie surtout aux organisations autonomes propres à chaque ministère et, notamment, aux syndicats SUD qui talonnent la CFDT.

      


      
        Les enseignants présentent un cas particulier. Jusqu'en 1992, la FEN dominait largement ce ministère avec près de 300 000 adhérents et la majorité des voix auprès de toutes les catégories. Depuis son éclatement et la naissance de la FSU, la FEN demeure première auprès des personnels non enseignants et conserve une audience significative dans les écoles primaires. La FSU domine dans toutes les catégories enseignantes et remporte la majorité absolue auprès des enseignants des collèges et des lycées. Cela en fait la première organisation syndicale des fonctionnaires.

      


      
        Dans les fonctions publiques hospitalière et territoriale, la CGT domine largement (plus de 30 % d'audience). La CFDT devance FO (autour de 20 %). Comme dans la fonction publique d'État, SUD avoisine les 10 % d'audience chez les hospitaliers.

      

    

    
      Syndicalisme et politique


      
        On a beaucoup discuté du rapport entre organisations syndicales et formations politiques. Mais les études précises sur l'interpénétration des univers militants demeurent peu nombreuses. Le fait est que les militants syndicaux sont plus fréquemment membres d'un parti que la moyenne. L'engagement politique demeurerait donc un élément discriminant dans leur processus de socialisation. Au début des années 1990, deux enquêtes sur les militants de la CGT indiquent que de la moitié aux deux tiers d'entre eux adhèrent à un parti politique. En outre, 10 % exercent une fonction politique locale [Andolfatto et Labbé, 1997]. Cette « surpolitisation » caractérise également les militants des autres organisations. Au moins 10 % des délégués au congrès FO des métaux étaient encartés dans un parti politique en 2000 (le taux d'adhésion des Français à un parti avoisine 1 %). De même, les syndiqués de la FSU appartiennent deux fois plus que la moyenne des enseignants à un parti ; les délégués de congrès dix fois plus (soit 40 % d'entre eux) [Robert, 1999].

      


      
        La proximité des militants de la CGT du Parti communiste n'est plus à démontrer [Lavau, 1981 ; Courtois et Lazar, 1995]. En dépit des affirmations de la CGT, ce « compagnonnage », sinon cette unité, est loin d'avoir disparu [Contamin et Delacroix, 2009]. Les communistes demeurent nombreux à la direction confédérale et influents dans les appareils fédéraux ou départementaux. De surcroît, ces militants campent souvent sur des positions « conservatrices », se posant en gardiens du temple. En 2005, le désaveu infligé au secrétaire général, lors du débat sur le traité constitutionnel européen, doit beaucoup aux réseaux liant étroitement la CGT et le PCF et à leur recomposition autour de nouveaux enjeux militants et autour de la galaxie altermondialiste. La carte du PCF n'a toutefois plus valeur de sésame comme autrefois et, depuis quelques années, diverses organisations se sont efforcées de construire leur autonomie par rapport au Parti [Matuszewicz, 2006].

      


      
        Si les évolutions paraissent lentes au niveau des militants, les sympathisants de la centrale se sont davantage émancipés du PCF, comme le montrent différents sondages « sortie des urnes » (principalement de l'institut CSA pour Liaisons sociales) : 51 % des sympathisants de la CGT ont voté communiste lors des législatives de 1993, 39 % en 1997. Les extrêmes —   gauche et droite  — et le PS sont les bénéficiaires de cette évolution. Dès l'élection présidentielle de 1995, les sympathisants de la CGT préfèrent L.  Jospin (PS) à R.  Hue (PCF). En 2007, ils ne sont plus que 7 % à opter pour M.-G.  Buffet (PCF) contre 42 % pour S.  Royal (PS). Les candidats de la LCR et du FN recueillent également davantage leurs suffrages que M.-G.  Buffet.

      


      
        Les militants de la CFDT sont traditionnellement proches du PS. Ainsi, 21 % des délégués au congrès confédéral de 1988 étaient membres de ce parti [Bevort et Labbé, 1992]. En 1994, 61 % des adhérents se déclarent proches de ce parti [Labbé et Sabot, 1994]. Mais la polarisation des sympathisants sur celui-ci est moindre : quatre sur dix ont voté socialiste lors des législatives de 1993 et de 1997 (et 45 % ont voté en faveur de L.  Jospin en 1995). Une proportion assez comparable a choisi S. Royal (PS) en 2007 (39 %). Le reste des sympathisants optent pour le centre et la droite : 33 % lors des législatives de 1997 ; 44 % lors de la présidentielle de 2007. En revanche, le soutien aux écologistes (10 % en 1997) s'est volatilisé.

      


      
        Si l'on s'interroge, dans l'autre sens, sur les préférences syndicales des socialistes, on relève un certain déclin de l'engagement dans les rangs de la CFDT [Subileau, Ysmal et Rey, 1999]. Un tiers de la génération socialiste des années 1970 avait fait ce choix. Dans la génération des adhérents du PS des années 1990, ils sont moitié moins à faire ce choix.

      


      
        Jusqu'aux années 1980, les adhérents de FO étaient également proches de la gauche socialiste (et le secrétaire général adhérent du PS). Depuis lors, des évolutions assez sensibles sont intervenues. La pression des militants d'extrême gauche —   issus du Parti des travailleurs  — s'est renforcée au niveau de l'appareil. Plus largement, les sympathies politiques des militants sont relativement diverses. Le vote des sympathisants témoigne d'une évolution comparable, mais volatile : 42 % d'entre eux ont voté pour le PS en 1997 (contre 22 % en 1993), 23 % pour des candidats UDF ou RPR (contre 40 % en 1993). L'extrême gauche a recueilli 5 % des suffrages en 1997, l'extrême droite 18 %. En 2007, les candidats d'extrême gauche et celui du FN se sont partagé un tiers des votes des sympathisants FO, les deux autres tiers se répartissant entre S.  Royal (PS), F. Bayrou (UDF) et N. Sarkozy (UMP).

      


      
        Les trois quarts des sympathisants de la CFTC et de la CGC se positionnent à droite en 1995. Ceux de la CFTC se déclarent majoritairement proches de l'UDF, ceux de la CGC font majoritairement le choix du RPR. Sans surprise, en 2007, ils apportent massivement leur soutien à F. Bayrou et à N. Sarkozy.

      


      
        La personnalité du nouveau président et ses réformes seraient-elles à l'origine d'un réalignement à gauche des sympathisants des organisations syndicales ? C'est ce que semble montrer un sondage CSA lors des élections régionales de 2010. Les trois quarts des sympathisants de la CGT se positionnent à gauche. Ceux de la CFDT sont 61 % à le faire. La moitié des sympathisants de FO, et neuf sur dix à SUD se positionnent à gauche, mais c'est dans ces deux groupes que la sympathie pour l'extrême gauche est la plus forte (un dixième). En revanche, les sympathisants de la CFTC et de la CGC demeurent plutôt ancrés à droite, mais ils ne constituent plus qu'une majorité relative (47 % et 43 %).

      


      
        Une certaine impasse politique a conduit également une partie de ces sympathisants à se rapprocher du FN. Cela n'est pas nouveau. Déjà lors des élections prud'homales de 1997, le FN —   premier parti ouvrier lors des élections présidentielles depuis 1995  — avait rencontré un électorat populaire. Lors des élections cantonales de 2011, un sondage Harris Interactive estime à 9 % la proportion de sympathisants des syndicats à avoir voté en faveur d'un candidat FN (dont 6 % de sympathisants de la CGT, 8 % de ceux de la CFDT et de la CGC, 15 % de ceux de FO). À l'occasion de ce scrutin, plusieurs syndicats ont exclu des militants qui avaient publiquement proclamé leur adhésion au FN. Les syndicats dénoncent également une idéologie qui —   après le communisme  — deviendrait un nouveau repère et, en l'occurrence, un repoussoir pour réaffirmer les identités syndicales.

      

    
  

   


  

  V. L’action syndicale


  
    

  


  
    
      Les syndicats formulent des revendications au nom des salariés. Celles-ci portent sur tous les éléments du travail (rémunérations, durée, conditions...) mais aussi, plus largement, sur les problèmes sociaux (Sécurité sociale, retraite, assurance chômage...). Pour promouvoir ces revendications, les syndicats utilisent un large répertoire d'actions, allant de la distribution de tracts et la signature de pétitions à l'arrêt de travail —   débrayages et grèves  — en passant par les délégations, les défilés, les meetings... Tous ces moyens visent à une même fin : imposer à l'employeur une négociation au cours de laquelle il discutera avec les représentants syndicaux et acceptera, au moins en partie, certaines de leurs demandes.

    

  

  
    Les moyens de l'action syndicale


    
      L'action syndicale consiste à informer les salariés, à les mobiliser et à organiser leur action collective.

    


    
      L'information


      
        L'information des salariés se fait par la prise de parole devant les entrées, dans les ateliers, les bureaux ou au restaurant d'entreprise, par tracts, affiches, communiqués de presse et, depuis les années 2000, en animant un site Internet.

      


      
        À notre connaissance, il n'existe pas d'étude consacrée à la distribution des tracts sur les lieux de travail et, plus particulièrement, au volume et à la signification du contenu de ceux-ci. Il semble que leur diffusion ait reculé avec le reflux des implantations syndicales et l'institutionnalisation des cellules de base. Une étude relative à une section CFDT dans une grande entreprise industrielle de Grenoble a montré que les « tractages » ont été divisés par quatre au cours des années 1980 [Andolfatto, 1989]. Les tracts au contenu exclusivement politique ont totalement disparu. Dans cette entreprise confrontée à des restructurations, la défense de l'emploi était devenue le thème dominant. Les institutions représentatives du personnel constituaient également un thème privilégié. Les tracts étaient appréciés des salariés : ils déclaraient les lire « avec attention », les trouver « intéressants » ou « riches d'informations sur l'entreprise ».

      


      
        Une étude plus récente dans un centre financier de La Poste —   employant 700 personnes  — montre que les tracts demeurent un vecteur privilégié pour la communication syndicale, avec 250  tracts différents distribués en 2006. SUD-PTT en diffuse le plus grand nombre (mais il s'agit souvent de tracts nationaux). La CFDT distribue le plus de tracts locaux. Les « luttes sociales », les salaires, l'organisation de l'entreprise sont les thèmes dominants. Si les salariés apprécient les informations diffusées, ils ont aussi le sentiment d'être submergés par une marée de papier qu'expliquent les divisions et les surenchères syndicales [Andolfatto, Lénel et Thobois, 2007].

      

    

    
      Les manifestations


      
        La manifestation est une autre forme d'expression des revendications, plus démonstrative, plus directe, plus collective. À travers elle, c'est aussi l'identité de certains groupes qui est en jeu [Favre, 1990]. En France, les syndicats demeurent les principaux organisateurs de manifestations [Fillieule, 1997]. La CGT est à l'origine du plus grand nombre. De même, dans leur secteur respectif, les syndicats protestataires, tels SUD et la FSU, valorisent les mobilisations collectives. Le rôle des minorités trotskistes —   particulièrement attachées aux « luttes » et notamment au recours à la rue  — est parfois invoqué. Bien plus que la grève, les défilés sont aujourd'hui le vecteur privilégié du mécontentement social. Cela est apparu clairement lors des « mouvements sociaux » contre les réformes de la Sécurité sociale ou des régimes de retraites (1995, 2003, 2010), le « contrat première embauche » (2006) ou en faveur du pouvoir d'achat (2008). En 2010, ce sont quelque 400 000 à 3,5 millions de personnes —   selon les manifestations et les sources  — qui défilent dans les rues pour protester contre le recul de l'âge du départ en retraite. Comme on le voit, tout autant que la motivation des manifestations, le nombre de manifestants fait l'objet de controverse.

      


      
        S'il s'agit de faire nombre, les syndicats cherchent aussi à frapper l'opinion publique. À cette fin, ils sollicitent des publicitaires et veillent à la « médiatisation » des manifestations. Le passage au « journal de 20  heures » est devenu un élément important de cette « stratégie de la rue ». Cette focalisation sur les médias a même conduit à produire pour la presse des « manifestations de papier » : dès lors, en se rassemblant, il s'agit moins de créer un rapport de force que de fournir une « image valorisante du groupe et de ses revendications » [Neveu, 2011]. Les meetings périodiques de la CFDT et de la CGT, dans des stades ou des auditoriums, en constituent des exemples.

      

    

    
      La grève


      
        Au contraire des manifestations, les grèves font l'objet d'une statistique spéciale. Le ministère du Travail en établit une comptabilité régulière. On peut y voir une sorte d'indice de l'activité revendicative. Au volume des grèves s'ajoutent aussi des données sur leurs motivations et leur origine.

      


      
        La conflictualité, dans le secteur marchand, a fortement reculé depuis les années 1970. La moyenne annuelle des « journées individuelles non travaillées » (JINT) est passée de 2,7 millions pour la période 1975-1984 à moins de 700 000 pour les années 1995-2005. Cette tendance a été interrompue à quelques reprises : 1982 et 1999-2000 (conflits sur la réduction du temps de travail), 1995 et 2003 (conflits sur les retraites, touchant surtout le secteur public).

      


      
        Ce recul général de la grève est un trait commun aux pays de l'OCDE, mais il fait débat en France [Denis, 2005 ; Béroud et al., 2008]. D'autant plus que la France, derrière le Danemark, mais devant la Finlande, la Belgique et l'Espagne, demeurerait l'un des pays de l'OCDE les plus « grévistes » (sur la base du rapport entre le nombre de jours de grève et la population salariée en 2005-2008). Le déclin des débats idéologiques dans les démocraties pluralistes, la montée du chômage et de la précarité sont évoqués pour expliquer le recul de la conflictualité. Naturellement, il faut tenir compte du déclin du syndicalisme et des changements marquant l'action syndicale.

      


      
        Ces débats, mais aussi la critique des instruments de mesure des grèves [Carlier, 2008] ont conduit à la mise en place d'une nouvelle statistique des grèves à compter de 2006, fondée sur un vaste échantillon d'entreprises et un indicateur du nombre de journées de grève pour 1 000  salariés [Bobbio et Naboulet, 2010].

      

    

    
      La faible propension à faire grève


      
        En 2008, 2,4 % des entreprises —   comptant dix salariés ou plus  — ont déclaré une « grève » (y compris un simple débrayage). Le nombre de jours de grève pour 1 000  salariés s'élève à 107 (contre 128 en 2007 et 164 en 2006). Ces cessations du travail ont représenté environ 0,05 % du temps de travail des entreprises de dix salariés ou plus en 2008. Les données sectorielles peuvent être converties en probabilité, pour un salarié, de faire une journée de grève (ou plus) au cours de sa vie au travail (voir tableau).

      


      
        
          La conflictualité dans le secteur marchand en 2008[image: Tableau 1 ]
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        La moitié des salariés français travaillent dans le tertiaire marchand (commerce et services hors transport). Au rythme de l'année 2008, ils font grève une journée tous les trente ans, c'est-à-dire une fois (voire deux) dans toute leur vie active. Pour l'ensemble du secteur marchand (qui inclut l'industrie et les transports, y compris les entreprises publiques), la probabilité moyenne est d'une journée de grève tous les dix ans (en léger recul par rapport à 2006 et 2007). En revanche, dans les trois fonctions publiques, cette moyenne est d'environ une journée tous les cinq ans (à peu près stable depuis 2005). Hors fonction publique, la série statistique est trop récente pour permettre des comparaisons de long terme.

      


      
        Malgré ces chiffres, la France conserve une image de pays gréviste. Cette perception provient des grandes vagues de grèves comme 1920, 1936, 1947, 1968, 1995. Elle découle aussi du souvenir d'une décennie contestataire (de la fin des années 1960 aux années 1970) et du maintien d'une conflictualité importante dans les transports publics (quoique en recul par rapport au passé récent). Cette image se perpétue aussi à cause du caractère spectaculaire de certaines actions, blocages ou séquestrations, qui sont parfois montées en épingle par les médias. Enfin, si le recul de la grève est difficilement admis, c'est qu'il heurte un certain « ouvriérisme universitaire » et qu'il semble contradictoire avec la dégradation objective de la situation des salariés français.

      


      
        Si elles sont moins nombreuses, les grèves ont gagné toutefois en efficacité pratique en raison des nouveaux modes d'organisation de la production : avec des pratiques telles que le flux tendu, un petit nombre de grévistes suffisent à paralyser la production [Furjot, 1998]. En outre, certains conflits semblent devenus plus « durs ». Parce qu'ils se retrouvent le dos au mur, des salariés recourent à des actions qui n'excluent pas la violence, à l'exemple de manifestations d'agriculteurs ou de marins-pêcheurs : piquets de grève, barrages sur les routes, séquestrations de dirigeants, menaces de pollution de l'environnement...

      

    

    
      Motifs et acteurs des conflits


      
        Les rémunérations, l'emploi et les conditions de travail sont à l'origine du plus grand nombre de conflits. En situation de récession, les conflits portent sur les restructurations, les licenciements collectifs, les délocalisations. En revanche, les revendications salariales sont majoritaires en situation de croissance. Elles ont également repris en 2008 avec la prise de conscience du reflux du pouvoir d'achat et l'affirmation d'un sentiment d'injustice lié au « dévoilement » des rémunérations de certains dirigeants [Basilien et al., 2010].

      


      
        Au titre des conditions de travail (15 % des conflits en 2008), un thème prend une importance croissante : le « harcèlement moral au travail ». Celui-ci caractérise les situations qui portent atteinte à la personnalité et à la dignité des salariés : brimades, stress, autoritarisme, culte de la performance... Les services et la distribution sont particulièrement touchés.

      


      
        Les syndicats sont souvent mal à l'aise face à ces mouvements de colère. Ils collaient mieux aux conflits d'autrefois qui affichaient des objectifs d'émancipation sociale ou au contenu plus politique. En effet, les grèves ont changé de signification. Elles sont centrées sur des buts plus précis. Cela légitime la participation à la grève de catégories nouvelles. Ainsi, depuis les années 1990, les cadres —   parce qu'ils n'échappent plus aux licenciements collectifs  — sont apparus comme des acteurs de différents mouvements dans la métallurgie, l'industrie pharmaceutique, les télécommunications, le transport aérien, le secteur bancaire...

      


      
        Certains conflits catégoriels mais aussi plus larges, comme dans l'industrie, traduisent également le fossé qui s'est creusé entre les organisations syndicales (particulièrement les confédérations) et les salariés. Bien des mouvements sociaux, depuis la fin des années 1980, ont en effet échappé aux syndicats, du moins à leur origine : mobilisations des infirmières et des assistantes sociales, premier mouvement des camionneurs en 1992, colères des enseignants en 1999-2000 puis en 2003, tentés par des coordinations ou déçus par « leurs » syndicats... Dans l'industrie, les conflits chez Continental ou Caterpillar, en 2009, ont révélé des tensions similaires. Ces tensions entre salariés et syndicalistes mettent en cause les vastes solidarités instituées par le syndicalisme au détriment des appartenances catégorielles et des identités professionnelles, la faiblesse des équipes de base et leur division. Il faut compter aussi avec le développement de l'Internet, des « réseaux sociaux », qui favorisent des mouvements horizontaux et court-circuitent les acteurs institutionnels traditionnels [Basilien et al., 2010].

      

    

    
      Nouvelle conflictualité ?


      
        Depuis quelques années, selon les enquêtes « Réponse » (DARES), il existerait une tendance « nouvelle » à la diversification des conflits du travail et à un développement de formes « non classiques » (grèves perlées, grèves du zèle, refus des heures supplémentaires, pétitions...), spécialement dans les grandes entreprises industrielles et les banques ainsi que dans les entreprises publiques. En fait, ces conflits collectifs sont traditionnels mais la statistique n'en a jamais été faite auparavant, de telle sorte qu'il est impossible de savoir s'ils augmentent réellement. Le recours à des modalités violentes d'action paraît toutefois gagner du terrain, même s'il s'agit parfois de violence symbolique, à destination des médias.

      


      
        L'observation des pratiques syndicales —   particulièrement dans le secteur public  — conduit également à souligner l'enjeu que représentent les usagers. C'est finalement moins le rapport de force avec l'État-patron qui est déterminant pour l'issue du conflit que la gêne causée aux usagers des services publics, sinon à l'économie dans son ensemble. Dans ce type de configuration, l'opinion publique et les médias sont particulièrement importants. Les conflits chez les camionneurs s'expliquent pour des raisons voisines. Leur succès tient au rôle attribué au tiers parti que constituent les automobilistes —   retenus ou filtrés lors de barrages routiers  — et aux menaces de paralysie de l'économie par le blocage des dépôts de carburant. Mais le recours à ces actions extrêmes —   et à une véritable dramaturgie sociale  — tient aussi au fait que les catégories concernées ont été laissées pour compte par les modes traditionnels de régulation. Dans le transport routier, c'est indirectement l'absence de dialogue collectif et de partenaires sociaux qui est en cause [Andolfatto et Labbé, 2009]. Dans le secteur public, les problèmes viennent plutôt des rigidités persistantes et du « phénomène bureaucratique », alliés à l'éclatement du paysage syndical et aux surenchères que cela induit.

      

    

    
      Dépassement du cadre national ?


      
        Enfin, depuis la fin des années 1990 émergent des « eurogrèves ». Il s'agit en fait de journées d'action propres aux établissements d'une même entreprise implantée dans plusieurs pays européens, comme dans le cas de Renault, après la fermeture de l'établissement de Vilvorde, en Belgique, en 1997. Les cheminots, les électriciens, les routiers de différents pays de l'Union européenne ont organisé également diverses actions communes, depuis la fin des années 1990, contre la libéralisation des marchés, pour la réduction du temps du travail ou l'harmonisation des droits sociaux. La directive « Services » a fait aussi l'objet d'une journée d'action européenne en février 2006.

      


      
        La Confédération européenne des syndicats (CES) —   groupant les principales organisations syndicales de l'Union européenne (CGT, CFDT, FO, CFTC, UNSA pour la France)  — joue un rôle de coordination de ces mouvements. Elle cherche à promouvoir l'Europe sociale, en s'appuyant sur la négociation collective au niveau européen et en privilégiant des normes supranationales [Gobin, 1997 ; Wagner, 2005]. Mais cette perspective est loin de faire l'unanimité. Certaines organisations adhérentes, comme FO, voire la CGT, craignent que ce processus aboutisse à des normes minimales, moins favorables que les législations nationales, comme avec la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux adoptée en 1989. En l'état de la construction européenne, des syndicalistes —   et salariés  — affichent également leur scepticisme face à d'éventuelles actions communes qui demeurent donc peu développées. La CES, insérée dans les réseaux du lobbying européen, s'efforce parallèlement d'animer une dynamique collective, à travers des journées d'action (« Pour une autre gouvernance économique européenne » en 2011). Lors de son 12e  congrès, à Athènes (2011), elle rappelle aussi sa revendication d'un « droit de grève sur les questions transnationales ». Cependant, l'Europe de l'action collective demeure, pour l'heure encore, embryonnaire faute d'un véritable espace public européen. Au niveau international, l'OIT cherche également à réaffirmer son rôle à travers l'organisation —   avec les syndicats  — de journées d'action en faveur du travail décent.

      

    

    
      Les raisons du recul de la grève


      
        Le recul de la grève en France depuis quinze ans s'explique par plusieurs raisons.

      


      
        En premier lieu, elle est liée à l'évolution défavorable du marché du travail —   chômage, multiplication des emplois précaires, sous-traitance  — qui incite les salariés à la prudence. Viennent ensuite la réduction de la taille des établissements et des équipes, une gestion du personnel plus individualisée.

      


      
        Sans accepter les clauses de « paix sociale », les syndicats —   dont la CGT  — se sont également ralliés à divers dispositifs d'alarme, comme à la RATP ou à la SNCF, pour éviter les conflits ouverts.

      


      
        Mais il ne faut pas sous-estimer l'institutionnalisation du syndicalisme, la disparition des syndicalistes des lieux de travail et la méfiance de nombreux salariés à leur égard qui rendent plus difficiles les mobilisations.

      


      
        Enfin, le déclin de l'action collective des salariés semble être une contrepartie implicite au développement de la négociation.

      

    
  

  
    Les syndicats et la négociation collective en France


    
      Les syndicalistes français passent une part croissante de leur temps en négociation. Jusqu'aux années 1990, cette négociation était plutôt considérée comme un sous-produit de la lutte sociale : elle permettait de conclure les conflits en enregistrant le rapport de force entre employeurs et salariés. Aujourd'hui, la plupart des négociations ont lieu « à froid », en dehors de tout conflit, et elles sont devenues un aspect important de la vie sociale, comme c'est le cas dans les pays comparables [Lallement, 2008]. En effet, dans les pays développés, il existe un palier entre la loi et le contrat individuel de travail : la « convention collective », négociée et signée entre les employeurs et les syndicats. Plus souple que la loi, elle adapte les principes généraux du droit aux usages particuliers d'une entreprise ou d'une profession et à l'évolution des techniques de production. Dans les pays anglo-saxons et en Europe du Nord, ces conventions sont essentielles : elles fixent les salaires et les qualifications, la durée du travail, les règles de promotion, de licenciement... [Slomp, 2000]. En France, il n'en a pas été ainsi jusqu'à ces dernières années pour de multiples raisons.

    


    
      Les syndicats face aux difficultés de la négociation collective


      
        La première difficulté réside dans la notion de « représentativité » (voir encadré). Les syndicalistes et les salariés français n'entretiennent pas habituellement des rapports de mandataires à mandants, mais plutôt des relations de nature politique. Les salariés ne se sentent pas engagés par ce que les syndicalistes signent en leur nom et, dès lors, il est impossible à ces derniers d'apporter les contreparties qui semblent naturelles ailleurs, comme les clauses de « paix sociale », garantissant l'absence de grève pendant la durée de la convention (si toutefois l'employeur remplit ses engagements). Cette faiblesse explique a contrario une conception avant-gardiste, et donc élitiste, de l'action syndicale qui n'admet aucune autolimitation et qui, pour des raisons de principe, refuse de s'engager dans des clauses de ce type. Les patrons ont une attitude comparable vis-à-vis de leurs propres représentants (MEDEF, CGPME...).

      


      
        Cette carence générale et ancienne a conduit l'État à édicter un droit du travail étendu et plus précis que dans les pays comparables, dépossédant ainsi la négociation d'une partie de son objet et entretenant une sorte de cercle vicieux [Bonnechère, 2008].

      


      
        Une hiérarchie des normes trop floue complique encore les choses. En théorie, la loi est supérieure aux conventions nationales que doivent respecter les accords locaux. En pratique, les lois, comme les conventions nationales, fixent souvent des cadres assez lâches auxquels on peut déroger sous certaines conditions (voir encadré).

      


      
        Enfin, la situation des salariés est très variable. Il faut distinguer les trois fonctions publiques (État, collectivités locales et hôpitaux) et les salariés du secteur privé. À l'intersection entre ces deux univers, les salariés à statut des grandes entreprises nationales, comme la SNCF ou EDF, cumulent des traits propres au public et au privé.

      


      
        Dans les fonctions publiques, soit 5,3 millions de titulaires (en 2010), l'essentiel est encore aujourd'hui déterminé par les textes légaux et réglementaires, et la négociation collective concerne surtout les salaires et les classifications. L'action principale des syndicalistes consiste à contrôler l'application de ces statuts et le déroulement des carrières individuelles.


        


      


      
        
          La représentativité syndicale
        


        La notion de représentativité, apparue dans les années 1920 à propos des délégations au BIT, a été codifiée par la circulaire du ministère du Travail du 28  mai 1945 fixant les critères de reconnaissance des organisations syndicales par l'administration : les effectifs déclarés, l'indépendance, la régularité et l'importance des cotisations, l'expérience et l'ancienneté, l'attitude patriotique pendant la guerre. Ce texte de circonstance visait à exclure les organisations mises en place par Vichy et les organisations liées au patronat. La notion est reprise par différentes lois, notamment celle de février  1950 qui permet au ministre du Travail d'étendre l'application d'une convention à l'ensemble des entreprises d'une branche même quand elles ne sont pas adhérentes à l'organisation patronale signataire. Il est toutefois prévu qu'une organisation syndicale puisse s'opposer à cette extension.


        En 1966, la représentativité est accordée de droit et de manière générale à cinq confédérations : CGT, CFDT, FO, CFTC et CGC (pour les cadres). Elles sont considérées comme aptes à représenter tous les salariés de toutes les branches et de toutes les entreprises sans avoir à apporter la preuve de leurs effectifs. Elles disposent de l'exclusivité des candidatures au premier tour des élections professionnelles (délégués du personnel, comités d'entreprise, commissions paritaires de la fonction publique...). Elles sont aussi les seules interlocutrices légitimes du patronat pour la négociation collective. À ces cinq « grandes » s'ajoutent des organisations propres à une branche, voire à une entreprise. À ce niveau, les tribunaux reconnaissent assez libéralement le statut de syndicat « représentatif » (vérifiant son indépendance et son influence réelle), ce qui a facilité l'éparpillement du mouvement syndical.


        Au début des années 2000, la désyndicalisation, l'affirmation de nouveaux acteurs syndicaux, la relance de la négociation d'entreprise (notamment avec les lois Aubry sur la réduction du temps de travail et la  reconnaissance de salariés « mandatés ») conduisent à s'interroger sur les règles de représentativité syndicale pour réajuster « pays légal » et « pays réel ». La CFDT et la CGT, en butte à la concurrence d'organisations catégorielles ou radicales, l'UNSA cherchant à forcer l'entrée du « club des cinq », font également une priorité de la réforme de la représentativité.


        Sous leur pression, un rapport officiel [Hadas-Lebel, 2006], puis un avis du Conseil économique et social proposent de mesurer la représentativité d'un syndicat au nombre de suffrages recueillis aux élections professionnelles. Compte tenu de l'opposition des autres organisations, le ministre du Travail —   G.  Larcher  — propose d'ajouter d'autres critères.


        Sur cette base, une négociation nationale interprofessionnelle est ouverte en 2008. Un accord se révélant impossible, quatre organisations (sur huit) —   CGT, CFDT, MEDEF, CGPME  — s'entendent sur une « position commune ». La loi du 20 août 2008 « portant rénovation de la démocratie sociale » légalise ce dispositif.


        Une organisation syndicale est reconnue représentative dans une entreprise lorsqu'elle obtient au moins 10 % des suffrages exprimés lors des élections professionnelles. Six autres critères interviennent (sans que leur mise en œuvre soit toujours claire) : le respect des valeurs républicaines, l'indépendance, la transparence financière, une ancienneté minimale de deux ans, l'influence (fonction de l'activité et de l'expérience), les effectifs (et cotisations). La représentativité de la CGC est mesurée dans les seuls collèges cadres. Dans les branches et au niveau national interprofessionnel, la représentativité est conférée aux organisations qui recueillent au moins 8 % des voix par agrégation de leurs résultats dans les entreprises. À tous les niveaux, la possibilité de signer des accords est réservée aux seules organisations ayant obtenu seules ou ensemble au moins 30 % des voix aux élections professionnelles.


        Dans les fonctions publiques, de nouvelles règles sont aussi négociées en 2008 (« accord de Bercy » signé par la CGT, la CFDT, la CGC, la FSU, l'UNSA et l'USS, rejeté par la CFTC et FO, légalisé par une loi du 5  juillet 2010). Aucun seuil d'audience n'est toutefois fixé pour l'obtention de la représentativité. Un accord est valide s'il est signé par une ou des organisations qui ont obtenu 20 % des voix aux élections professionnelles (50 % à compter de 2014).

      


      
        
          

        


        Dans le secteur industriel et commercial, soit 18 millions de salariés, la négociation se déroule à deux niveaux principaux :


        
          	
            le niveau national comprend l'« interprofessionnel » —   les cinq confédérations « représentatives » négocient avec les organisations patronales sur les questions concernant l'ensemble des salariés du privé  — et les « branches » (c'est-à-dire les principaux secteurs économiques) où des organisations propres au secteur économique concerné peuvent venir s'ajouter. À compter de 2014 —   compte tenu des nouvelles règles de représentativité introduites en 2008 (voir encadré)  — , seules pourront participer à ce double niveau de négociation les organisations qui ont obtenu au moins 8 % d'audience ;

          


          	
            le niveau de l'« entreprise » concerne les établissements de plus de cinquante salariés pour lesquels il existe, depuis 1982, une obligation de négocier annuellement. Naturellement, pour les salariés des grandes entreprises nationales, c'est ce niveau qui est déterminant.

          

        

      

    

    
      La négociation nationale


      
        Jusqu'aux années 1980, la négociation nationale a été scandée par les crises sociales : 1936 puis 1968 ont été suivies de périodes de stagnation relative. Cependant, à partir de la Libération, les partenaires sociaux ont participé à la mise en place et à la régulation des régimes sociaux, notamment de l'assurance chômage, des retraites complémentaires, de la formation des adultes ou de divers mécanismes d'aide à l'emploi. Ces institutions sont cogérées par les organisations représentatives des employeurs et de salariés siégeant à égalité dans les conseils (d'où le nom de « paritarisme »), donnant au système social français un visage assez particulier. Par rapport aux administrations publiques, ces institutions ont plus de souplesse de gestion et sont pilotées par des « représentants » censés être à l'écoute des cotisants et des bénéficiaires...

      


      
        Ces institutions ont été fragilisées, en premier lieu, par l'affaiblissement des syndicats de salariés, leur faible enracinement social, leurs rivalités et l'opposition systématique de la CGT jusqu'au milieu des années 1990, qui ont donné au patronat un rôle d'arbitre et déséquilibré le système en sa faveur. En second lieu, les difficultés économiques ont conduit à des crises à répétition, notamment dans l'assurance chômage, entraînant une tutelle de plus en plus étroite de l'État et la menace récurrente d'un retrait des employeurs pour qui ce « tripartisme » de fait (syndicats, patronats, État) devenait moins favorable que la situation antérieure.

      


      
        Au niveau des branches, le dirigisme de la guerre et de la reconstruction a permis de mettre sur pied un cadre permanent de négociation sous l'impulsion de l'administration. Il existe 371  branches (plus de 900 en comptant les variantes géographiques) [Poisson, 2009]. Ces branches ne correspondent pas nécessairement à celles de la statistique économique (moins nombreuses), même si, dans les deux cas, prévaut le critère de l'activité dominante.

      


      
        Quelques-unes de ces branches jouent un rôle pilote : métallurgie (1,8 million de salariés), chimie, BTP, banque, textile-habillement, grande distribution. Les accords négociés dans ces branches ont un rôle indicatif pour le reste de l'économie. D'autres branches sont purement anecdotiques, comme le commerce des animaux de compagnie ou les golfs. Elles n'existent que par la volonté de l'administration qui, à la suite des événements de 1968, a voulu couvrir l'ensemble du salariat (jusqu'au milieu des années 1960, seule une minorité de salariés du secteur privé étaient couverts par une convention nationale étendue). Mais cette activité est routinière et la mauvaise volonté patronale conduit à des textes assez pauvres. Globalement, seul un champ conventionnel sur deux est à l'origine d'un accord ou d'une actualisation au moins tous les trois ans [Poisson, 2009].

      


      
        Les syndicats de salariés sont attachés à ce double niveau national car il présente plusieurs intérêts. Les avantages obtenus s'appliquent à l'ensemble des salariés de la branche même s'ils n'ont pas de syndicat dans leur établissement, comme c'est le cas pour la majorité des salariés du privé. Il suffit qu'un arrêté ministériel « étende » le texte à l'ensemble des entreprises dont l'activité principale est rattachée à cette branche. Ainsi, 90 % des salariés du secteur « privé » sont couverts par une « convention » de branche qui possède, en réalité, la même valeur qu'une loi ou un règlement. Ces conventions permettent de formaliser les usages des professions de manière plus souple que par la loi ; elles sont faciles à amender ; elles assurent aux salariés des petites entreprises un minimum d'avantages et elles limitent la tentation du « dumping » social. Cependant, cette négociation nationale n'a pas empêché que, à partir des années 1980, les inégalités se creusent entre les salariés des différentes branches et entre ceux des PME et des grandes entreprises.

      


      
        À ce niveau, les syndicats jouent un rôle relativement effacé et, souvent, connaissent mal les aspirations des salariés. L'administration et le patronat fixent l'agenda, le contenu des négociations, le relevé des conclusions, et c'est sur eux que repose l'essentiel de l'information et de la mise en œuvre. Compte tenu des divisions syndicales, le patronat trouve aisément, parmi les cinq « représentatives », deux alliées et une neutre pour tourner l'opposition de la CGT lorsqu'elle existe.

      


      
        Enfin, ces négociations résultent le plus souvent d'obligations légales ou de stratégies de communication. Les accords ne comportent pas nécessairement des engagements précis. Ils ne traduisent pas d'amélioration du dialogue social et les salariés y sont souvent peu sensibles [Basilien et al., 2010]. Cela vaut aussi pour la négociation d'entreprise qui concerne de plus en plus de salariés.

      

    

    
      L'étendue de la négociation d'entreprise


      
        Avant les années 1980, la plupart des entreprises ne connaissaient pas la négociation collective : celle-ci se limitait à quelques firmes emblématiques comme Renault (ou les grandes entreprises du secteur public après 1968). À partir des années 1980, la situation change sous l'effet de multiples facteurs : l'intégration européenne, le blocage relatif de la négociation nationale depuis la fin des années 1970, l'ordonnance de janvier  1982 —   qui permet de déroger au droit du travail dans le cadre de la réduction de la durée légale hebdomadaire du travail à trente-neuf heures  — , les lois Auroux (obligation de négocier au moins une fois par an sur les salaires, la durée et l'organisation du travail, les travailleurs handicapés, l'égalité professionnelle...). La négociation s'est progressivement déplacée vers l'entreprise, voire l'établissement. Cette évolution a été accélérée par un accord interprofessionnel d'octobre  1995 prévoyant que, lorsqu'il n'existe aucune section syndicale, la négociation peut se dérouler avec les institutions représentatives (DP ou CE), voire avec un « salarié mandaté » pour cela par les organisations syndicales. Ce mouvement a été également favorisé par les employeurs qui préconisent une refondation du droit du travail en fonction des attentes des entreprises. Tout ceci explique l'accroissement continu du nombre des accords d'entreprise (voir tableau). En 2009, ces accords ont concerné 16 % des entreprises de plus de dix salariés et 59 % de celles de plus de cinquante salariés. Ils « bénéficient » à 7,6 millions de salariés (chiffre en progression régulière). Mais, comme dans les branches, cela ne traduit pas nécessairement une amélioration du dialogue social.

      


      
        
          Étendue et thèmes de la négociation collective en France[image: Tableau 3 ]
        


        
          (en nombre d'accords et en % des thèmes des accords d'entreprise)

        


        
          Source  : rapport annuel sur la négociation collective du ministère du Travail.�
        

      

    

    
      Les thèmes de la négociation d'entreprise


      
        Les thèmes traités ont beaucoup évolué ; les enjeux ont augmenté, notamment :


        
          	
            l'aménagement du temps de travail a occupé la première place entre 1999 et 2004. Le plus souvent, ces accords ne visent pas à réduire le temps de travail —   même si cette durée est effectivement réduite en contrepartie d'une plus grande « flexibilité »  — , ils concernent l'aménagement et l'annualisation du temps de travail, le fractionnement de la journée et des congés, la récupération des ponts et de certaines fêtes, le paiement des cadres au forfait, le travail en équipe, le régime des astreintes ;

          


          	
            les salaires continuent à occuper une place importante : dans plus du tiers des entreprises où l'on négocie, la discussion porte sur les salaires et les primes, c'est-à-dire surtout leur individualisation et la rémunération au mérite ;

          


          	
            l'« emploi » connaît une très forte croissance, c'est-à-dire, le plus souvent, l'aménagement des suppressions d'emplois pour éviter autant que possible les « licenciements secs » ;

          


          	
            la construction rapide d'un système d'épargne salariale et de prévoyance encore peu étudié. Ainsi, sans même en avoir conscience, de nombreux salariés sont devenus actionnaires de leurs entreprises ou ont été embarqués dans la constitution d'une retraite par capitalisation. Ces dispositifs accentuent certainement les inégalités entre salariés ;

          


          	
            enfin, les moyens fournis aux organisations syndicales et aux institutions représentatives : mise à disposition de personnel, fourniture de moyens matériels et financiers aux sections, voire aux fédérations syndicales, défraiement des syndicalistes, augmentation du nombre d'heures de délégation, prolongation des mandats... Ces aides peuvent expliquer le paradoxe d'un syndicalisme matériellement prospère bien que sans syndiqués.

          

        

      


      
        Tous ces thèmes donnent potentiellement à la négociation d'entreprise une portée considérable mais paradoxale puisqu'elle ne concerne encore qu'une minorité de salariés. En outre, 41 % des établissements de plus de cinquante salariés, soumis à l'obligation annuelle de négocier, ne connaissent aucune négociation, le plus souvent faute de syndicats, qui ont disparu de beaucoup d'entreprises françaises, et donc faute de négociateurs.

      

    

    
      Les limites de la négociation collective


      
        On peut se demander si, du fait de la dépendance financière et matérielle des syndicats envers les entreprises, la négociation, quand elle existe, n'est pas déséquilibrée au profit du patronat. Un indice est fourni par les taux de signature. Au niveau national, les propensions à signer épousent la division traditionnelle entre les « réformistes » et la CGT. La CFDT, la CFTC et la CGC signent les trois quarts des accords nationaux, suivies de FO (68 %). En revanche, la CGT n'en signe qu'un tiers. Autrement dit, les rivalités entre organisations permettent au patronat de faire passer ses textes dans au moins trois cas sur dix, et l'isolement de la CGT se fait sentir dans deux négociations sur trois. En revanche, au niveau des entreprises, le clivage entre « contestataires » et « réformistes » s'efface. Quand ils sont présents dans l'entreprise, la CFDT comme la CGC, FO ou la CFTC approuvent neuf textes sur dix, et la CGT, 83 %. Si l'on met à part les grands établissements —   notamment les entreprises nationales où l'influence des états-majors fédéraux se fait sentir  — , le taux de signature de la CGT rejoint pratiquement celui des autres. Autrement dit, quel que soit le thème de la négociation, la plupart des syndicats signent les accords d'entreprise. Cela peut laisser supposer que, contrairement au niveau national, les équipes syndicales d'entreprise sont rarement en position de refuser leur signature, et ceci d'autant moins qu'elles bénéficient de « droits syndicaux ».

      


      
        Naturellement, ce déséquilibre est encore plus flagrant quand le syndicat se résume à un salarié mandaté. Que peut-il faire seul face à sa direction ? Surtout si celle-ci, après avoir financé le syndicat, fait valoir que, les concurrents ayant obtenu des conventions semblables, c'est la survie de l'entreprise qui est en jeu. Dans la négociation d'entreprise, les représentants des salariés, quelles que soient leurs qualités personnelles, sont placés dans une position inconfortable : ils sont eux-mêmes salariés de l'entreprise, placés sous l'autorité hiérarchique de l'employeur quand ils retournent à leur poste de travail, et dépendent des responsables des ressources humaines pour leur promotion. Dans les autres pays, les négociateurs sont des professionnels appointés par le syndicat et l'on veille à ce qu'ils n'entretiennent pas de relations avec les patrons. En France, si les discussions en entreprise se déroulent pratiquement toujours sur les thèmes proposés par les employeurs et si les résultats épousent assez étroitement leur point de vue, ce n'est pas tant à cause de l'absence d'un « rapport de force » favorable aux salariés que par l'effet d'une dépendance matérielle et morale des syndicalistes.

      

    

    
      Une effectivité douteuse


      
        Dans les travaux de recherche consacrés aux relations professionnelles en France, certaines questions ne sont pas abordées : les conventions collectives sont-elles connues par les salariés qui en bénéficient ? Correspondent-elles à leurs attentes ? Sont-elles respectées et appliquées par les employeurs ? Bref, sont-elles effectives ?

      


      
        Les adhérents et les militants de base rencontrés pendant vingt ans par notre équipe semblaient dans l'ensemble assez indifférents à la négociation collective. Ils connaissaient mal les textes —   excepté certaines mesures spectaculaires comme les compressions de personnel, les aménagements d'horaires, le travail du samedi ou le changement des dates de congés  — et ils comprenaient difficilement l'empilement des accords et leur portée. Certains ont justifié cette indifférence en expliquant que les conventions se contentaient de paraphraser la législation et les usages. D'autres se sont plaints de ce que les négociateurs nationaux ne les consultaient pas et plusieurs ont expliqué que leur direction se servait des accords pour revenir sur des avantages obtenus, plus ou moins informellement, au niveau des établissements. Plus fondamentalement, on pense que l'employeur manipule le syndicat pour lui faire partager la responsabilité de mesures impopulaires.

      


      
        Nous avons constaté, chez la plupart des adhérents et des militants de base, une nette préférence pour les discussions directes avec la hiérarchie afin d'arranger « au mieux » les problèmes sans se lier les mains avec des textes, jugés obscurs et auxquels on ne se réfère que comme ultime bouée de sauvetage. Cette vision semble si répandue qu'elle introduit un doute sur la manière dont est conduite la négociation collective au niveau des groupes et des branches.

      


      
        Tout conduit aussi à soupçonner que les conventions ne sont pas toujours bien appliquées en dehors des aspects salariaux. Ce constat ne doit pas surprendre. On peut le mettre en relation avec l'affaiblissement de la capacité d'intervention quotidienne des syndicats français et avec un dysfonctionnement des institutions représentatives.

      

    

    
      Un développement paradoxal


      
        Loin d'être un frein à la négociation collective, l'affaiblissement du syndicalisme semble au contraire la favoriser. En effet, le système de la négociation collective ne repose pas sur les syndiqués et encore moins sur les salariés. Au niveau national, la signature d'une des cinq confédérations que la loi désigne comme représentatives engage les salariés, quand bien même l'organisation signataire n'aurait aucun adhérent dans la branche considérée ou n'aurait consulté aucun syndiqué. Cette situation est plus fréquente qu'on le pense. De même, au niveau des entreprises, il suffit d'un seul responsable syndical, voire d'un simple « mandaté » pour que la négociation puisse avoir lieu et soit valable aux yeux de l'administration.

      


      
        La loi de 2008 sur la « représentativité syndicale » changera-t-elle les choses ? Indéniablement, elle modifie certaines règles du jeu syndical, poussant à des regroupements [Andolfatto et Dressen, 2010]. Mais le seul formalisme électoral ne remet pas en cause les logiques d'appareil qui prédominent.

      


      
        Ce système révèle la nature très « politique » de la conception française des relations professionnelles : une organisation qui n'a pas de contacts avec les salariés d'une entreprise —   autres que lors des élections tous les quatre ans  — peut décider de ce qui est bon pour eux. Certes, les syndicats disposent d'informateurs et de bons experts, de telle sorte que, sur le papier, l'accord peut être satisfaisant. La notion d'accord majoritaire vers laquelle tend la législation française du travail pourrait constituer aussi une garantie (en l'état de la loi de 2008, seules les organisations ayant recueilli au moins 30 % des voix lors des élections professionnelles peuvent signer un accord) si elle impliquait la consultation effective des salariés.

      


      
        Mais, étant absents de la plupart des établissements concernés, il sera le plus souvent impossible aux syndicats de suivre l'application des textes signés. D'ailleurs, même dans les établissements où existe(nt) encore un ou des syndicats, l'application des conventions existantes n'est guère contrôlée. L'employeur peut ignorer les points qui ne l'arrangent pas et interpréter à sa manière les autres dispositions, du moins tant qu'il évite l'intervention de l'inspection du travail et des tribunaux. Enfin, pour l'État, le système présente l'avantage d'une déréglementation progressive, à laquelle les salariés sont censés avoir consenti par l'intermédiaire de leurs représentants.

      


      
        Au fond, une négociation, même déséquilibrée, est sans doute préférable à l'absence de relations sociales organisées, situation dans laquelle se trouvent encore aujourd'hui plus de la moitié des salariés français. Ce sont eux qui risquent surtout d'être les victimes de la dérégulation.

      

    
  

   


  

  Conclusion / Le déclin syndical français


  
    

  


  
    
      La France est le pays industrialisé où il y a le moins de syndiqués et celui où leur nombre a le plus fortement baissé depuis une génération. Certaines caractéristiques aggravent cette faiblesse numérique : parmi les syndiqués, il y a peu de femmes, pratiquement pas de jeunes, et les salariés du secteur privé sont nettement sous-représentés.

    


    
      Pour expliquer cette désaffection, deux sortes de raisons sont avancées. En premier lieu, les explications exogènes mettent l'accent sur les changements culturels, économiques et sociaux.

    

  

  
    Les facteurs exogènes du déclin syndical


    
      L'analyse du déclin des syndicats français met le plus souvent l'accent sur les conséquences négatives des transformations dans l'appareil productif. Il est logique qu'un syndicat perde des adhérents si le nombre de salariés diminue dans les établissements où il est implanté. C'est ce qui s'est produit dans la sidérurgie, les mines, les chantiers navals, l'automobile... Cette explication par la crise de l'emploi présente un certain bon sens, mais elle doit être relativisée. Le calcul du taux de syndicalisation neutralise les effets directs de la variable emploi : s'il y a moins de salariés dans une entreprise ou une branche, il est logique qu'il y ait moins de syndiqués en valeur absolue, mais pas en valeur relative. Or, depuis 1974, si le chômage a augmenté, la population salariée s'est également accrue, tandis que la proportion de syndiqués a chuté. Globalement, l'explication par la crise de l'emploi ne suffit pas. L'exemple d'autres pays européens, comme l'Allemagne, l'Italie et même le Royaume-Uni, où la syndicalisation a mieux résisté, malgré un contexte économique contrasté, conduit à la même conclusion.

    


    
      Pour autant, un lien entre crise économique et syndicalisation peut être mis en évidence au plan régional, mais il n'est ni mécanique ni continu, comme l'illustre le cas de la Lorraine. La syndicalisation suit la même courbe descendante dans les mines, la métallurgie, la chimie, mais le recul des adhérents est partout beaucoup plus rapide que celui de l'emploi. Les licenciements, les fermetures d'entreprises, le travail précaire, la stagnation du pouvoir d'achat ont entretenu un climat négatif même là où l'emploi se maintenait, voire progressait. Le paiement d'une cotisation serait devenu plus difficile, l'action revendicative plus risquée, le « chacun pour soi » plus tentant.

    


    
      En second lieu, on mentionne souvent la répression antisyndicale qui prend de multiples formes. En France, chaque année, plusieurs milliers de salariés protégés —   délégués du personnel, élus aux comités d'entreprise, délégués syndicaux  — sont licenciés avec l'autorisation de l'administration. Les motifs le plus souvent invoqués sont la situation économique de l'entreprise et la faute grave, mais ils masquent souvent le désir de se débarrasser de militants gênants. Dans les années 1980, cette explication rendait compte d'environ 5 % des départs du syndicat. Naturellement, en période de chômage, la menace de licenciement ou de brimades pèse plus lourd puisqu'il est plus difficile de retrouver du travail. Autrement dit, le coût de l'action collective s'élève ; par contraste, la faiblesse des syndicats est plus visible.

    


    
      Le débauchage des militants est une autre forme d'action antisyndicale moins connue, mais fréquente. En donnant une promotion à un leader, l'employeur affaiblit le syndicat et bénéficie de l'expérience qu'il a acquise dans le domaine de l'organisation et des rapports humains au travail. Au cours de ces dernières années, cette pratique s'est répandue avec le développement de la négociation d'entreprise. Elle nourrit la mauvaise image de marque de syndicats qui servent, malgré eux, de tremplin professionnel.

    


    
      Parmi les facteurs sociaux pouvant expliquer le déclin syndical, on a souvent cité les changements culturels intervenus depuis les années 1970. Citons notamment la montée de l'individualisme qui place au premier plan la réalisation personnelle et qui dévalorise les engagements collectifs. Les syndicats, comme les partis politiques ou les autres grandes organisations « omnibus », sont victimes du même déclin : les engagements se font plus ponctuels, pour des causes temporaires et désintéressées [Ion, 1997]. Cette évolution est renforcée par la prolongation de la scolarité qui retarde l'entrée dans le monde du travail et qui rend aléatoire la transmission des valeurs essentiellement orales sur lesquelles repose le syndicalisme.

    


    
      Dans le même ordre d'idées, les transformations de la population active ont été défavorables aux ouvriers qui fournissaient au syndicalisme une partie des adhérents et des cadres et, surtout, une vision du monde, des valeurs, des modes d'action. Le déclin des syndicats s'inscrit dans la fin du « mouvement ouvrier ».

    


    
      Les changements dans l'organisation des entreprises et dans les rapports sociaux au travail ont ajouté leurs effets à la tertiarisation de la population active. Des échelons hiérarchiques ont été supprimés, la communication est contrôlée par le management. Les salariés, mieux formés et mieux informés, n'hésitent plus à s'adresser directement à leur supérieur sans passer par le truchement d'un délégué, privant ainsi le syndicat d'une source d'adhésions.

    


    
      Enfin, il faut évoquer les changements intervenus dans la dynamique du capitalisme. Les syndicats puissants ont joué un rôle important dans le fordisme qui a marqué la croissance entre 1945 et 1973 : les méthodes de l'organisation scientifique du travail et l'augmentation de la taille des établissements industriels ont permis des gains de productivité rapides qui ont été, en grande partie, absorbés par des augmentations de salaires obtenues grâce à la puissance des syndicats —   mais aussi par la volonté des employeurs de retenir une main-d'œuvre trop mobile  — , le pouvoir d'achat supplémentaire permettant à son tour l'écoulement de la production supplémentaire. Le fordisme repose également sur une politique monétaire laxiste et sur un compromis social (couverture sociale, retraite et autres transferts sociaux) dans lequel les syndicats jouent aussi un rôle important. À partir des années 1970, ces éléments favorables disparaissent : l'inflation, le ralentissement des gains de productivité, le poids des services amènent à l'abandon du compromis fordiste, à des sacrifices salariaux, à une remise en cause de la stabilité de l'emploi et de l'État-providence. Les syndicats français auraient particulièrement souffert de ce nouveau contexte car ils étaient profondément engagés dans les aspects institutionnels du fordisme.

    


    
      Toutes ces explications éclairent le problème, mais on peut objecter que ces changements se sont produits dans tous les pays développés et que, nulle part ailleurs, on n'a assisté à un recul de la syndicalisation aussi important qu'en France. Il faut donc examiner les causes de désyndicalisation propres aux syndicats.

    

  

  
    Les facteurs endogènes du déclin syndical


    
      L'adaptation du syndicalisme au nouveau contexte économique et social a privilégié l'organisation au détriment de la syndicalisation. Ce choix s'explique essentiellement par trois raisons.

    


    
      En premier lieu, la crise du syndicalisme français tient à l'extinction progressive des équipes de base et de l'ambiance particulière qu'elles avaient su créer dans de nombreux établissements. Jusqu'à la fin des années 1960, le militant syndical était un salarié parmi les autres, disposant d'un contingent limité d'heures de délégation qu'il utilisait pour résoudre les problèmes individuels et collectifs de ses camarades de travail. Comme le syndicat vivait essentiellement des cotisations de ses adhérents, il n'était pas question de s'en désintéresser. Certes, le syndicalisme n'était pas une activité de tout repos : le turn-over des responsables était assez rapide et les militants connaissaient souvent le découragement. Mais le renouvellement se faisait pratiquement toujours.

    


    
      Ces militants dévoués et altruistes sont de moins en moins nombreux. C'est une forme de sociabilité au travail qui a disparu. Les syndicalistes sont devenus des professionnels de la représentation, souvent mis à la disposition des appareils syndicaux par les administrations et les entreprises. Ces permanents estiment disposer d'un mandat général pour décider au nom des salariés et sans avoir à les consulter. Leur temps est surtout occupé par des réunions et ils rencontrent rarement leurs collègues en dehors des campagnes électorales. Or la présence sur le lieu de travail demeure une condition indispensable pour l'adhésion. Cependant, les aides et les indemnités se sont progressivement substituées aux cotisations comme première ressource des syndicats. Cela a provoqué la méfiance et éloigné un peu plus les syndicalistes des salariés. Les effets de cette transformation sociologique se sont conjugués avec des changements de structure. Deuxièmement, en même temps que les syndicats de base s'affaiblissaient, l'organisation des confédérations a été alourdie et complexifiée. Cela a aussi contribué à éloigner les responsables syndicaux du monde du travail et à les rendre peu sensibles aux changements qui s'y produisaient.

    


    
      Depuis une trentaine d'années, toutes les confédérations ont cherché à imposer le principe « industriel » selon lequel tous les salariés travaillant dans un même établissement doivent être syndiqués ensemble, quel que soit leur statut professionnel. Les syndicats organisés sur une base locale ont perdu toute consistance au profit des sections ou des syndicats d'entreprise dont la pérennité n'a pu être assurée que dans les grands établissements.

    


    
      En vertu de ce principe, les confédérations ont dissous les syndicats de métier et ont contraint les adhérents à rejoindre l'organisation de leur lieu de travail. Cela a concerné les ingénieurs et cadres, les infirmières, les assistantes sociales et, plus largement, les employés du tertiaire. Ce modèle de syndicalisme a été imposé par les centrales à leurs syndicats au moment où l'éclatement des cadres traditionnels du travail, l'émergence des nouvelles professions, la libéralisation de l'économie et la disparition des grands établissements ont rendu inadaptée cette organisation héritée des « trente glorieuses » et du compromis fordiste.

    


    
      Toutes les confédérations ont adopté une double organisation de type fédéral et interprofessionnel, fortement centralisée et uniformisée. Cette lourde organisation consomme beaucoup de temps et de moyens. Elle s'est montrée inapte à répondre aux demandes de débat interne et de démocratie. De même, cette organisation complexe et pyramidale a été incapable d'accueillir les « nouveaux mouvements sociaux ». Au fond, le résultat a été inverse de celui recherché. Loin de rassembler le plus grand nombre, les syndicats ont vu leur base sociale se réduire ; loin de dépasser le corporatisme et les égoïsmes catégoriels, les syndicats ne résistent que dans quelques bastions protégés par une forte identité professionnelle (électriciens, cheminots, postiers, employés territoriaux), qui sont devenus le symbole du conservatisme aux yeux de l'opinion.

    


    
      Troisièmement, la politisation et la division des syndicats sont sans doute une explication essentielle de leur affaiblissement numérique. Certes, ces maux ont toujours existé mais, depuis trente ans, les polémiques publiques, les luttes fratricides n'ont pas cessé, notamment pour le contrôle des institutions paritaires et des principaux comités d'entreprise. En conséquence, beaucoup de salariés sont devenus plus méfiants envers les syndicats, ce qui a rendu plus difficiles les relations entre les militants, les adhérents et les salariés.

    


    
      En une trentaine d'années, le mouvement syndical a totalement changé. Il était l'une des « forces vives » qui apportaient à une vie politique sclérosée des idées et des hommes neufs. Aujourd'hui, émietté et bureaucratisé, il est plutôt perçu comme un frein au changement. Jusqu'à la fin du XXe siècle, l'affaiblissement des syndicats n'a pas eu trop d'importance car la France conservait une législation du travail protectrice, notamment dans le domaine des licenciements et du temps de travail. Aujourd'hui, cela n'est plus aussi vrai car, au nom de la nécessaire flexibilité du travail, on a entrepris de démanteler la plupart de ces protections pour confier aux partenaires sociaux la définition de nouvelles règles au niveau des entreprises et des branches. Si le déclin des syndicats et leur division se poursuivent, cette évolution se fera au détriment des salariés.

    


    
      On discute beaucoup du renouveau des syndicats, à travers une relance de l'adhésion, une recomposition organisationnelle, des alliances nouvelles avec la société civile, l'action transnationale —   à l'exemple de « modèles » étrangers [Haiven et al., 2006]. Mais tout cela reste pour l'instant, et pour l'essentiel, de l'ordre du discours, pour ne pas parler de vœu pieu.

    


    
      Le déclin se poursuivra-t-il ? À moins d'admettre que les marchés de vastes dimensions puissent résoudre tous les problèmes, on ne voit pas comment se passer de l'action collective professionnelle dans le monde contemporain. Pour renouer avec celle-ci, il faudrait que les syndicalistes fassent taire leurs divisions et leur sectarisme, qu'ils retrouvent le chemin des ateliers et des bureaux, qu'ils écoutent les salariés et prennent à cœur la solution des multiples problèmes qui naissent quotidiennement sur les lieux de travail. Sinon, les confédérations survivront grâce à l'aide intéressée des pouvoirs publics et du patronat. Cette survie artificielle s'accommodera d'un mécontentement social latent. De brusques et imprévisibles flambées de colère continueront à exploser à espace régulier, bloquant le pays et faisant de la France l'homme malade de l'Europe sociale.
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